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CONSEIL MUNICIPAL DU   15 mars 2021
Recueil-décisions n° Rc-2021-2

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidences 
financières

04/12/2020 1. L-2020-538 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture d'une remorque plateau deux essieux - 
Attribution du marché

24 200,00 € HT soit 
29 040,00 € TTC 

04/12/2020 2. L-2020-539 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Aménagement d'une remorque plateau deux 
essieux - Attribution du marché

8 800,00 € HT soit 
10 560,00 € TTC 

17/12/2020 3. L-2020-566 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES
Missions de prélèvements et analyses pour 
recherches et dénombrements de légionelles dans 
les stades, salles de sports et autres bâtiments de 
la ville de Niort

4 158,00 € TTC 

18/12/2020 4. L-2020-575 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association Em'bêkélé 
- Atelier percussions/danse afro trap

930,00 € net 

18/12/2020 5. L-2020-577 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires
d'avocats - Cabinet SARL CARADEUX 
CONSULTANTS

435,00 € HT soit 
522,00 € TTC 

18/12/2020 6. L-2020-578 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Madame ECAULT 
Marion - Atelier zumba

1 110,00 € net 

22/12/2020 7. L-2020-490 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire du 14 octobre 
2019 - EARL de Boussentin - Avenant

/

22/12/2020 8. L-2020-590 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Salle des fêtes de Saint Liguaire - Fourniture d'un 
parquet en chêne + lambourde

9 743,25 € HT soit 
11 691,90 € TTC 

22/12/2020 9. L-2020-596 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association Sa Souché
Niort & Marais - Atelier gymnastique japonaise

270,00 € net 



22/12/2020 10. L-2020-599 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
-2ème et 3ème trimestres - Association Les ateliers
du baluchon - Atelier Expressions ludiques et 
théâtrales

1 920,00 € net 

23/12/2020 11. L-2020-532 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES
Plan de lutte contre les animaux nuisibles dans les 
établissements de restauration collective - 
Campagne de dératisation mécanique

20 250,00 € HT soit 
24 300,00 € TTC

28/12/2020 12. L-2020-519 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association En 
contredanse - Atelier découverte de la musique 
dans l'Histoire

450,00 € net 

28/12/2020 13. L-2020-585 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de 
commande artistique - Gaël HENRY

1 517,00 € net 

28/12/2020 14. L-2020-586 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de 
commande artistique - Mathias ENARD - Poème 
dans la rue

2 528,00 € net 

28/12/2020 15. L-2020-591 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Prix HG. Clouzot - 
Contrat de commande artistique - Marion 
ROUVREAU

2 022,00 € net 

28/12/2020 16. L-2020-598 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de 
commande artistique - Rémy JOUVE

809,00 € net 

28/12/2020 17. L-2020-605 CULTURE
Festival Regards Noirs 2021 - Convention portant 
mise à disposition d'exposition 

2 590,00 € HT soit 
3 108,00 € TTC 

30/12/2020 18. L-2020-522 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification relative à la régie d'avances pour le 
règlement des menues dépenses nécessaires au 
fonctionnement de la Ville de Niort

/

30/12/2020 19. L-2020-610 DIRECTION ACTION COEUR DE VILLE
Suivi et paiement des dossiers de l'OPAH-RU de 
Niort 2013-2017, après opération - Marché avec 
URBANIS

2 400,00 € TTC 

31/12/2020 20. L-2020-416 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec la société 
Lotisseurs de l'Ouest

/

31/12/2020 21. L-2020-451 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'installation et de suivi de ruches sur 
des parcelles de la Ville de Niort - ZX 35

Recettes : 
Redevance annuelle
de 40,00 € 

31/12/2020 22. L-2020-559 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable des parcelles BH716 et BH700

A titre gratuit

31/12/2020 23. L-2020-560 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec le Centre 
Socioculturel de Sainte Pezenne - KR535

Valeur locative : 
63,23 € par an 



31/12/2020 24. L-2020-576 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Vœux du Maire aux Niortais - Impression et mise 
sous enveloppe

4 745,00 € HT soit 
5 694,00 € TTC 

31/12/2020 25. L-2020-604 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec l'EARL de 
Boussentin - HI25 HI90

Recettes : 
Redevance annuelle
de 233,87 € 

31/12/2020 26. L-2020-606 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire avec le Centre 
Socioculturel Grand Nord CD263 en partie

Valeur locative : 
43,17 € par an

31/12/2020 27. L-2020-616 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable d'un équipement municipal avec les 
associations "Cercle des Nageurs de Niort" (CNN) 
et "Des Plongeurs de Niort et des Environs" 
(APNEE) - Avenant n°1

/

01/01/2021 28. L-2020-491 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation à titre précaire et 
révocable de la parcelle ER 35

Recettes : 
Redevance annuelle
de 268,00 € 

04/01/2021 29. L-2020-485 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire du 12 décembre 
2019 - SCEA Les Jardins de l'Oratoire - Avenant

/

07/01/2021 30. L-2020-305 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Stade Municipal - Convention d'occupation 
Association sportive des Chamois Niortais

A titre gratuit

07/01/2021 31. L-2020-582 DIRECTION DE L'EDUCATION
AFFAIRES SCOLAIRES
Exposition d'œuvres à l'école maternelle Jules 
Michelet - Artiste Madame Brigitte COULAIS

150,00 € net

11/01/2021 32. L-2020-568 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'œuvre pour la requalification 
de l'espace public, rues du Maréchal Leclerc, Jules
Ferry et Brémaudière

73 050,00 € TTC 

11/01/2021 33. L-2020-603 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs - Noël 2020 - 
Centre d'Etudes musicales - Atelier Eveil musical

360,00 € net 

11/01/2021 34. L-2020-613 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Centre d'études 
musicales - Atelier éveil musical/guitare/chorale

1 470,00 € net 

11/01/2021 35. L-2020-614 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association Noélie et 
compagnie - Atelier musical "le B.A. BA du Jazz" 

210,00 € net 

11/01/2021 36. L-2020-617 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'AFPA - Participation d'un agent

490,00 € net 



11/01/2021 37. L-2021-1 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
LINGAERO - Participation de deux agents à la 
formation Maintien de compétences Anglais B1 et 
passage examen FCL.055

856,00 € TTC 

11/01/2021 38. L-2021-2 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
MULTICIBLES - Participation d'un agent à la 
formation "Accompagnement Personnalisé à la 
réflexion sur son avenir professionnel"

2 700,00 € net 

11/01/2021 39. L-2021-3 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
RICOACHER - Participation d'un agent à un 
coaching individuel

2 640,00 € HT soit 
3 168,00 € TTC 

11/01/2021 40. L-2021-4 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
ESRI France - Participation de six agents à la 
formation ArcGis - Niveau 1

3 322,50 € HT soit 
3 987,00 € TTC 

11/01/2021 41. L-2021-5 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Convention passée avec HOROQUARTZ

1 653,00 € HT soit 
1 983,00 € TTC 

11/01/2021 42. L-2021-6 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
-2ème trimestre - Association Cercle Escrime Du 
Guesclin - Atelier Sabre laser

270,00 € net 

11/01/2021 43. L-2021-7 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre fourniture et livraison de pains - 
Année 2021-2022 - Lot 3 Paul Bert

3 740,00 € HT soit 
3 945,70 € TTC 

11/01/2021 44. L-2021-8 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre Fourniture et livraison de pains - 
Année 2021-2022 - Lot 1 Louis Aragon et Lot 15 
Jacques Prévert et centre de loisirs Chantemerle

11 648,00 € HT soit 
12 288,64 € TTC 

12/01/2021 45. L-2020-609 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Immeuble sis 74 et 76 rue Saint Jean à Niort - 
Convention d'occupation avec le Syndicat 
Intercommunal d'Energie des Deux-Sèvres - 
Avenant n°3

/

12/01/2021 46. L-2020-615 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation avec Les Restaurants du 
Cœur des Deux-Sèvres - Avenant n°1

/

13/01/2021 47. L-2020-607 MISSION PARTICIPATION INTERNE - 
ACCESSIBILITÉ - DÉVELOPPEMENT DURABLE
Personnel municipal - Livret d'accueil nouveaux 
agents 

5 480,00 € HT soit 
6 576,00 € TTC 



13/01/2021 48. L-2020-608 DIRECTION DE LA COMMUNICATION
Animation fêtes de fin d'année 2020 20 110,00 € HT soit 

24 132,00 € TTC 

14/01/2021 49. L-2021-16 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d'oeuvre pour l'opération de 
rénovation et de scénographie - Centre d’Actions 
Culturelles - Moulin du Roc à Niort - Salle Avron - 
Avenant n°1 

9 680,00 € HT soit 
11 616,00 € TTC 

15/01/2021 50. L-2020-612 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
ETUDES PROSPECTIVES ET GESTION 
TRANSVERSALE DU BÂTI
Hôtel de Ville - Mise en place d'une sirène d'alerte 
à la population

9 983,00 € HT soit 
11 979,60 € TTC 

25/01/2021 51. L-2021-10 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association Union 
athlétique Niort Saint-Florent - Atelier fitness/sports 
alternatifs

1 560,00 € net 

25/01/2021 52. L-2021-13 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 2ème et 3ème trimestres - Association Echiquier 
Niortais - Atelier Echecs

1 380,00 € net 

25/01/2021 53. L-2021-17 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs Hiver 2021 - 
Association Les ateliers du baluchon - Atelier 
Expressions ludiques et théâtrales

240,00 € net 

25/01/2021 54. L-2021-18 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 
- 3ème trimestre - Atelier NNOMADE D'ANN MO - 
Atelier Arts plastiques - Avenant n°1

270,00 € net 

25/01/2021 55. L-2021-27 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Animations ALSH - Centres de loisirs Hiver 2021 - 
Association Centre d'Etudes Musicales - Atelier 
Eveil musical/chorale/guitare

780,00 € net 

26/01/2021 56. L-2021-9 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
ACHATS
Marché subséquent de fourniture d'outillage à main
et divers consommables - Approbation

Montant maximum 
du marché 
29 500,00 € TTC 

26/01/2021 57. L-2021-29 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
COHERENCES - Participation d'un agent

1 900,00 € net 

26/01/2021 58. L-2021-30 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Domaine Régional de Chaumont sur Loire 
-Participation d'un agent

996,00 € net 



26/01/2021 59. L-2021-38 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Contentieux Ressources Humaines - Référé 
suspension Tribunal Administratif de Poitiers - 
Paiement honoraires avocat - SARL CARADEUX 
CONSULTANTS

3 073,00 € HT soit 
3 687,60 € TTC 

27/01/2021 60. L-2021-25 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés avec 
l'association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

27/01/2021 61. L-2021-26 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés avec 
l'association BONSAI DEUX-SEVRES

Recettes : 
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

29/01/2021 62. L-2021-19 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre fourniture de végétaux - Lot n°1 - 
Graines et jeunes plants

Montant du marché 
maximum 
41 666,66 € HT soit 
50 000,00 € TTC 

29/01/2021 63. L-2021-20 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Accord-cadre fourniture de végétaux - Lot n°2 - 
Arbustes et plantes grimpantes

Montant du marché 
maximum 
41 666,66 € HT soit 
50 000,00 € TTC 

29/01/2021 64. L-2021-37 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché Subséquent "Désamiantage d'anciens 
bureaux préfabriqués" fondé sur l'accord-cadre 
-Travaux de désamiantage 2020-2024 

Montant du marché 
25 278,40 € HT soit 
30 334,08 € TTC 

29/01/2021 65. L-2021-46 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Association des archivistes français - Participation
d'un agent

900,00 € net 

29/01/2021 66. L-2021-51 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
OPERIS - Participation d'un groupe d'agents

1 095,00 € HT soit 
1 314,00 € TTC 

29/01/2021 67. L-2021-52 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
l'Association des archivistes français - Participation
d'un agent

600,00 € net 

02/02/2021 68. L-2021-23 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés avec 
l'association DES CHIFFRES ET DES LETTRES

Recettes :
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal 



02/02/2021 69. L-2021-24 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés avec 
l'association AMICALE DES RETRAITES DES 
ORGANISMES SOCIAUX ET SYMPATHISANTS 
DE LA REGION POITOU-CHARENTES (AROSS)

Recettes : 
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal 

02/02/2021 70. L-2021-31 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier 
-Convention d'occupation temporaire d'un logement
d'urgence

Recettes :
Versement d'une 
indemnité : 225,00 € 
TTC pour la période 
d'occupation 

02/02/2021 71. L-2021-34 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Groupe Scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Atelier d'artiste n°1 - Convention d'occupation 

Recettes : 
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal 

02/02/2021 72. L-2021-39 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle 
associative 48 rue Rouget de Lisle - Convention 
d'occupation à temps partagé avec l'association 
PLAISIR DE COUDRE

Recettes : 
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal 

02/02/2021 73. L-2021-40 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Espace associatif Langevin Wallon - Salle 
associative 48 rue Rouget de Lisle - Convention 
d'occupation à temps partagé avec l'association QI 
GONG DU DRAGON

Recettes : 
Participation aux 
charges
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

02/02/2021 74. L-2021-45 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Travaux de peinture façade du Moulin du Roc

69 743,87 € HT soit 
83 692,64 € TTC 

02/02/2021 75. L-2021-50 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Diagnostics et mesures des polluants effectués au 
titre de la surveillance de la qualité de l’air intérieur 
- Année 2021 

18 500,00 € HT soit 
22 200,00 € TTC 

04/02/2021 76. L-2021-57 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Accompagnement du personnel - Convention 
passée avec Cadres en Mission Formation - 
Analyse de la pratique

4 800,00 € net 

04/02/2021 77. L-2021-60 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE 
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement 
d’une artothèque à la Villa Pérochon à NIORT - 
Avenant n°1

4 300,00 € HT soit 
5 160,00 € TTC 



05/02/2021 78. L-2020-422 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence avec la Communauté d'Agglomération 
du Niortais

Recettes : 
Loyers de 
l’hébergement
609,68 € 

05/02/2021 79. L-2020-424 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du 
Mûrier - Convention d'occupation temporaire d'un 
logement d'urgence avec la Communauté 
d'Agglomération du Niortais

Recettes : 
Loyers de 
l’hébergement
609,68 € 

05/02/2021 80. L-2021-48 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement 
d'urgence

Recettes :
Indemnité : 175,00 €
TTC pour la période 
d'occupation 

05/02/2021 81. L-2021-53 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture d'un véhicule pour la brigade cynophile 
de la Police Municipale

25 825,69 € HT soit 
30 882,68 € TTC 

05/02/2021 82. L-2021-58 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
SPORTS
Acquisition d’une structure gonflable multisports 
pour Niort Plage et les animations ponctuelles 
organisées par le Service des Sports

13 180,52 € HT soit 
15 816,62 € TTC 

05/02/2021 83. L-2021-70 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Fourniture d'un triporteur pour la propreté urbaine

4 709,48 € HT soit 
5 651,38 € TTC 

08/02/2012 84. L-2021-72 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Formation du personnel - Convention passée avec 
Le Domaine Régional de Chaumont sur Loire

660,00 € net 

15/02/2021 85. L-2021-61 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Convention de mise à disposition d'un véhicule au 
profit de l'association des Restos du Cœur des 
Deux-Sèvres 

A titre gratuit

15/02/2021 86. L-2021-62 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association Harmonie Corporelle

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

15/02/2021 87. L-2021-63 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association Le Corps et L'Esprit

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

15/02/2021 88. L-2021-64 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association GERMTC

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal



15/02/2021 89. L-2021-65 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association Plaisir de Coudre

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

15/02/2021 90. L-2021-66 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association Hélios

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

15/02/2021 91. L-2021-67 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention 
d'occupation à temps et espaces partagés - 
Association Os Amigos Das Concertinas

Recettes :
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés par le 
Conseil municipal

16/02/2021 92. L-2021-14 DIRECTION DES FINANCES
BUDGET - RESSOURCES FINANCIÈRES
Modification de la régie de recettes "Fête foraine" 

/

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-538

Fourniture d'une remorque plateau deux essieux - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que pour le transport du chapiteau de Cirque en scène, il  est nécessaire d’acquérir une
remorque ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec SARL CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE
Adresse : ZA SUD - 23 route de Chizé – 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 200,00 € HT soit 29 040,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel: (+33) 05.49.79.98.21 
Fax: (+33) 05.49.79.92.72 

Certifié Opérateur Qualifié 

www.cim-carrosserie.fr 
info@cim-carrosserie.fr 

_) 

-1UTAC 
GROUPE UTAC CERAM 

Date 

1
Vos Réf. 

J

MAIRIE DE NIORT 

A l'attention de 

 VILLE DE NIORT 

1 PLACE M BASTARD 

PATRIMOINE ET MOYENS 

HOTEL ADMINISTRATIF 

79027 NIORT CEDEX 
19/11/2020 

Tel :     Fax : 05 49 78 73 73
Email : 

Condition de p,ort j Coi:adition �e Règlement 

Offre suivie par M. THEPHANY Yann, Téléphone : 07.69.59.45.83, Email : yann.thephany@cim-carrosserie.fr 
Madame, Monsieur, 

j 

Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de 

Délai 14 semaines de fabrication (hors congés) 

REMORQUE PLATEAU 2 ESSIEUX 
REMORQUE PLATEAU 

Dim. lg 8140xlarg 2480mm, avec tourell 

Hauteur d'attelage 700mm, 

Bord de rive renforcé 'UPN 140' avec traverses filantes 

, Ql.lai'ltité Px l!J Net H.T 

1,000 24 200,0000 € 

- -�;--7"-·,

CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE - SARL au capital de 50 OOQ € - site w.�b: www.cim-carrosserie.fr
IBAN principal : 

N°TVA Intracommunautaire : FR 64 327 560 546 - APE 29202 - SIRET 327 560 546 000 27 

Totalffl: 

24 200,00 € 
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ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel : (+33) 05.49.79.98.21 
Fax: (+33) 05.49.79.92.72 
info@cim-carrosserie.fr 
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F'i!D.e'J Oéslgfuttlon 

2 essieux Lecinena 11 t, suspension pneumatique, tambours 

9 monte et baisse suspension pneumatique 

Sx Continental HT3, 235ll5R 17,5 & 8 jantes acier grise, déport 0 

Flèche d'attelage longueur 1850mm reste à définir 
Anneaux d'arrimage B 68mm 

Barre anti encastrement avec homologation C.E. 

lA.B.S./E.B.S. 4S/2M et R.S.S. 

Plancher'bois dur' 30mm sur Oméga chapeau 

Prises électrique 7 broches, installation électrique préparée 'ADR' 

Avertisseur sonore de recul 

1 bavette arrière 'Lecinena' 

1 teinte RAL à définir 

COC et Cnit (homologation européenne) 

Délai : A Convenir ) 
Date limite de validité: 11 /02/2021 

0 _2. DEC. 2ôzo 

Quantité 

iGTALHT 
TVA 2Q,OO -01o 

_TSl"�T'tG 

· !lètle 0U.Bl!llil=- SARL au capital de 50 000 € - site web: www.cim-carrosserie.fr 
communautaire: FR 64 327 560 546- APE 29202 - SIRET 327 560 546 000 27

PxU NiitH.T Total HT 

24 200,00€ 
4 840,00€ 

29 040,00€ 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 14 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-539

Aménagement d'une remorque plateau deux essieux - 
Attribution du marché

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à l’acquisition d’une remorque plateau pour  le transport du chapiteau de cirque en
scène, il est nécessaire de procéder à son aménagement ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec SARL CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE
Adresse : ZA SUD - 23 route de Chizé - 79370 CELLES SUR BELLE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 800,00 € HT soit 10 560,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
Tel : (+33) 05.49.79.98.21 
Fax : (+33) 05.49.79.92.72 

Certifié Opérateur Qualifié 

www.cim-carrosserie.fr 
info@cim-carrosserie.fr 
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Date 

1
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MAIRIE DE NIORT 
A l'attention de 

 VILLE DE NIORT 

1 PLAc;E M BASTARD 

PATRIMOINE ET MOYENS 

HOTEL ADMINISTRATIF 

79027 NIORT CEDEX 
26/11/2020 

Tel :  Fax
Email : 

Condition de por:t Cond_ition de Règlement 

Offre suivie par M. THEPHANY Yann, Téléphone : 07.69.59.45.83, Email: yann.thephany@cim-carrosserie.fr 
Madame, Monsieur, 
Nous vous remercions pour votre consultation et vous communiquons ci-après notre meilleure proposition pour la réalisation de 

Délai +/- 5 semaines 

Pllce / DêslgnatfQn 

�MENAGEMENT REMORQUE 
AMENAGEMENT REMORQUE 

- Réalisation d'une ossature acier

- Plancher CP imputrésible ép 15 mm 

• 2 ridelles / côté en acier et habillage CP ép +/- 8 mm

• Ridelle à l'avant et à l'arrière en acier et habillage bois CP ép +/- 8 mm 

- Grenaillage de l'ossature + appret + peinture Rai à définir 

COFFRE A MADRIERS TRANSVERSAL 
REALISATION EN TOLES EZ 
DIM ( MM ) : LG.2540 
Coffre dans l'empattement côté gauche 
Réalisation en tôle électrozinguée. 

Dim (mm) à confirmer selon la place disponible 
Lg.2500 x lg.2100 environ x Ht.500 

{ 
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CARROSSERIE INDUSTRIELLE MELLOISE - SARL au capital de 50 000 € - site web: www.cim-carrosserie.fr 
IBAN principal:  N'TVA Intracommunautaire : FR 64 327 560 546 - APE 29202 - SIRET 327 560 546 000 27 
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Total HF 

7 900,00€ 

900,00€ 
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ZA SUD - 23 route de Chizé 
79370 CELLES SUR BELLE 
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Date limite de validité: 18/02/2021 
) 

- Pour le 1r deNiort -

Signature: 
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CARROSSERIE INDUSTRIELLE M LOISE R cia�li;,1 de 50 000 € - site web: www.cim-carrosserie.fr 
IBAN p<inclp�I : N'îVA lnlracomrrunautaire : FR 6 327 560 546 - APE 29202- SIRET 327 560 546 000 27 

P.ic U NetH,T TQtal M'I' 
. 

l 

8 800,00€ 
1 760,00€ 

10 560,00 € 
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Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-566

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et
dénombrements de légionelles dans les stades, salles de sports et

autres bâtiments de la ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 202 ;

Considérant que la prévention du risque légionelles est notamment réglementée par l’arrêté ministériel du
1er février 2012 relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et
de distribution d’eau chaude sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort prend en compte le risque lié aux légionelles dans les établissements
recevant du public dont elle est propriétaire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le laboratoire BIOVAL
Adresse : 152 avenue du Général de Gaulle – BP 80029 – 17430 TONNAY-CHARENTE.

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 158,00 € TTC pour  la  partie
forfaitaire et :
- pour  chaque  éventuelle  prestation  de  recontrôle  en  cas  de  dépassement  des  objectifs  cibles
54,00 € TTC
- plus les frais de déplacement de 30,00 € TTC,
- pour chaque éventuelle prestation de chlore 7,20 € TTC,
et de mandater les dépenses ;

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le document unique ;
- l’offre financière du laboratoire BIOVAL.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 17/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Département des Deux-Sèvres 

Ville de NIORT 

Missions de prélèvements et analyses 

pour recherches et �énombrements de Légionelles. 

Stades, salles de sports et autres bâtiments de la ville de Niort. 

BIOV.ô.L 
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DOCUMENT UNIQUE 
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Article 1· Nature et étendue de la mission 

Les fégionelles sont des bactéries largement pré-sentes dans les écosystèmes naturels et principalement 
dans les milieux hydriques. Elles prolifèrent dans lés installations qui le.ut offrent des conditions favorables 
(stagnation de l'.eau, température de l'eau comprise entre 25"C et 45"C, nutriments tels que le fer ou le 
zinc). Elles peuvent contaminer les individus Jorsque ceux-ci sont exposés â des aérosols d'eau {de 
dimension inférieure à 5 micromètres) issus de milieux où la bactérie a proliféré.' Les personnes peuvent 
contracter des infections non pulmonaires de type grippal ou des infections pulmonaires graves appelées

lègionelloses (maladie non contagieuse). 

En France, le taux de décès atteint 11%.

Les Légione/fa Pneumophifa sont responsables de la majorité des cas de légionelloses. 

La prestation à fournir s'inscrit dans le cadre d'une açtion globale de préventi.on des risques liés tl la 
présence de Légionelles dans les réseaux d'eau chaude sanitaires des bâtiments et de l'application de: 

o Articles Ll321-4 et R1321-1 à R1321-61 et Ll321·4 du Code de la Santé Publique

u Article R123-2 du Code de la Constru.ction et de !'Habitation,

0 Arrêté du l'" février 2010 relatif à la surveillance des Léglonelles dans les installations de
production, de stockage et de distribution d'eau cl:taude sanitaire.

D Arrêté du 23 juin 1978, modifié par l'arrêté du 30 novembre 2005, relatif aux installations fixe�

destinées au chauffage et à l'alimeritation en eau chaude sanitaire des bâtiments d'habitation, des
locaux de travail ou des locaux recevant du public.

o Circulaire DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative ,aux missions des Agences Régionales
de Santé dans la mise en oeuvre de l1arrêtë· du 1er février 2010 relatif à la surveillance des
Légionelles dans les installations de productJon, de stockage et de distribution d'eau chaude

· sanitaire.

Article 2- Mission 

2.1 Objet 

L'objet de la m1ss1on est la réalisation de prélèvements d'eau et analyses Légionelles dans les 
établissements de la Ville de NIORT faisant d'une part l'objet d'une distribution collective d'Eau Chaude 
Sanitaire (ECS) et d'aµtre part exposant le public à des points d'usage de 'l'eau qui émettent des aérosols 
pouvant disperser les Légionelles. 

La prestation est à réaliser sur le territoire de la commune de NIORT dans le département des Deux-Sèvres. 

Les établissements recevant du public, objets de la prestation, sont identifiés sur la liste jointe en annexe.

Ces installations so.nt la propriété de la Ville de NIORT. BIOVA;. 

152 bi�.;, avenue G�nt: ; : :� : _;;:iLl:,J 

BP soc .. �: 
174�10 TONNAY-C: -;�·--1!::::I-..JTE 
-Tél : 05.46.s:·<10 :,5
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2.2 Condition 

La mission devra être réalisée par un laboratoire accrédité pour le paramètre Jégionelles par le Comité 
Français d' Accréditation (COFRAC) ou tout organisme d'accréditation équivalent européen signataire de 
l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. 

Les prélèvements d'eau peuvent être réalisés par le laboratoire ou par un organisme externe au 
laboratoire s'il est mandaté par lui et accrédité pour le paramètre Jégionelles. 

2.3 Durée du marché 

Le marché prendra effet à compter du 1 e, janvier 2021 et prendra fin au 31 décembre 2021. 

2.4 Montant du marché 

32 sites seront à contrôler, soit 77 prélèvements (voir annexe) 
Le prix unitaire pour un prélèvement de contrôle annuel 

HT ........... .4.\o.:-;.: ........ euros

TVA 20% ··,·······�?t;;,, ........ euros

ne .......... ,. .. 1,, ............ ·euros

Total pour les 77 prélèvements ... -... � .. L. .. : .. 1 ............ euros

S 't J ('.lwLI -" l'\n,,.,li,, .-,., À- ,,,,.,-zi,�l- 1 \'" . . , c 01 en ettres, en euros ; ·"·+·-.. --.:O-�.,.,.:= .. \J< •• ,,1.X.l.t\.,',,,, ... >,>,l� .. r ....... '!. .... t:l.1.!,'.,! ..... i;'.�>

. . +.��/)..,,\ç:_J,i.� ... W..'\Y.\.�.-:t-� ................................................. :···· ................... .

�e prix unitaire pour un prélèvement de recontrôle en cas de dépassemer:,ts du seuil limite réglementaire : 

HT 

TVA 20% 

ne 

/. (' .............. �.,:i.111.'i? ...... euros 

............... '.?.,.\'.l:-?. ....... euros 

............ St.:1;...i . .' ...... euros

S ·t I tt . r., ·:t - 1-. _l'..l . 1 •. , .. n,... 1 __ \ __ k·1-"'b m en e res, en euros ..... ><1..t...1.�1u ... ,.,,.'t\.,...,N-u...l:(':"; .... i;;� •••• ��---···"' ......... .

C.O:i.v\.�;,].i.(> ··········-······ .. ···········-·-· .................................................. .................. -. 

Le pri>C unitaire d'une mesure de chlore pour les installations utilisant un traitement de désinfection par 
composés chlorés en continu 

HT 

TVA20% 

ne 

.............. (;-r-c. ..... , ....... euros

.............. !.l.,1-w. ..... : .. euros
+ ................. ,.M ........ euros

Soit en lettres, en euros: ........ �.r. .... ��.l. .... c .. +. .... 1.0.t-1\1t.. .. CR.i}.b..i':Yl:,t\':i., .. Tr.C.

.... ,.,.,,,u1o·••••u•o,,u.,••••••••••1uooo•<• .•••••· ••••••n••••••••·-•••••••••n••••••••--•••·U••· .. ••••U•·•••••••••••••••••••• 

Tous autres frais (prélèvement, déplacement, ... ) devront être précisés dans le devis proposé par le 
prestataire. 
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2.5 Règlement. 

Les factures afférentes à chaque commande effectuée seront adressées à la Mairie de Niort, 
Service Communal d'Hygiène et de Santé, après exécution des prestations et devront être 
envoyées par voie ·électronique via la plateforme chorus pro ; Elles porteront outre les mentions 
légales, les indications suivantes 

les nom et adresse du créancier, 

la date et le numéro du bon de commande, 

la fourniture détaillée et ses références précises, 

le numéro de TVA Intracommunautaire 

le montant hors TVA de chaque prestation, 

le taux et le montant de la TVA, 

le montant total TIC des prestations 

Article 3- Contenu de la mission et modalités d'exécution 

3.1 Contenu 

3.1.1 Organisation 

BIOVAL. 
1�·,:. ;.;;;,, �::v�inu:= üf.-:i,=f2; :\: ·:�t-1u/;r-, 

BPç-1_::-:.:·0 

"\ ;; ·} :r1�:·t:r:�;-�:�\1.;c 

La Ville de Niort aura en charge l'information des personnels des établissements. 

Lors d'une réunion préparatoire, le planning prévisionnel des prélèvemimts sera vu en concertation avec le 
Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort (SCHS). 
Le plan�ing définitif devra être transmis au SCHS avant le 31 décembre 2020 - Place Martin BASTARD, 
CS 58755, 79027 NIORT Cedex, n· de téléphone: os 49 78 74 82. 

l:e prestataire en charge des prélèvements devra retirer les clés des établissem·ents à contrôler avant 
chaque intervention au Bureau Technique d'intervention du Centre TechriiQue Municipal dé la 
Chamoiserie (rue de la chamoiserie - 79000 NIORT) 

Les prélè.vements seront échelonnés du mois de janvier au mois de mal, puis du mOls de septe-mbre au 
mois d'octobre ·et devront être réalisés en  début de semaine afin de palier au problème d�organisation 
des services en cas d'alerte à J+7 pour présence de légionella pneumophila dans le réseau d'eau chaude 
sanitaire_ 

3.1.2 Prélèvements d'eau pour analyses de légionelles 

Les prélèvements seront effectués selon les exigences de la norme NF T90-431/� 

Les prélèvéments d'eau sont réalisés afin de contrôler les conditions· de maîtrise des réseaux d'eau chaude 
sanitaire (ECS). 

Pour chaque établissement, il sera réalisé un prélèvement d'eau pour analyses légionelles sur les points de 
surveillance suivants: 

Fond de ballon de production ou point Je plus près.de la production d'ECS. 
Point d'usage à risque du réseau ou à défaut le point d'usage Je plus éloigné de la production d'eau 
chaude sanitaire 
Retour de boucle, ou à défaut point d'usage représentatif. 



Les douches seront choisies comme point d'usage. 

Une mesure de chlore sera réalisée sur les installations utilisant en continu un traitement de désinfection
par composés chlorés. 

Les prélèvements seront effectués de manière à ce que les rêsultats puissent être comparés d'une fois sur 
l'autre. 

Toutes précautions seront prises pour que l'échantillon d'eau soit représentatif de l'eau circulant dans les 
canalisations et que la contamination accidentelle de celui-ci soit évitée. 

�e laboratoire procédera à des mesures de terrain (température de l'eau, temps observé pour la 
stabilisation de la température, présence ou non d'eau mitigée) et la recherche de legionella et de
legionella pneumophila. 

Lorsque les seuils mentionnés à l'article 4 de l'arrêté du 1•• février 2010 sont dépassés, le laboratoire 
conservera les souches pendant 3 mois. 

Les ensemencements seront réalisés sous un délai maximum de 24h _après la réalisation des prélèvements. 

Les résultats obtenus par la méthode PCR (polymerase chain reaction), normalisé� NF T90-471, ne peuvent 
être utilisés dans le cadre de la mission. 

3.1.3 Prélèvements d'eau pour analyses de légionelles suite à la mise en oeuvre de mesures 
curatives en cas de dépassement des objectifs cibles (recontrôles). 

Les prélèvements d'eau pour.analyses de recontrôle des légionelles doivent être réalisés.: 

- au moins 48 heures après la mise en œuvre d'une désinfection curative (avec mesure du chlore si
traitement curatif par choc chloré}. 
· au moins 72 heures après la mise en œuvre d'un choc thermique.

3.2 Documents à fournir par le titulaire 

Le laboratoire informera par courriel le Service Communal d'Hygiène et de Santé des résultats provisoires 
et confirmés des analyses de légionelles pneumophila si l'objectif cible pour les ERP (1000 UFC/1) est 
atteint ou dépassé ou si la quantification des légionelles n'est pas possible en raison de la présence de flore
inrerférente. Ces informations seront à envoyer à l'adresse suivante : 

schs@majrie-niort:fr 

Dans tous les cas,.les résultats fournis à la ville de NIORT - Service Communal d'Hygiène et de Santé, seront 
transmis en 

1 exemplaire papier 
1 exemplaire informatique 

A l'adresse sui'{ante 

Les résultats doivent être présentés selon la norme 
colonies par litre. 

. ; schs@ma1rle-:niort.fr 

NF T90-431 et s nt expri,,QIQ�.s.\+tés formaht
i 52 bis. avenue Généra! O\; G'îi.i::,1 I 
. BP80029 
17430 TONNAY-Ï:Hf\RENTE

Tél. : 05.46.82.38.55 1 
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Article 4 - Obligations 

·,

Un minimum de perturbations de fonction�ement des établissements sera demandé lors de"la réalisation 
des prestations. 

Le laboratoire sera tenu à la confidentialité vis-à-vis· de tous les renseignements qui lui seront 
communiqués, ainsi que du résultat des analyses. IÏ s'engage à ne pas diffuser d'informations sans accord. 
préalable de la \l;ille de NIQrt. 

Article 5- Renseignements complênientaires 

Des renseignements com.plémentaires peuvent être obtenus au Service Communal d'Hygiène et de sa·nté 
de la ville de NIORT (05�49.78.74.82). 

Pour le Maire de Niort 

BIOVAL 
152 bis . .J·,o:nue Genera/ CJn ·-� 'f· . c;,.lr.l.J,t; 

BP 80!'20 
174.3° roNNAY-CHARËNTE
Tel ' 05.46.82.38.55
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N• 

Stade BARBUSSE 

2 Stade CHOLETIE (nouveau site) 

Stade ESPINASSOU 

4 Salle GOISE 

Stade GRAND CROIX 

6 · Salle IUFM

Stade (( LES GARDOUX )) 

Stade MASSUJAT (vestiaire ancien) 

Stade MASSUJAT (nouveau 

vestiaire) 

10 Salle OMNISPORTS 

11 Salle PONTREAU 

12 Salle PISSARDANT 

13 Salle SOUCHE 

14 Salle STE PEZENNE 

.

15 Stade ST LIGUAIRE (bas) 

16 Stade ST LIGUAIRE (haut) 

ANNEXE 

- Sortie de production
. Retour de boucle 
- Point d'usage
. Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de pr�ductio:,
- Retour de boucle
- Point d'usage

Sortie de production
Retour de boucle

- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
. Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
. Retour de boucle 
- Point d'usage

.· Sortie de production 
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
. Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de'boucle
- Point d'usage
- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Point d'usage

- Sortie de production
- Point d'1,Jsage

; 

BIOVAL 
1 

152 b:s. avenue Générai de Ga,:i:2 • 
5P 90029 

17430 TONNAY-CHARENTE 

Tél. : 05. 46.82.38.55 
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3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

3 

2 

2 
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17 Stade MINERAIE 

18 Stade MUNICIPAL (Tennis) 

19 Stade MUNICIPAL (Foot) 

20 Stade PISSARDANT (nouveau site) 

21 Stade SOUCHE 

22 Stade STE PEZENNE 

23 TENNIS (départemental) 

24 TENNIS DE TABLE 

25 Salle de boxe 

26 Halte-garderie « Petits Pas » 

27 Crèche du Port 

28 Crèche Angélique 

29 Crèche Mélodie 

30 Crèche de !'Orangerie 

31 Salle Edmond PROUST 

32 Centre équestre 

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Point d'usage

- Sortie de production
Retour de boude

- Point d'usage

Sortie de production
- Retour de production
- Point d'usa e 

Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Sortie de production
- Point d'usage

· Sortie de production
- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Point d'usage

- Point d'usage

- Point d'usage

- Point d'usage

- Point d'usage

- Sortie de production
- Retour de boucle
- Point d'usage

- Point d'usage

- Point d'usage

TOTAL PRELEVEMENTS 

3 

2 

3 

3 

3 

2 

2 

3 

1 

1 

1 

1 

1 

3 

1 

1 

77 

BIOVAL 
152 bis, avenue Général de Gaul!e 

BP 80029 
17430 TONNAY-CHARÈNTE 

Tél. : 05.46.82.38.55 



152. av. du Général de Gaulle - B.P. 80029- 17430 TONNAY-CHARENTE 

Téléphone 05 46 62 38 55 - Fax 05 46 82 38 65

E-mail : lab.bioval@wonadoo.fr

.Site : www.bioval.fr 

1 / L'OFFRE BIOVAL 

1.1 IDENTIFICATION DU FOURNISSEUR DE L'OFFRE 

BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMEmALE 

1.2 OBJET DU MARCHE 

Consultation de prestations de servi.ces 

SCOPARL LABORATOIRE BIOVAL 
152 bis. avenue général de Gaulle 
BP 80029 17430 TONNA ''-CHARENTE 
T�J: 05 46 82 38 55 

Fax : 05 46 82 38 65 
Courriel : contact@biovaLfr 

scor SARL AU CAPlTAL DE 33000 € 
RCS B 379 003 361 90840)- APE 7120 B 

Missions de prélèvements et analyses pour recherches et dénombrements de Légionelles. 
Stades, salles de sports et autres bâtiments de la ville de Niort. 
32 sites seront à contrôler, soit 77 prélèvements/analyses. 

1.3 IDENTIFICATION DU MAITRE D'OUVRAGE 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur: 
Mairie de NIORT 
Directeur de Projet Prévention des Risques Majeurs et Sanitaires 

Service Communal d'Hyglène et de Santé de la Ville de Niort 
Bâtiment Annexe rue de l'Hôtel de ville - 2ème étage porte 110 
Place Martin Bastard - CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
Tél: 

Dossier suivi par ' 
Mail; 

- -

1.4 DUREE au CONTRAT 

.. .... - --

. •sq1s@mairie-niort.fr 

1 Le marché prendra effet à compter du 1er janvier 2021 et prendra·fin au 31 décembre 2021. 

SCOP ARL au capital voriobl,a ci,a 33 CXX) €. - [/CS B 3 79 003 36 l (90640) - APE 7120 8 
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152, av. du Génércl de Gaulle - 8.P. 80029 - 17430 TONNAY-CHARENTE 

Téléphone 05 46 82 3B 55 - Fox 05 46 82 38 65 

E-mail : lab.bioval@wanadoo.fr 

BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENYAlE Site : www.bloval.fr 

Il/ LE LABORATOIRE 810\lAL 

2_ 1 / LES COMPETENCES. DU LABORATOIRE 

L'ACCREDITATION COFRAC 

Le laboratoire BIOVAL s'engage, sur la durée du marché, à effectuer des prestations conformes aux 
spécifications figurant dans le présent marché. 

Notre Manuel qualité est le document de référence du laboratoire BIOVAL (Politique qualité, engagement de la 
direction, renvoi aux procédures qualité .... ). 

L'équipe BIOVAL s'engage à : 
./ Être à l'écoute des clients,
./ Réaliser les prestations d'analyses et de conseil par du personnel qualifié et habilité,
./ Fournir les résultats et alertes dans les délais annoncés,
./ Prendre les dispositions d'alertes adéquates en cas de résultats pathogènes.

Le Système Qualité du laboratoire BIOVAL décrit les dispositions prises pour satisfaire aux prescriptions 
générales : 

./ be la norme NF EN 150/CEI 17025,
./ Du COFRAC,
./ Des différents programmes d'accréditation

./ LAB GTA 59: Analyses bactériologie alimentaire . 
(Sur les analyses microbiologiques de produits et environnement agro
alimentaires)

./ LAB GTA 23 ; Analyses microbiologiques des eaux
(Analyses microbiologie des eaux en vue d'analyses microbiologiques) .

./ LAB �TA 29: (Echantillonnage en vue d'analyses microbiologiques)

./ Des normes AFNOR spécifiques relatives aux essais et prélèvements.

Tout notre matériel de microbiologie et nos équipements de mesure sont soumis à la métrologie et répondent 
aux exigences du référentiel NF EN ISO/ CEI 17 025. 
Le laboratoire utilise les normes validées par !'AFNOR, spécifiques à chaque type de matrice. 

Le laboratoire est accrédité COFRAC aux programmes: 

cofrac 

ESSAIS 

Cor;ivention d'.açcréditatîon n°1-1320 
La ,p!i>.rtée d'accréditation consultable sur le site www.cofrac.fr est jointe à !'.offre. 
La nbuvelle portée d'accréditation sera consultable sur le site www.cofrac.fr. 

Dan? un souci de qualité permanente, le laboratoire participe régulièrement aux essais inter-comparaisons du 
réseau RAEMA pour les analyses microbiologiques alimentaires et AGLAE pour les analyses microbiologiques 
des eaux. 

Le laboratoire peut se visiter le matin sur simple rendez-vous. 

Ces analyses seront rendues sous couvert de l'accrédiJation COFRAC (Analyses Légionelles selon la norme NF 
T90-431). 

SCOP ARL ou capital variable de 33.000 € · RCS B 3 79 003 36. (90BAOJ · APE 7120 B 
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152. av. du Général de Gaulle - B.P. 80029- 17430 TONNAY-CHARENTE

Téléphone 05 46 82 38 55 - Fax 05 46 82 38 65

E-mail ; lab.biovol@wanadoo.fr

Site : www.biovol.fr

2.2 LES HABILITATIONS DU PERSONNEL 

Le laboratoire assure et garanti la compétence de l'ensemble du personnel technique et d'encadrement par 
des formations régulières et par des habilitations annuelles. 

L'EQUJPE DU LABORATOIRE EST CONSillUEE DE 15 SALARIES AYANT UNE QUALIFICATION BAC+2 A BAC+S. 

Expert en prélèvement et analyse Légionelles :· 
- Formation sur les Techniql!es d'Analyse Légionelles de C.Boyer en 2014 à l'Institut Universitaire de Saint Etienrie.
- Formation sur la Maîtrise des Incertitudes des Résultats des Eaux de C.Boyer en 2008 à l'Institut Pasteur de Lllle.
- Formation en Assurance Qualité des Analyses d'eaux de F.Biard en 201 O à l'Institut Pasteur de Lille.
- Formation sur les Techniques de Prélèvement des eaux de O. Duc en 2010 au Centre National de Formation aux
Métiers de l'Eau, Office International de Limoges.
- Séminaire piscine HANNA INSTRUMENTS FRANCE du 7 février 2019 (présence de la responsable technique et de
trois techniciens préleveurs).

2.3 NOS EFFECTIFS DEPLOYES POUR LE MARCHE 

RESPONSABLE LABORATOIRE 
INTl;;RLQ�lJTRICE TEQflfilQQE DEDŒ 

RESPONSABLE... TECHNfQUE 
fNTERLOClJ'PRrCE TECHNIQIJ'E D&DIE 
REMPLACANTE 

RESPGNSAB�!,1; Qf,;STIO� DES 
STQÇKS FOURNISSEURS 

cor.wT�B!l,ITE ET INFORMATIQUE 

FO'RMATI'ON, èO�§EIL 

HYGIENE, SECURITE, 
ENVIRONNEMENT 

RESPONSABLE 
QUALTTE l1rt METROLOGIE 

1 VALIDATION DES 

1 

RES[JLTATS, 

CELINE BOYER 

FRANCESCA BIARD 

FRANCESCA BIARD 
ET ANNE COLLEVILLE 

EVE CHARRIER 

CELINE BOYER 
MICHEL BAZIN 
CELINE BOYER 
(Engagement de la Direction) 
AUDREY LARUE 
.(Responsable HSE) 
CELINE BOYER 

CELINE BOYER 
(Responsable laboratoire) 
Ou FRANCESCA BIARD 
(Responsabletechniaue) 

2.4 LES EFFECTIFS TECHNIQUES POUR L'OFFRE 

TECHNICIENNE FREDERIC LEDUC 
PRELEVE USE SECTEUR 17/79 
DEDIEE 

TECHNICIENNE WILFRIED HERBERT 
PRELEVE USE SECTEUR 8S/79 
DEDIEE 

Tél. 05.46.82.38.55 
contact@bioval.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
contact@bioval.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
contact@bioval.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
contact@bioval.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
contact/éilbioval.fr 
Tél. 05.46.82.38.55 
contact@bioval.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
qualitc.biova!@{vanadoo.fr 

Tél. 05.46.82.38.55 
Fax 05.46.82.38.65 
qualitc.bioval@wanadoo.fr 

-

22· ans d'expérience en hygiène 
alimentaire (prélèYements et audits) 

18 ans d 'expétience en hygiène 
alimentaire (prélèvements et audits) 

SCOP ARL au capital variable de 33.000 e · RCS B 379 003 361 (QOB4DJ - APE 7120 B 
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BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENTALE 

2.5 / LES CLIENTS 

152. av. du Général de Gaulle - B.P. 80029 - 17430 TONNAY-CHARENTE 

Téléphone 05 46 82 38 55 - Fax 05 46 82 38 65 

E-mail· lab,bioval@wanadoo.fr 

Site : WINW.biovol.fr 

Le laboratoi�e réalise des prestations d'analyses et de conseil pour plus de 1000 établissements parmi 
lesquels: 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION d'ANGOULEME (écoles, crèches, cuisines centràles, ... ) (2014-2021) 
COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION de SAINTES (écoles, cuisines centrales, ... ) (2020-2021) 
COMMUNAUTES DE COMMUNES (départements 16, 17, 33, 79, 85) 
MAIRIE de NIORT (2020-2021) 
ADAPEI 17)ADEI 17 / ADAPEI 79 /ADAPEI 86/APAJH 86 (2018-2021) 
ADAPEI ARIA 85 (légior.ielles sur la t.otalité des sites) 

Des cuisines centrales 
BRUGES (2015-2017-2020), 
ALIUM BORDEAUX (2015-2018-2021), 
LOGHOS (les Cliniques su·r BORDEAUX NORD) (2015-2018-2021), 
CENTRE HOSPITALIER de BLAYE (2014-2021) et de LIBOURNE en hygiène hospitalier et eaux (2016-2021) 
ROCHEFORT (2005-2021), Hôpital de ROYAN (2012-2020), 
CMR de LA ROCHE SUR YON (2010-2021) 
CCAS de LA ROCHE SUR YON (2010-2021) 

Sociétés de maintenance de système de chauffage (légionelles): 
SAVELYS, HERVE THERMIQUE, COFELY, BRUNET 

UMIH, 
CPIH 16, cercles hôteliers de Charente, de Charente maritime 
Les maisons d'arrêt DISP de Bordeaux (départements 16, 17, 19, 23, 24, 33, 47,64, 79, 87) (2018-2020), 
consultation 

DJJ. LES LEGIONELLES DANS LE RESEAU D'ÊAU SANITAIRE FROIDE ET CHAUDE 

3.1 LES PLANNINGS 

Les prélèvements seront réalisés sur rendez-vous pris avec le SCHS 

L'analyse se fera sur 2020 selon le planning prévisionnel des prélèvements à savoir échelonnés du mois de 
janvier au mois de mai, puis du mois de.septembre au mois d'octobre. 

Lors d'une réunion préparatoire, le planning prévisionnel des prélèvements sera vu en concertation avec le 
Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort (SCHS). 
Le planning définitif devra être transmis au SCHS avant le 31 décembre 2020- place Martin BASTARD, CS 58755, 
79027 NIORT Cedex, n• de téléphone: 05 49 7B 74 82. 
Le technicien préleveur respecte le planning prévisionnel des prélèvements vu en concertation avec le Service 
Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort (SCHS). 
Le prélèvement sur sites sera réalisé en début de semaine. 
Le technicien prévient le service demandeur du jour et de l'heure de son passage. 
Le technicien prend également rendez-vous avec l'agent technicien qualifié mis à disposition par des services 
de la commune concernée par le prélèvement. 

La Ville de Niort prend en charge l'information des personnels des établissements. 

SCOP ARLau capital variable de 33.000 € • RCS 9 379 003 36 l (90B40) • APE 7120 8 
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152, av. du Général de Gaulle - B.P. 80029- l7430TONNAY-CHARENTE 
M��o�œ����-�œ���� 
E-mail : lab.bioval@wanadoo.fr

BIOLOGIE ALIMENTAIRE ET ENVIRONNEMENTALE Site : WVJW.bioval.fr 

3.2 TEOHNIOUE DE PRELEVEMENT

Le prélèvement" sur sites sera réalisé par.nos techniciens ·vréleveurs habilites a·�x. prélèvements légîonelles. 

Dès son arrivée dans l'établissement, le technicien préleveur signale sa présence à l'accueil de l'établissement. 
les techniciens veillent à ne pas gêner les usagers des bâtiments selon leurs spécificités. 

les teçhniôens respectent les regles,dA . .séruritê- et d'hygiène de travail. 
lis p'Tennent toutes dispositions nécessaires pour r:ie risquer .?1ucune détérioration des locaux et équipements 
présents dans les établissements contrôlés. Ils veillent ·à rendre le site dans les conditions de fonctionnement 

. initial (robinet et vanne en position de fonctionnement. ... ) et tenir fermé les locaux dont il aura éventuellemerit 
les clefs. 

Les ted:micien·s préleveurs .appliguent la réglementatisn en vigueur : l'arrêté du 1er février 2010 et la 
CIRCULAIRE N° DGS/EA4/2010/448 du 21 décembre 2010 relative aux missions des Agences régionales de 
santé dans la mise en œuvre de l'arrêté d\:! 1er février 2010. 

L,es prélèvements sont réalisés sous accréditation· seion la norme FD 190-522 et
0

NF EN ISO i 9458. 
Les personnes en charge des prélèvements prennent toutes les précautions pour que les échantillons d'eau 
soient représentatifs de l'eau circulant dans les canalisations et évitent toutes contaminations ae::cidentelles. 

Les techniciens sont équipés de flaconnage contenant du thjosulfate de sodium, d'une glacière munie de 
plaques eutectiques congelées, de thermomètre soumis à contrôle métrologique, de lingettes désinfectantes et 
chalumeau, de gel hydro alcoolique, de masque de protection spécifique au risque Légionelles. 
Les :techniciens sont équipés d'un chronomètre pour le respect des délais. 

Des consignes supplémentaires ont été rajoutées et formalisées à cause de l'épidémie COVID 19 {consignes de 
. nettoyage et de désinfection des zones de travail à risque que le préleveur a pu toucher pendant sa prestation, 
de distanciation sociale, de désinfection des mains par un gel hydroalcoolique, de port de masque chirurgical, 
de gants, de surblouse éventuelle) . 

.le mode de gré!èvement est formalisé et ét�it dans des fiches d'instructions'et.de procédures. 
Pour chaque point de surveillance, le technicien rêalise une mesure de température d� l'ECS manuellement à 
l'aide de thermomètre sonde soumis à contrôle métrologique. 

Une mesure de chlore sera réalisée sur lés installations utflisant ·en continu un traite.ment de désinfecti0r:1 par 
composes cblorés /Chlore lîbre et Ghlere ,total /méthode HACr.Umesu�e 1mm·édlate sur site) 

La visite du technicien préleveur s'accompagne d'une mission de conseil et d'évaluation des risques. 
Il est ouvert à toutes les questions sur les opérations de traitement, les mesures correctives à apporter, etc .... 

En complément, les responsables d'encadrement sont à votre disposition en continu pour tous renseignements 
ou suivis spécifiques par téléphone ou rendez-vous (l'interprétation des résultats partiels et validés, la 
réglementation en vigueur et son évolution, ou tout avis sur l'existence éventuelle d'un risque ... ). 

@ PRELEVEMENT D'EAU EN VUE D'ANALYSE MICROBIOLOGIQUE 

CARACTERISTIQUE 
PRJNOPE DE LA REFERENCE DE LA 

OBJET MESUREE OU 
METHODE METHODE 

RECHERCHEE 

FDT90-S22 
NF.EN ISO 19458 

Eaux de réseaux Prélèvements pour la Prélèvement instantané (prise Circulaire legionelles n• 2002/243 du 22/04/200, 
froides e.t chaudes recherche de Legionelles d'un échantillon unique) Arrêté ministériel du 01/02/2010 et circulaire 

Légionelles n°2010/448 du 21/12/2010 

FD T 90-522 
Eaux de tours 

Prélèvements pour la Prélèvement instantané (prise 
NF EN ISO 19458 

aéroréfrigérantes Circulalre legionelles n• 2002/243 du 22/04/200, 
(IRDEFA) 

recherche de Legionelles d'un échantillon unique) Arrêté ministériel rubrique n°2921 

. . . . . . (@): Ce s1gle,s1gn11ie que l'analyse le,prell!Vemenl est realtse sous·a�cred1lat1on . 
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3.3 LA PRISE EN CHARGE DES ECHANTILLONS 

Les échantillons sont acheminés au centre d'analyses dans nos véhicules et dans les conditions optimums de 
conservation et de maîtrise des risques (conditions d'hygiène satisfaisantes et maintien de l'intégrité physique 
de l'échantillon). 

Tout défaut d'échantillon est signalé au client (température non-conforme, quantité insuffisante ou matrice 
endommagée). Si le client souhaite maintenir sa demande d'analyses et da.ns la mesure où l'anomalie affecte 
peu les résultats, l'analyse peut être réalisée. Le Laboratoire· BIOVAL se réséve alors. le droit de faire figurer sur 
le rapport d'analyse ces écarts. 
Le laboratoire assure la traçabilité des échantillons du prélèvement aux résultats d'analyse. 
Leur température est enregistrée dés leur réception au laboratoire. 
Les échantillons sont identifiés par système informatique avec un numéro anonyme, pour permettre un 
traitement analytique totalement impartial. 

Le centre d'analyses est situé à Tonnay-Charente: de ce fait tous les échantillons prélevés avant 15h00 sur site 
peuvent être analysés en routine le jour même en après-midi (du lundi au vendredi). 

Dés réception, les échantillons sont stockés dans un réfrigérateur spécifique de stockage du laboratoire jusqu'à
la prise en charge pour analyse. 

· 

Aucun prélèvement ne sera sous-traité. 

3.4 L'ANALYSE LEGION ELLES DANS LE RESEAU D'EAU SANITAIRE FROIDE ET CHAUDE 

Les méthodes d'analyses issues des normes validées AFNOR sont appliquées par le laboratoire et mises· en 
œuvre pour ces ânalyses. 

Prestations Analyses 

Recherche et Ensemencement en direct puis 
dénombrement · ensemencement après concentration
Legionella spp et par filtration (impossibilité d'analyser
Legionella pneumophila les eaux non filtrables)

(@) Ce sigle signifie que l'analyse est réalisée sous.accréditation. 
Un exemplaire d'un résultat d'ànalyses- est joint à l'offre. 

Méthodes 
analvtiaues 
NF T 90-431 

Les résultats ne tiennent pas compte des incertitudes de mesures (sur demande). 

COFRAC (@) 

@ 

Le laboratoire se réserve la possibilité de ne pas rendre le résultat sous couvert d'accréditation si un écart est 
identifié. 

Les critères analytiques sont basés selon l'arrêté du 01/02/2010 (SASP1002960A). Les souches identifiées seront 
sérotypées. 

Le laboratoire assure la traçabilité des échantillons du prélèvement aux résultats d'analyse. 
Les échantillons sont identifiés par système informatique avec un numéro anonyme, pour permettre un 
traitement analytique totalem.ent impartial. 

Sous-traitance : en cas de problème technique inopiné, le laboratoire se réserve le droit de sous-traiter 
l'analyse suivant la procédure en vigueur. · 
(en cas d'une eau chaude sanitaire non filtrable, le laboratoire se réserve le droit d'annuler l'analyse ou de. la 
sous-traiter). 

Lorcsg.ue les seuils mentionnés à l'article 4 de l'arrêté du ,1er février 2010 sont dépassés. le laboratoire 
c0nservera les sou<i:hes pendant 3.meis. 

1 Jours d'analyse Les analyses légionelles sont lancées enjoumée du lundi au vendredi. 
Sauf samedi. dimanche et ·ours· fériés. 

Les technicien(ne)s du laboratoire réalisent le suivi des analyses également le samedi et les jours fériés. 
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3.5 LA CONSERVATION DES SOÜCHES DE LEGIONELLES 

Dans le cas où les prélèvements d'eau et les analyses de légionelles sont réalisés à la demande du directeur 
général de ('Agence Régionale de Santé (ARS) et lorsque les seuils mentionnés à l'article 4 de l'arrêté du 1er 
février 2010 sont dépassés, le la_boratoire conservera les souches pendan.t 3 mois. 
Le titulaire sera chargé de, l'envoi au Centre national de référence des légionelles (CNR-L), à la demande du 
maître d'oeuvre et sur injonction de l'ARS, des souches de légionelles issues des réseaux d'ECS devront 
renseigner le formulaire spécifiq.ue disponible auprès du CNR-L.

3.6 LA RESTITUTION DES RESULTATS D'ANALYSES ET ALfRTES LEGIONELLES 

3.6.1 LE RENDU DES RESULTATS PROVISOIRES 

Les premières lectures interviennent après 3, 5 et 7 jours de culture. 
Les premiers avis de suspicion de Leglonella peuvent être communiqués dès 3 à 5 jours après fa mise en 
analyse. 
(Envoi de rapports avec des résultats provisoires). 

Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort· 
Place Martin Bastard.:.. CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Dossier suivi par 
Tél.: 
Fax: 
Mail: ·; schs@mairie-niort.fr

En cas de présence de dépassement du critère (1000 UFC/1) de Lègionella pneumophila, le laboratoire s'engage 
à informer la direction concernée par téléphone et confirmera par mail dans les délais les plus brefs afin qu'ils 
prennent les mesures nécessaires pour y remédier. 
Si la quantificatio'n des Légionelles n'est pas possible en raison de la présence de flore interférente, le 
laboratoire informe les responsables concernés dans les plus brefs délais par téléphone, mail et reprogramme 
un prélèvement de contrôle. 

La fiche de prélèvement est jointe à J'offre. 
La trame du bulletin d'analyse est jointe à J'offre ainsi qu'un exemple. 
Nos bulletins sont édités sur papier 100% recyclé. 

3.6.2 LES RESULTATS VALIDES 

Le laboratoire BJOVAL rend ses résultats sous accréditation. 
Un rapport d'analyse par point de prélèvement sera transmis par mail et par papier à la collectivité contrôlée. 

Le rapport d'analyse émis est validé et signé par la Direction ou le Responsable Technique signataire. 
Les résultats définitifs et confidentiels sont-transmis après traitement. édition informatique et validation dans 
un d.élai de 8 à 11 jours normatif. 

La transmission dématérialisée des rapports d'analyses en format pdf est réalisée sous condition de signature 
de la convention de preuve. 
Si la convention de preuve est signée, les rap.ports d'essai confidentiels seront expédiés sous 11 jours par 
courriel aux soussignés : 

schs@mairie-niort.fr 

Le laboratoire s'engage à une confidentialité complète des résultats qui sont la propriété du client. 
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3.7 LES DELAIS D'ANALYSES LEGJONELLES DANS LE RESEAU D'EAU SANITAIRE FROIDE ET CHAUDE 

Durée de transport maximum du lieu 
de prélèvement au laboratoire à 
Tonnay-Charente 
Délai maximum garanti entre la fin 
du prélèvement et le début de 
l'analyse 

Moyen de conservation des 
prélèvements pendant ce délai 

Suivi et rendu du résultat en cas de 
présence ou absence de Legionella 
pneumophila 

Moyens de communication du 
résultat des analyses avec/sans 
présence de Legionella 

En cas de traitement curatif d'une 
installation 

Délais en heures pour l'intervention sur 
site 

Situation d'urgence ou exceptionnelle 

Délais en heures pour l'intervention 
sur site 

.

1h00 (source Mappy) 

.P.Qur des prélèvements effectués avant 1 ShOÇL 

!;!assage en analyse le jour mêine du grélèvement 
1 

Pour des grélèvements effectués .après 1 ShQO : 
passage en analyse le lendemain matin à partir de 9h (le délai 
maximal des 24 heures est respecté) 

Les échantillons sont acheminés au centre d'analyses dans nos 
véhicules. 
l,,�s gçhantillons d'ea11 SQnt :iSi!Ytefoi� tr!i!ns.126rtés et !:;OC!l!!il!Yé.S a 

, tgm�érat!.!r� s1mbis!D!e. i!.!l!,!.!'� l'an21ysg pour r�s1;rect�r la dernière
(lgrme.en v19!,!eur NF rnQ- 31. 
Toutefois, nos véhicules sont bien dotés de réfrigérateur avec 
température dirigée et enregistrement en continu 

L�s 12r!;:miers avis gg �IJ�Qlclon cfe Legionella geuvent être
comrnuniçiués dès 3 à 5 jours aorès. la mise en anal:i1se. 

Par fax, mail gt CQt:mier 
Consultable directement sur notre site Internet (onglet résultats-} 

Moins de 48 h 
La date de l'action curative devra nous être communiquée dans les 
meilleurs délais. 

En fonction des horaires où nous sommes prévenus de la date de 
traitement curatif 

1 

(Sauf samedi, dimanche et'.jours fériés) 

P assage au moins 48 h après une mise en œuvre d'une désinfection 
curative (avec mesure du chlore si traitement curatif par choc 
chloré). 
Passage au moins 72h après une mise en œuvre d'un choc 
thermique. 
Les interventions en urgence ou exceptionnelles seront réalisées du 
lundi au vendredi dans le créneau 8h00-16h00. 

En cas de besoin, et à titre exceptionnel, le SCHS peut être dans 
l'obligation de demander au technicien de laboratoire, lors de son 
passage, l'enlèvement d'échantillons non prévus au planning. 

Si un passage supplémentaire est nécessaire, il sera demandé par 
téléphone puis confirmé par écrit (fax ou email) . 
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3.8 CONSEILS ET ASSISTANCE TECHNIQUE 

Le laboratoire BIOVAL mettra à votre service ses compétences, son expérience et son savoir-faire dans 
le domaine de la prévention et la gestion du risque· Légionelles. 

Les responsables d'encadrement sont à votre disposition en continu pour tous renseignements ou suivis 
spécifiques par téléphone ou sur rendez vous.

Cette mission de conseil concerne en particulier l'interprétation des résultats partiels et validés, la 
réglementation en vigueur et son évolution, l'assistance portant sur la mise en œuvre d'actions préventives et 
correctives face au risque Légionelles ... 
La visite du technicien préleveur s'accompagne d'une mission de conseil .et d'évaluation des risques. 
Les techniciens préleveurs sont habilités afin de pouvoir également voùs conseiller sur les actions préventivés, 
correctives et les améliorations à apporter sur les réseau� d'eau chaude sanitaire. 

3.9 CARNET SANITAIRE 

Un Carnet sanitaire relatif aux risques Légionelles peut vous être fourni dés la première intervention en version 
téléchargeable et imprimable sur simple demande. 

Un Carnet sanitaire relatif aux risques Légionelles vous informe de la réglementation en vigueur, donne tous 
les renseignements techniques complémentaires (actions préventives et correctives en cas de traitement et les 
moyens de désinfection de réseau d'eau cha·ude sanitaire ... ). 

IV/ LA CONFIDENTIALITE ET LA COMMUNICATION DES RESULTATS 

Nous vous rappelons que vous devez notifier à l'autorité administrative officielle tout ré!ïultat d'analyse 
d'autocontrôles susceptibles de présenter un risque sanitaire ·pour la santé humaine ainsi que tout résultats 
d'autocontrôle indiquant que les locaux, les installations et les équipements ne sont pas maîtrisés et sont 
susceptibles de présenter un risque (Amendement CE2093). 
Selon l'article 50 de la Loi Egalim, les résu_ltats d'.analyses peuvent être communiqués par le Laboratoire Bioval 
au demandeur de toute autorité administrative officielle (DDPP, ARS ... ). Dans ce cas le Laboratoire Bioval 
informe son client de cette communication. 
Le laboratoire s'engage à garantir la confidentialité, l'intégrité et l'authenticité des rapports. 
En cas de perte du rapport, une copie de l'exemplaire conservé chez Bioval peut être demandée. 
Les donnéès qui ont permis d'établir le rapport d'essai sont conservées au minimum S ans, période durant 
laquelle le rapport d'essai peut être obtenu. 
La marque d'accréditation ne doit pas être utilisée sur les courriers en-tête ou sur les produits et services des 
clients du laboratoire·. Le laboratoire vous signale également que s'il observe ou si une personne porte à sa 
connaissance une mauvaise utilisation ou un usage abusif de la référence à l'accréditation de votre part, le 
laboratoire est dans l'obligation �·en informer le Cofrac. Des actions suite à cet usage erroné seront mises en 
pli!ce (voir GEN REF 11), 

V/ LA VEILLE REGHMENTAIRE 

Le laboratoire met à votre disposition un service de veille sanitaire, vous permettant d'obtenir tout 
renseignement sur la réglementation en vigueur (évolution réglementation). 

VI/ LES DONNEES·PERSONNELLES 

Dans le cadre de la bonne réalisation de nos prestations de service, nous ·sommes amenés à enregistrer 
certaines de vos données personnelles (adresse postale et électronique, n° téléphone, informations relatives à 
la facturation, réponses d'enquêtes de satisfaction ... ). I\Jous vous garantissons un traitement et une sécurité 
d'utilisation de ces données par une politique de confidentialité interne. 

SCOPA!ll au capital variable de 33 000 € • flCS B 379 003 361 (90B40)-APE 7120 B 

m·rRL ueouToiu erov,u 'l.'12 



152. av. du Général de Gaulle - B.P. 80029 - 17430 TONNAY-CHARENTE

Téléphone 05 46 82 38 55 - Fox 05 46 82 38 65 

E-mail : lab.bloval@wanodoo.fr

l=ll•l !•Mli·i 9 IM #Mf·i i·liiil=i�Ud·l•lJI �kh!iŒ�, l·"it Site: www.bioval.fr

VU/FORMATION 2021 {OPTION) 

BIOVAL Centre de formation n· 541 701 046 17. 
Intervenant: Spécialiste de la.surveillance et maintenance du réseau d'eau chaude sanitaire . 

(Sur demande) 

THEME: Connaître, identifier et maîtriser les risques liés au développement des Légionelles sur 
le réseau d'eau chaude sanitaire, utiliser le carnet sariitaire. 

OBJECTIFS: Savoir déterminer les points critiques, mettre en place des mesures préventives, gérer 
le carnet sanitaire. 

PUBLIC-CONCERNE: Le personnel chargé de la prévention et de la maîtrise des risques environnement. 
Un groupe de 15 à 18 personnes maximum 

DOCUMENTS REMIS Un carnet sanitaire relatif à la gestion du risque Légionelles. 
Les exemples, la mise en œuvre, la réglementation présentée au cours de. cette 
formation seront liés à vos besoins, à votre établissement. 

DUREE: 3h00 (sur. une demi-journée). 

LIEU DE FORMA TIO� : . En salle pédagogique mise à notre disposition. 
Sur sites recevant du public concernés. 

· '

Une convention de formation sera signée entre les deux parties après accord du devis. 

Dans le cas où vous souhaitez bénéficier d'une prise en charge financière de votre formation, il vous appartient 
de prendre directement contact avec votre fonds de formation continue. 
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vm L'OFFRE FINANCIERE 

8. 1 Tarif 2021 pour la totalité des 77 prélèvements/analyses par échantillonnage 

Prestations Tarif Tarif 
Unitaire Unitaire 

€ HT €TTC 
DEPLACEMENTS 
1 Déplacement+ frais annexes 00.00 00.00 

LEGION ELLA SPP 
1 Recherche, dér'lombrement et sérogroupe de Legionella spp et pneumophila 45 54.00 
NF T90·431 
(prélèvement + température + analvse + résultat+ alerte pathogène + conseil) 
(prélèvement+ ana/ysè sous aacréd/tation êOFRAC) 

CHLORE 
Mesure de chlore sur site pour les installations utilisant un traitement de 06.00 07.20 
désinfection par composés chlorés en continu (chlore libre et total) 

ALERTES LEGIONELLES 
En cas de présence de dépassement du seuil de détection inclus 
(1000 UFC/L) de Legionella pneumophila 

CONS8LS ET ASSISTANCE TECHNIQUE 
Cette m1ssion de Gonse.H e::cmceme en particulier l'interprétation des résultats inclus 
partiels et validés, la réglementation en vigueur et son évolution, l'assistance 
portant swr la mise en œuvre d'actions préventives et correctives face au risque 
Lég ionelles ... 

Ces prix s'entendent pour des échantillons prélevés sur site par un de nos techniciens préleveurs habilités au 
prélèvement, transportés dans nos véhicules équipés, analysés, frais de dossier et prise en charge des 
échantillons, du flaconnage, restitution des résultats, et assistance comprise. 

Aucuns frais supplémentaires ne seront facturés. (TVA : 20%. Si la TVA change, la TVA en .vigueur sera 
appliquée). 

8.2 Tarif 2021 pour des prélèvements/analyses supplémentaires 

Prestation Tarif Tarif 
à un autre moment que la prestation principale et pour un prélèvement de Unitaire Unitaire 

recontrôle en cas de dépassements du seuil limite réqlementalre €HT €TIC 
DEPLACEMENTS 
1 Déplacement + frais annexes 25.00 30.00 

LEGIONELLA SPP 
1 Rethe�ch.e, dénombrement et sérogroupe de Legionella spp et pneumophila 45 54.00 
NF T90-431 
(prélèvement+ température+ contre-ana/vse +résultat+ alerte pathogène+ 
conseil) 
(prélèvement + analyse sous accréditation COFRAC) 

CHLORE 
Mesure de chlore sur site pour les installations utilisant un traitement de 06.00 07.20 
désinfection par composés chlorés en continu (chlore libre et total) 
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8 .. 3 PRESTATION OP"JIONNELLE (OPTION ) 

Options Montant Montant Montant 
H. T. T.V.A. T. T.C 

Formation aux risques liés au développement des 350,00 70.00 420.00 
Légionelles sur le réseau d'eau chaude sanitaire et à 
l'utilisation du carnet sanitaire (3h) 
(Regroupement possible d'établissement) 
Un orouoe de 15 à 18 personnes maximum 

8.4 LE PAlEMENT 

La facturation mensuelle est payable à réception de la facture et dans un délai de 30 jours. 
La facturation mensuelle tiendra compte uniquement du nombre d'analyses de légionnelle effectuées pendant 
le dernier mois terminé. 
Lorsque les factures sont transmises par l'intermédiaire du portail de facturation Chorus Pro, la date de 
réception de la demande de paiement correspond à la dàte de la mise à disposition d.è la· facture sur le portail 
de facturation Chorus Pro. 
Sur- la facture sera mentionnée le bon de commande. 
Adresse de facturation : à nous communiquer. 
Nos factures sont éditées sur papier 100% recyclé. 

IX JURIDICTION 

Pour l'exécution des présentes, comme en cas de contestation, l'attribution exclusive de compétence et de 
juridiction est faite au tribunal de commerce de LA ROCHELLE. 

X ASSURANCES 

Le laboratoire peut justifier d'une assurance contractée auprès d'une compagnie agréée garantissant sa 
responsabilité civile pour dommages de toute nature causés au tiers. (Cf. Assurance ci-jointe) 

XI PRISE D'EFFET 

Le présent marché prendra effet à compter de sa signature (avec cachet). 

SIGNATAIRES: 

Pour le Laboratoire BI 

Date : 28/10/2020 
Signature: 

(1) 
� .· : précédés de la mention "Lu et approuvé" 

Pour 

Date : l ni.: r ?'JlOSignature et C!ith"é't <il,: 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-575

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Em'bêkélé - 

Atelier percussions/danse afro trap

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association EM’BEKELE
Adresse : 215, rue de la Burgonce – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  930,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET l'association Em'.bêkélé 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2020/2021 
« Atelier Percussions/danse afro trap ». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et l'association Em'bêkélé, représentée par GLASSIOGNON Rodrigue dont le siège social se trouve, 
215 rue de la Burgonce 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2020/2021, soit du 18 janvier au 2 avril 2021 et du 3 mai au 18 juin 2021 (péri-. scolaire) : 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Zay 12h35-13h35 Mardi 

Macé 16H15-17H15 Jeudi 
Percussions/danse afro trap 

soit 18 heures pour un montant de 540 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Bert 16H15-17H15 Mardi 

Percussions/danse afro trap., 
Jaurès 16H15-17H15 Jeudi 

. .

soit 13 heures pour un montant de 390 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

9 

9 

Nbre 
séances 

7 
6 



ARTICLE 3 - Obligations générales

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
· La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... )

adaptés au bon déroulement de l'animation.
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service.
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... ) ne feront l'objet d'aucun
règlement.

ARTICLE 4 - Clausè particulière

Dans le cadre oe la fête du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire
pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations.

ARTICLE 5 - Coût de la prestation - modalité de règlement

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adfesse du fournisseur, coordon.nées bancaires .. .), les indications suivantes : 

• le numéro du bon de commande et le numéro IBAN ( coordonnée bancaire inscrite sur le relevé
d'identité bancaire),

• le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs.

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

1 Animations, périscolaires ! 31 ! heures 1 soit en € 1 930 

Pour un montant total de 930 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 - Modalités de règlement des litiges

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d'echec devant le tribunal de Céans. 

Le Représentant de l'association 
Em'bêkélé 

GLASSIOGNON Rodrigue 

Fait à Niort, le ,o j f 'l /J.odo

Pour Monsieur le Maire de Niort 
L'Adjointe déléguée 

3 0 DEC. 2020 



Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-577

Référé expertise Brèche - Paiement des honoraires d'avocats -
Cabinet SARL CARADEUX CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

«De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020;

Considérant que la SARL CARADEUX CONSULTANTS, société d’avocats, est intervenue pour assister la
Ville de Niort dans la procédure de référé expertise concernant les désordres des espaces publics de la
Place de la Brèche ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver la note d’honoraire émise par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Noue Bras de Fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au relevé de temps passé et qui à 435,00 € HT soit 522,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-578

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Madame ECAULT Marion - 

Atelier zumba

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec ECAULT Marion 
Adresse : 6, rue Pierre Brossolette – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 110,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET ECAULT marion 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2020/2021 
« Atelier Zumba ». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et ECAULT marion, représentée par ECAULT Marion dont le siège social se trouve , 6 rue Pierre BROSSOLETTE 
79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2020/2021, soit du 18 janvier au 2 avril 2021 et du 3 mai au 18 juin 2021 (péri-. scolaire) : 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
etjou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Zola 12h35-13h35 Mardi 

Aragon 16H15-17H15 Jeudi 
Zumba 

. 

soit 18 heures pour un montant de 540 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Mermoz 16H15-17H15 Lundi 

Zumba 
Zola 11h45-12h45 Mardi 

Brizeaux 16H15-17H15 Jeudi 

soit 19 heures pour un montant de 570 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

9 

9 

Nbre 
séances 

6 
7 
6 



ARTICLE 3 - Obligations générales

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... ) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œi.Jvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... ) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

ARTICLE 4 - Clause particulière

Dans le cadre de la fête du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire 
pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 - Coût de la prestation - modalité de règlement

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires .. .), les indications suivantes: 

• le numéro du bon de commande et le numéro !BAN ( coordonnée bancaire inscrite sur le relevé
d'identité bancaire),

• le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs. 

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

j An_imations périscolaires I 37 j heures 1 soit en€ ! 1110 

Pour un montant total de 1110 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408; 

ARTICLE 6 - Modalités de règlement des litiges

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d'echec devant le tribunal de Céans. 

La Représentante 
ECAUL T marion 

Fait à Niort, .le Ao f Â t f 2..�

Pour Monsieur le Maire de Niort 
L'Adjointe déléguée 

3 0 DEC. 2020 

Rose-Marie NIETO 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-490

Convention d'occupation précaire du 14 octobre 2019 - 
EARL de Boussentin - Avenant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  convention  d’occupation  précaire  en  date  du  14  octobre  2019,  portant  location  à  l’EARL de
Boussentin les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section XD, n°25, 31 et 32, pour une durée de
3 ans à compter du 1er janvier 2019 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 novembre 2019, la Commune de Niort a approuvé le plan
d’action Biodiversité 2019-2024 dans lequel s’inscrit la clause environnementale Biodiversité ;

Considérant que dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Syndicat des
Eaux du Vivier a élaboré des clauses environnementales à enjeu Eau ;

Considérant que les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section XD, n°25, 31 et 32 sont situées à
proximité immédiate d’un réservoir de biodiversité, ainsi que dans un périmètre de protection de captage
rapproché ;

DECIDE

Art.   1   - 
D’établir un avenant à la convention d’occupation précaire avec l’EARL de BOUSSENTIN du 14 octobre
2019, relatif  aux  clauses  environnementales  concernant la  protection  de  la  ressource  en  eau  et  la
biodiversité, applicables aux parcelles cadastrées Commune de Niort, Section XD, n°25, 31 et 32 sises
Lieudit L’Herse de l’Aérodrome et Lieudit Les Grippes à NIORT
Adresse : 7 route de Niort – 79320 VOUILLE

Art.   2   -
Que les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



40 
NIORT" 

AVENANT À LA CONVENTION D'OCCUPATION 
PRÉCAIRE DU 14 OCTOBRE 2019 

ENTRE 

·�
-= 

ENTRE les soussignés 

LA COMMUNE DE NIORT ET 
L'EARL DE BOUSSENTIN 

La Commune de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L.2122-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur Jérôme BALOGE, lui-même représenté aux présentes par Monsieur Bastien MARCHIVE, 
lle Adjoint au Maire, en vertu de l'arrêté n°2020-570 en date du 27 mai 2020, portant délégation de 
signature et de fonction, 

ci-après dénommée « la Commune de Niort » ou « le bailleur » d'une part,

ET 

La société dénommée EARL DE BOUSSENTIN, Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée, dont le siège 
est situé 7 route de Niort à VOUILLÉ (79320), immatriculée aù RCS de Niort, sous le numéro 329 439 293. 

Représentée par Monsieur Teddy VILLAN EAU, 

ci-après dénommé « le locataire », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1. - OBJET DE LA CONVENTION DU 14 OCTOBRE 2019. 

La convention à titre précaire et révocable du 14 octobre 2019 conclue entre la Ville de Niort et l'EARL DE 
BOUSSENTIN, a pour objet de définir les modalités de la location de terrain de nature agricole par la 
Commune de Niort, au profit du locataire, et concernant les parcelles appartenant à la Commune de Niort, 
cadastrées Commune de NIORT sous les références suivantes 

SECTION NO LIEUDIT SURFACE 

XD 25 L'Herse de !'Aérodrome 94a 61ca 
. 

XD 31 Les Grippes 70a 09ca 

XD 32 Les Grippes 32a 19ca 

Total: lha 96a 89ca 

Bailleur Locataire 
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ARTICLE 2, -AVENANT À LA CONVENTION SUSVISÉE, 

La convention du 14 octobre 2019 susvisée prévoit en son Article 11 - Clauses environnementales, ·que le 
locataire s'oblige à respecter les clauses environnementales relatives à la protection de ·1a ressource en eau 
et biodiversité s'appliquant aux parcelles cadastrées Commune de Niort, Section XD numéros 25, 31 et 32, 
stipulées dans les fiches annexées à ladite convention. 

Par délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2019, la Commune de Niort a approuvé le plan 
d'action Biodiversité 2019-2024 dans lequel s'inscrit le clausier environnemental biodiversité. 

Dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Syndicat des Eaux du Vivier a élaboré 
des clauses environnementales à enjeu eau. 

En conséquence, le contenu des fiches environnementales annexées à la convention susvisée se trouve 
modifié. Les clauses environnementales, relatives. à la protection de la ressource en eau et biodiversité, 
désormais applicables à la location des parcelles cadastrées Commune de Niort, Section XD numéros 25, 
31 et 32, conclue entre la Ville de �iort et l'EARL DE BOUSSENTIN, sont annexées au présent avenant. 

Les autres dispositions de la convention du 14 octobre 2019 susvisée demeurent inchangées. 

Fait en deux exemplaires à Niort, le 

Bailleur 

Pour le Maire de Niort 
et par délégation 

L'Adjoint délégué 

1 1 JAN. 2021 
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Pour l'EARL DE BOUSSENTIN 
Le gérant 

Teddy VILLAN EAU 

Locataire 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-590

Salle des fêtes de Saint Liguaire - 
Fourniture d'un parquet en chêne + lambourde

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération  26 mai 2020 par laquelle le Conseil  municipal a délégué au Maire  les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que le  parquet de la salle des fêtes de Saint Liguaire va être rénové par les agents du
Centre Technique Municipal de la Chamoiserie ;

Considérant qu’il y a lieu d’acquérir le parquet en chêne et le lambourde ;

DECIDE

Art. 1   -
De passer un marché avec la SA CHAIGNEAU – BOIS DU POITOU 
Adresse : Route de Poitiers – 79800 SOUDAN 

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 743,25 € HT soit 11 691,90 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



SA CHAIGNEAU - BOIS DU POITOU 
ROUTE DE POITIERS - 79800 SOUDAN 
TEL. 05.49.06.55.00 - FAX 05.49.06.56.33 

E-Mail : bdpchaigneau@bdpchaigneau.fr
www.boisdupoitou-chaigneau.fr 

 BIC:  

Gedibois 
-•1111.a.w..,:i, 

Devis 

Date Numéro pièce 

04/12/2020 36926 

Déi;jgi,a,t:iôA

Client 

C0800399 

MAIRIE DE NIORT 

SERVICE BATIMENT 
PLACE MARTIN BASTARD 

79000 NIORT 

Tél: 05.49.78.79.80 

Fax: 

Port.:  

Page 

Votre référence Commercial 5 

SALLE DES FETES ST LIGUAIRE THOMAS COUTURAS 

Code Transport ADV 

ENL ERIC G. 

1 

largeur pi,isseur Prix Montant N° plot N.cimbre lon91J�,ur Quantité Unlté unitaire 
diamètre circonf. H.T. H.T. A 

LAMBOURDE CHENE RESSUYE (POSE PARQUET) 

SOIT: 301 ML 

86 3,500 0 ,050 0,054 0,813 M3 650,00 528,45 1 

SECTION : 50 MM X 54 MM 

PARQUET CHENE RUSTIQUE 1F. 23/90 (0.70m) 
1 

DEVIS ESTIMA TIF DONNE A TITRE INDICATIF. 
IL VOUS APPARTIENT DE VERIFIER SURFACES ET QUANTITES, 
AVANT LA COMMANDE. 

Total HT % esc. Escompte Eco-contribution 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-596

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Sa Souché Niort & Marais - 

Atelier gymnastique japonaise

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association SA SOUCHE NIORT & MARAIS
Adresse : Maison des associations - 12 Rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  270,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA, VILLE DE NIORT 

ET l'association SA Souché-Niort & Marais 

� : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2020/2021 
« Atelier Gymnastique japonaise». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et l'association SA Souché Niort & Marais, représentée par HULNET Lise dont le siège social se trouve, 12 
rue Joseph Cugnot Maison des Associations 79000 NIORT 

Il a été convenu et alTêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

· d'autre part,

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et/ou troisième trimestre de l'année 
scolaire 2020/2021, soit du 18 janvier au 2 avril 2021 et du 3 mal au 18 juin 2021 (péri-. scolaire) : 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire,' planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Sand 11h45-12h45 Vendredi 

Gymnastique japonaise 

soit 9 heures pour un montant de 270 euros net . 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

ARTICLE 3 - Obligations générales 

Nbre 
séances 

9 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... ) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... ) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 



ARTICLE 4 - Clause particulière 

Dans le cadre de la fête du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire 
pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 - Coût de la prestation - modalité de règlement 

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseur, coordonnées bancaires ... ), les indications suivantes : 

• le numéro du bon de commande et le numéro IBAN ( coordonnée bancaire inscrite sur le relevé
d'identité bancaire),

• le montant individualisé, liéu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs.

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

[ Animations périscolaires 1 9 1 heures ! soit en € 1 270

Pour un montant total de 270 € net. 
Les délais de paier:nent sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 - Modalités de règlement des litiges 

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d'echec devant le tribunal de Céans. 

La Représentante de l'association 
SA Souché Niort & Marais 

HULNET lise 

Fait à Niort, le /'to/ j 2 J 2c 2L

Pour Monsieur le Maire de Niort 
L'Adjointe déléguée 

·t 2 9 DEC. 2020 

ose-Marie NIETO



Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-599

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Les ateliers du baluchon - 

Atelier Expressions ludiques et théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : Maison des associations – 12 rue joseph cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 920,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET l'association Les Ateliers du Baluchon 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2020/2021 
« Atelier Expressions ludiques & théâtrales ». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et l'association Les Ateliers du Baluchon, représentée par BLANCHARD Bruno dont le siège social se 
trouve , 12 rue Joseph Çugnot Maison des Associations 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2020/2021, soit du 18 janvier au 2 avril 2021 et du 3 mai au 18 juin 2021 (peri-. scolaire) : 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis·en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning: 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Zay 11h45-12h45 Lundi 
Mirandelle 16H15-'17H15 Lundi 

Expressions ludiques & théâtrales Aragon 12h35-13h35 Mardi 
Proust 16H15-17H15 Mardi 

Brizeaux 16H15-17H15 Vendredi 

soit 45 heures pour un montant de 1350 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Jaurès 12h35-13h35 Lundi 

Expressions ludiques & théâtrales 
Brizeaux 16H15-17H15 Mardi 
Prévert 16H15-17H15 Vendredi 

soit 19 heures pour un montant de 570 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

9 
9 
9 
9 
9 

Nbre 
séances 

6 
7 
6 



ARTICLE 3 - Obligations générales

éhacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... )
adaptés au bon déroulement de l'animation. 

· · 

Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisé.es quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... ) ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 

ARTICLE 4 - Clause particulière

Dans le cadre de la fête _du périscolaire qui se déroule en général la deuxième quinzaine de juin, le prestataire 
pourra à titre bénévole promouvoir son activité à travers des démonstrations, initiations, et/ou présentations. 

ARTICLE 5 - Coût de la prestation - modalité de règlement

A une facture correspondra obligatoirement un bon de commande. 
La facture est à déposer sur la plateforme Chorus Pro, et portera de façon lisible, outre les mentions légales 
(nom et adresse du fournisseu� coordonnées bancaires ... ), les indications suivantes: 

• le numéro du bon de commande et le numéro !BAN ( coordonnée bancaire inscrite sur le relevé
d'identité bancaire),

• le montant individualisé, lieu, dates des séances, nombre de séance(s) du ou des champs
d'activités concernés : animations périscolaires ou centres de loisirs.

La prestation sera réglée après vérification du service fait, au fur et à mesure, sur la base du tarif horaire de 
30 € net. 

1 Animations périscolaires 1 64 1 heures I soit en€ ! 1920 

Pour un montant total de 1920 € net. 

Les délais de paiement sont de 30 jours. En cas de dépassement, les intérêts moratoires sont versés sur la base 
du taux d'intérêt légal en vigueur en application du décret 2008-407 et 408. 

ARTICLE 6 - Modalités de règlement des litiges

Le litige se règlera d'abord de façon amiable, puis en cas d'echec devant le tribunal de Céans. 

Le Représentant de l'association 
Les Ateliers du Baluchon 

BLANCHARD Bruno 

Fait à Niort, le . .Jll- 1 AU lo1 o

Pour Monsieur le Maire de Niort 
L'Adjointe déléguée 

Rose-Marie NIETO 

3 0 DEC. 2020 



Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 11 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-532

Plan de lutte contre les animaux nuisibles dans les établissements
de restauration collective - Campagne de dératisation mécanique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90.000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2021 ;

Considérant qu’il est nécessaire d’engager une campagne de dératisation afin de maitriser la prolifération
des rongeurs pour permettre de préserver  l’hygiène de certains lieux ou établissements communaux
accessibles au public, ainsi que les locaux de travail ; les moyens mis en œuvre sont mécaniques et le
recours à  des produits  chimiques ne peut  être  effectué qu’en cas d’infestation,  ce qui  est  rarement
observé. 

Considérant que les services ont procédé à cet effet à une mise en concurrence ;

Considérant qu’il ressort que la société Place Net 79 présente les compétences et références voulues ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société PLACE NET 79
Adresse : 5 bis rue Saint Nicolas – 79120 LEZAY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 250,00 € HT soit 24 300,00 € TTC
pour la partie forfaitaire soit la campagne mécanique de dératisation, et :

- 120,00 € HT soit 144,00 € TTC pour la dératisation éventuelle d’un espace vert,
- 60,00 € HT soit 72,00 € TTC pour la dératisation éventuelle d’une armoire électrique,
- 203,91 € HT soit 244,69 € TTC pour la relève éventuelle de pièges à mites alimentaires,

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le document unique ;
- la note méthodologique.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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DOCUMENT UNIQUE 

Missions 2021 

Plan de lutte contre l�s animaux nuisibles dans les 

établissements de restauration collective 

· 
Campagne de dératisation mécanique · 

Lutte contre la présence de mites alimentaires 



SOMMAIRE 

ARTICLE 1- NATURE ET ETENDUE DE LA MISSION 

ARTICLE 2- MISSIONS ............................................................................................................. 3 

2.1 OBJET ..................................................................................................................................... 3 

2.2 ORGANISATION ................................................................................................................................ 4 

2.2.1 Modalité d'intervention .......................................................................................................... 4 

2.2.2 Traitement de dératisation uniquement sur signalement ............................................... 5 

2.3 FORME DU MARCHE .............................................................................................................. 5 

2.4 CONDITIONS ......................................................................................................................... , 5 

2.5 DUREE OU MARCHE .............................................................................................................. 6 

2.6 MONTANT DE LA PRESTATION ....................................................................................................... 6 

2.6.1 Prestations à prix forfaitaire .................................................................................................. 6 

2.6.2 Prestations à prix unitaire .................................................................................................... 7 

2.7 REGLEMENT ........................................................................................................................... 7 

ARTICLE 3- MODALITES D'EXECUTION ....................... ; ............................................................ 8 

3.1 DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE TITULAIRE .......................................................................... 8 

3.1.1 Localisation des appareils électromécaniques écologiques installés le long des berges 8 

3.1.2 Mises à jour des plans de sanitation des établissements de restauration scolaire ........... 8 

ARTICLE 4 - OBLIGATIONS ...................................................................................................... 8 

ARTICLE 5 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES .............................................................. 8 

ANNEXES .......................................................................... · ........................................................... 9-16 

2 



Dans le cadre de la démarche de développement durable et notamment de réduction de l'utilisation de 
produits chimiques, cette nouvelle campagne exclut l'utilisation de produits rodenticides. Depuis 
janvier 2020, une lutte mécanique est mise en place sur tous les établissements de la ville, y compris les 
écoles et restaurants scolaires. 

Article 1- Nature et étendue de la mission 

Le présent document unique concerne la lutte contre les rongeurs et animaux indésirables dans tous les 
établissements, dont les établissements de restauration collective scolaire, espaces verts et armoires 
électriques si nécessaire, propriétés de la ville de Niort. 

L'obligation de lutte contre les rongeurs est définie dans le Règlement Sanitaire Départemental des 
Deux-Sèvres article 119. (Arrêté préfectoral du 15 septembre 1980). 

« Les propriétaires d'immeubles ou établissements privés, les directeurs d'établissements publics doivent 

prendre toutes mesures pour éviter l'introduction des rongeurs et tenir constamment en bon état 

d'entretien les dispositifs de protection ainsi mis en place. Ils doivent, conjointement avec les locataires 

ou occupants, vérifier périodiquement si les caves, . cours, égouts particuliers, entrepôts, locaux 

commerciaux, locaux à poubelles, logements des animaux domestiques, etc., ne sont pas envahis par ces 

nuisibles et faire évacuer tous dépôts de détritus et déchets susceptibles de les attirer. Lorsque la 

présence de rongeurs est constatée, les personnes visées aux alinéas ci-dessus sont tenues de prendre 

sans délai les mesures prescrites par l'autorité sanitaire en vue d'en assurer la destruction et 

l'éloignement. La même obligation s'impose lors de la démolition des immeubles ainsi que sur des 

chantiers de construction. » 

Les établissements de restauration collective à caractère social doivent respecter ·les conditions 
d'hygiène définies par l'arrêté du 29 septembre 1997. L'article 13 traite de la lutte contre les animaux· 
nuisibles. Ce plan de lutte fait également partie du dossier nécessaire à l'attribution d'une marque de 
salubrité (Art. 47). Les établissements tiennent à la disposition des services de contrôle les éléments 
suivants: un plan d'établissement mentionnant les endroits où sont disposés les pièges mécaniques, les 
rapports détaillés des visites réalisées (date, résultats du contrôle des pièges, opérations réalisées .•• ), la 
fiche technique des matériels utilisés. 

Article 2- Missions 

2.1 Objet 

Les missions à réaliser par le prestataire sont : 

1- la vérification, mensuelle et annuelle des pièges mécaniques (Cf. Annexes).

2 - le suivi et les mises à jour des plans de lutte contre les animaux nuisibles da.ns les établissements de 
restauration collective de la ville de Niort. 

3- Le relevé de pièges à mites alimentaires, à la demande du S.C.H.S. (4 passages par an si nécessaire).
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2.2 Organisation 

La Ville de Niort aura en charge l'information des personnels des établissements concernés. 

Les clés et codes d'accès sont à retirer au Bureau Technique d'interventions {BTI} du Centre Technique 
Municipal rue de la Chamoiserie à NIORT. 

Un agent du SCHS accompagnera l'entreprise, si nécessaire, sur certains sites pour faciliter l'accès. 

Le prestataire prendra contact avec le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la Ville de Niort 
{SCHS) au 05.49.78.75.59, pour coordonner la mise en place effective des interventions. Une réunion 
préparatoire sera organisée dans les jours suivants la notification du marché afin d'établir les plannings 
des interventions. La Ville de Niort se réserve la possibilité de les modifier en cas d'impondérables. 

Concernant les traitements dans les restaurants collectifs, ils ne pourront être effectués qu'à partir de 

14HOO {après le service de midi). Dans le cadre du Plan d'Urgence, les écoles et/ou restaurants scolaires 
ne sont pas tous accessibles, le technicien devra, en amont, prendre les dispositions nécessaires pour 
pénétrer dans les locaux. 

Lors de chaque intervention, ce dernier devra porter ses équipements de protection individuelle 
adaptés et se munir d'un équipement spécifique lors de son passage dans les restaurants scolaires (sur 
chaussures, charlotte, gants ... ). 

2.2.1 Modalités d'intervention 

Les interventions sur l'année se décomposent de la manière suivante : 

1 ° A partir du mois de janvier, le prestataire opérera un passage mensuel dans les groupes scolaires 
{l'intérieur des bâtiments notamment les parties restauration, réserves et chaufferies), les crèches et 
les halles de Niort. Les appâts « placébo » seront également placés et vérifiés 1 fois par mois sur 
l'ensemble des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales internes à l'établissement {liste en annexe 
N°l). 

2 ° A partir du mois de janvier, le prestataire opérera un passage mensuel pour relever les 23 appareils 
électromécaniques écologiques de type « Ekomille » sur les berges de rivières et autres équipements et 
retirera les animaux morts. 

Actuellement, ces derniers sont installés sur : les berges de rivières {Cf. ci-dessous), un poste de 
refoulement (CAN), un dessableur {CAN), deux sur des aires de jeux, un au centre équestre. En fonction 
des besoins, certains pourront être déplacés. 

LA SEVRE : Bords de rivières (partie publique appartenant à la Ville de Niort uniquement) 

LE LAMBON : Bords de rivières (partie publique appartenant à la Ville de Niort uniquement) 

LE RUISSEAU DE ROMAGNE : Bords de rivières (partie publique appartenant à la Ville de Niort uniquement) 

Le prestataire transmettra un récapitulatif mensuel des prises de l'ensemble des dispositifs, par mail, au 
Service Communal d'Hygiène et de Santé- schs@mairi�-niort.fr.
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3 ° En octobre, un contrôle général de tous les dispositifs installés dans les bâtiments Ville de Niort (liste 
en annexe N°2) sera réalisé. La localisation des chaufferies (hors groupes scolaires, stades et bâtiments 
listés ci-dessous en annexe) sera transmise au prestataire. 

4 ° A chaque passage du technicien, ce dernier affichera, par une étiquette autocollante, la date de son 
intervention sur chaque lieu traité. 

5 ° Le technicien veillera à la mise en place et la mise à jour d'un plan de lutte contre les ,animaux 
indésirables dans chaque établissement de restauration collective dont la ville de Niort est gestionnaire. 

2.2.2 Un traitement de dératisation uniquement sur signalement du SCHS sur les sites ci-après: 

1 ° Armoires électriques des feux tricolores : Intervention sur signalement du SCHS - Maximum 5/ an 

2 ° Traitement des espaces verts publics : Intervention sur signalement du SCHS - Maximum 5/ an 

Le Service Communal d'Hygiène et de Santé de la ville de Niort pourra solliciter le prestataire pour la 
mise en place d'une dératisation sur une zone définie d'un espace vert public. En cas de présence de 
rongeurs, il installera un ou plusieurs pièges mécaniques et comblera l'entrée des terriers et des nids 
traités pour en contrôler l'activité. 

3 ° Traitements intermédiaires de dératisation à réaliser en dehors de la campagne 

Les demandes d'intervention seront formulées uniquement par le Service Communal d'Hygiène et de 
Santé de la ville de Niort. Ces interventions ponctuelles supplémentaires seront réalisées sous un délai 
de 48 heures, gratuitement dans le cadre de la garantie de résultat des opérations menées sur l'année. 

2.3 Forme du marché 

Sous la forme de marché à prix forfaitaire pour la partie concernant: la campagne générale de 
dératisation des bâtiments ville de Niort et des berges 

- Sous la forme de marché à prix unitaire pour la dératisation des espaces verts, des armoires
électriques et la partie de désinsectisation de mites alimentaires.

2.4 Conditiôns 

En cas d'infestation nécessitant le recours à des produits rodenticides pour les opérations de 
traitement, l'entreprise devra utiliser des produits homologués par le Ministère de !'Agriculture, de 
!'Agroalimentaire et de la Forêt (Cf.: Art. L 254-1 à L 254-10 et Art. R254-1 à R 254-21 du Code Rural et 
de la Pêche Maritime, l'arrêté pour l'information PHYTAGRE, arrêté du 17 juin 1996 modifiant l'arrêté 
du 13 mars 1995 ). 

Les entreprises devront fournir les renseignements ci-après, permettant d'évaluer les capacités 
professionnelles, techniques et financières 

Description des moyens humains et techniques de l'entreprise 
Présentation de références 

Les candidats sont invités à présenter toutes autres pièces de nature à démontrer la capacité de 
l'entreprise à exécuter les prestations, telles que certificats de capacités, qualifications éventuelles. 
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La société, titulaire du marché, sera agréée en tant qu'applicateur suiva.nt les prescriptions du Ministère 
de l' Agriculture. Les applicateurs seront certifiés conformément aux dispositions du Code de 
l'Environnement. 

Le document unique devra être séparé des autres pièces se rapportant à la proposition. 

2.5 Durée du marché 

le marché est passé à compter du 01 janvier jusqu'au 31 décembre 2021.

2.6 Montant de la prestation 

2.6.1- Prestations à prix forfaitaire 

Le montant global de la campagne de dératisation tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit : 

)> Vérification des groupes scolaires, 
des crèches et Halles de Niort (12 passages/an) 

)> Campagne globale en octobre 

)> Vérification mensuelle des 23 Ekomille 
(sur berges, équipements CAN et aires de Jeux) 

Soit un prix total : 

HT ,, .... .d.5.5.5.0 ........................... euros 

HT ........ �.l.0.0 ....... , ................... euros 

HT ........ &t.5.Q.O .............................. euros 

HT ...... i2..0.2.5.Q ........................... euros 

TVA 20 % ... L .. 0..5..o ...... , .............. euros 

TTC ..... � .. k.3l1.Ù ......................... euros 

Soit en lettres, en euros : ... \U.c:o..3.r.: ... 9 .. \l.� .... � .... .,ti.ol:s CQ.m} V-V\. 0 S 

rr'..--'f'r•.-·· • •• 

Pour le Maire de Niort 
c.·t rai� ck�1ég2tlon

:c::r:··>:, ·.:::..ï1c.J:·aif� J\djointe
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2.6.2 Prestations à prix unitaire 

Dératisation d'un espace vert : 
Maximum 5 interventions/ an 

HT ..... ..A.QO ................................. euros
TVA 20 % ... &tk. . .................. euros
TTC .... À.�.� ... .' .............................. euros 

Soit en lettres, en euros : .... Gw:J:: .... cp....1.0J:\..� ..... 'l.u.u.b.\!l .... QJ,All .. ©D

Dératisation d'une armoire électrique : HT ...... 6.0 ...................................... euros
Maximum 5 interventions / an TVA 20 % .À.'2. .............................. euros

TTC .... 3 .. 2. .................................... euros

Soit en lettres, en euros : .... S.o.Lx.o..� ..... d..a.0�e.. ... eU-n.qS ..... .

Mites alimentaires/ site: 
(4 passages annuels) 

HT .... !î.Q3 .. 9.L ...... � ................ euros
TVA 20 % .... �.L..Q

t-;,
3.n ................ euros 

TTC ... R...ld<\"/··6.:::1.. ..................... euros

Soit en lettres, en euros: ;;����u�u.<U/.\.0

2.7 Règlement 

Le paiement de la prestation forfaitaire s'effectuera en deux fois: 

50 % du montant total de la prestation à l'issue du passage du mois de juin 

Les 50 % restants à l'issue du passage du mois de décembre 

Le paiement des prestations unitaires s'effectuera : 

A l'issue de chaque passage sur un espace vert ou une armoire électrique 

Q.UROS. � 

A l'issue du dernier des 4 relevés de pièges à mites alimentaires, pour chaque site. 

Les factures afférentes à chaque commande effectuée seront adressées à la Mairie de Niort, Service 
Communal d'Hygiène et de Santé, après exécution des prestations et devront être envoyées par voie 
électronique via la plateforme chorus pro ; Elles porteront outre ·les- mentions légales, les indications 
suivantes: 

les nom et adresse du créancier, 

la date et le numéro du bon de commandf;!, 

la fourniture détaillée et ses références précises, 

le numéro de TVA Intracommunautaire 

le montant hors TVA de chaque prestation, 

le taux et le montant de la TVA, 

le montant total TTC des prestations 
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Article 3- Modalités d'exécution 

3.1 Documents à fournir par le titulaire 

3.1.1 Le prestataire indiquera la localisation précise des appareils électromécaniques écologiques le 
long des berges sur un plan adapté. 

3.1.2 Les mises à jour des plans de sanitation des établissements de restauration scolaire et collective 
seront transmises par courrier à la Direction de l'Education (Place Martin Bastard,, CS 58755,, 79027 

NIORT Cedex) et par courriel au SCHS aux adresses suivantes: 

schs@mairie-niort.fr ou 

Article 4 - Obligations 

Un minimum de perturbations de fonctionnement des établissements sera demandé lors de la 
réalisation des prestations, notamment pour la restauration collective. 

La société sera tenue à la confidentialité vis-à-vis de tous les renseignements qui lui seront 
communiqués, ainsi que de tout problème qu'elle aurait relevé. Elle s'engage à ne pas diffuser 
d'informations sans accord préalable de la Ville de Niort. 

Article 5 - Renseignements complémentaires 

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus au Service Communal d'Hygiène et de 
Santé de la ville de NIORT {05.49.78.75.59). 
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Liste des établissements concernés par la prestation mensuelle 

Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Rue Chabaudy 

Idem 

2, rue Emile Bèche 

Idem 

20, boulevard de l'Atlantique 
22, boulevard de l'Atlantique 

Rue du Clou Bouchet 

Place Louis Jouvet 

Rue Max Linder 

Idem 

,···.:.:-...... :·.-.
,

·•-: .• ·• _:. , , ' .·.; .• '· . ·.
J

' • · _",.; .... • ·, - , 
- • _. :-:r/' -��� 
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Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

Rue de !'Avenir 

12, rue du Coteau St Hubert 

Idem 

Rue des Sports 

9, allée Pauline Kergomard 

18, rue de I' Aérodrome 

Idem 

41, rue de !'Aérodrome 

Idem 

5, rue des Charmes 

71, rue de la Plaine 

5, rue des Channes 

Rue Ferdinand Buisson 

Rue Georges Clémenceau 
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Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Rue Jules.Ferry 

Idem 

Rue Jules Ferry 

Idem 

Rue P. de Coubertin 

Rue des Justices 

11 



ANNEXE 2 

Liste globale des établissements concernés par la prestation annuelle 

Hôtel de Ville ----------------------------11, Place Martin Bastard 
Hôtel administratif (Bâtiments Péristyle et Triangle) 
Hôtel de Ville ( combles : 6 salles 2 Service Evènements + 4 service Doc) 

Hôtel de Ville : 4 salles en sous-sol (locaux techniques) 
t-----------------------------11, Place Martin Bastard 
Bâtiment Péristyle de l'hôtel administratif 

rez-de-chaussée : 10 salles+ salle de la Doc 

CCAS, CAMJI, DDUH, PM, DGUR, (caves) 3 Bis et 9, Rue de l'Ancien Musée 

Loci;lux de stockage PM Objets trouvés Parking Espace Niortais : Niveau -1 

Bâtiment Ville (sous-sol): i salles (DSI-'- Emile Bèche) rue de I' Abreuvoir 

Bâtiment Ville (sous-sol) : 4 salles + la cave 2, Grand rue de Notre Dame 

Pavillon Grapelli : RDC + Cave 56, rue Saint Jean 

Annexe Hôtel de ville Rue du petit St Jean 

Locaux Archives (SI EDS - Service Doc) 74 et 76; rue St Jean 

Syndicats 3, rue du Mûrier 

Les Halles de Niort et Restaurant Inter-Administratif Place des Halles (dessus et dessous) 

Musée du Pilori Place du Pilori 

FJT de la Roulière 63, rue St Gelais 

Résidence du Fort Foucault 16, rue du Fort Foucault - Résidence d'artistes 

Ancienne station de pompage du jardin des plantes 

Centre Technique Municipal de la Chamoiserie 

Salle polyvalente 
-----------·- ------- -------

ECOLEJULES MICHELET i 

Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 
- - - - -- - - - - ---

ECOLE PAUL BERT 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Centre d'Actions Culturelles (Moulin du Roc) 

Maison Boinot et bâtiments annexes (Séchoir) 

CASC Ville de Niort et son Territoire 

Centre Technique Municipal de la Propreté Urbaine 

Salle de sports de Barbusse 
----

ECOLE JEAN MACE J 

Materrierle 

Elémentaire 

Restaurant 

Allée du Jardin des Plantes 

24-26, rue de la Chamoiserie

Place Jacques De Liniers

Rue Chabaudy 

Idem 

2, rue Emile Sèche 

Idem 

Rue des 3 Colgneaux 

Rue Paul Bert 

Idem 

39, Boulevard Main 

41, Boulevard Main 

85, rue de Fontenay 

64, rue de Genève 

Rue Gustave Eiffel 

Rue Fontanes 

6, rue Jean Macé 
Rue Fontanes 
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Maternelle 
Elémentaire 

Restaurant 

Maison de quartier et salle polyvalente + cave 

Studio de répétitions St Florent 

Petit théâtre Jean Richard - Association le Baluchon 

Centre départemental de tennis 

Stockage local technique Risques Majeurs 

Centre technique municipal Jean Jaurès (Service Evènements) 

Local (stockage) 

Secours Populaire 

Màtemelle 

Elémentaire 

Restaurant 

ECOLE EMILE ZOLA 

Maternelle 

Elémeritaire 

Restaurant 

Accueil Périscolaire - Local de stockage (garage) 

- -

Centre Technique Municipal des Espaces Verts et Naturels 

Médecine du travail - Bureau 

Assistante Sociale - Bureau 

Crèche Multi,accueil Angélique 

Dire_ctiÇ>n de l'Hôtel de la Vie Associative : 

Maison de quartier et salle polyvalente 

Mairie de quartier 

Halte-Garderi� A petits pas 

Resto du Cœur 

Centre Technique Municipal du Marais - Bureaux et vestiaires 

Etablissement horticole du Galuchet (Les serres) 
- -

Complexe de NORON 

Parc des expositions 

Centre de rencontre et de communication 

Rue Louis Braille 
Idem 

Idem 

189, Av. St Jean d'Angély 

Rue Camille Desmoulins 

202, Av. StJean çf'Angély 

168, rue Saint-Symphorien 

193, rue Jean Jaurès 

195, rue Jean Jaurès 

15, rue Berthet 

6, rue de Fontanes 

20, bc,,ulevard de l'Atlantique 
22, boulevard de l'Atlantique 

· Rue du Clou Bouchet

25, rue Henri Sellier 

25, rue Henri Sellier 

27 Bis, rue Henri Sellier 

Angélique 1 - Rue des Equarts 

Angélique 1 - Rue des Equarts 

2 A, rue Laurent Bonnevay 

Rue Joseph Cugnot 

Rue Laurent Bonnevay 

10 ter, rue Siegfried 

12, A rue Jules Siegfried 

115, Avenue de La Rochelle 

18; rue dès Marais 

51, rue du Galuchet 

-- - -

Boulevard Salvador Allende 

Boulevard Salvador Allende 
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_ _ _ _ __ _ _  TOUR CHABOT-GAVACHERIE 1

] 

ECO���NES���� ____ _ - 1 
Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Mairie de quartier Tour Chabot 

Maison de quartier et salle polyvalente 

Cirque en Scène - Site Erna BOINOT 

Pôle enfance de !'Orangerie 

Locaux Espaces verts -Ancien moulin de Bouzon 

Place Louis Jouvet 

Rue Max Linder 

Idem 

Rue Georges Méliès 

Rue de la Tour Chabot 

30, Chemin des Coteaux de Ribray 

Rue Pieter Bruegel 

j 52 Rue du Bas Sablonnier

SAINT LIGUAIRE ) 
ECOLEAGRIPPAD�Ni- -

- - -- - - -- - -- - - --
l 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Mairie de quartier 

Maison de quartier et salle polyvalente 

Stade de St Liguaire 

Salle de sports Les Gardoux ( ex ASPTI) 

La Ferme de Chey 

Rue du Moulin 

Place Constant Saboureau 

Rue du Moulin 

18, rue du 8 mal 1945 

25, rue du 8 mai1945 

Rue de la Halte 

50, Rue de là Levée de Sevreau 

Impasse de Chey 
-------

�--, 
- - ---- - -- --------- - -- --- --------i ECOLE LOUIS ARAGON 1 
Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Maison de qua'rtier et salle polyvalente 

Salle de sports - gymnase 
--- --- - - -- � - ---- - --------

ECOLE JACQUES PREVERT 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Stade de Sainte Pezenne 

Mairie de quartier Sainte Pezenne : Bibliothèque/ Médiathèque 

Maison des associations de Sainte Pezenne 

Salles des fêtes de Ste Pezenne 

Stade Grand-Croix 

Crématorium 

Fourrière/ refuge pour animaux 

Château de Chantemerle+ partie restauration 
- - - - -- --- . -- - - - - -

ECOLE LA MIRANDELLE 

Mat/ Elem 

Restaurant 

- --� 

Rue de !'Avenir 

12, rue du Coteal/ St Hubert 

Idem 

40, Rue du Coteau St Hubert 

Rue du Coteau St Hubert 

Rue des Sports 

1, rue des Sports 

2, rue Centrale 

1 / 3, rue de l'Hometrou 

8, place de la Résistance 

292, Route Coulonges 

290, route de Coulonges 

Chemin de Mal bâti 

Rue Angélina FAITY 

Rue de la Mirandelle 
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-·- -- - --------- - - --- ------- - - - ----------- -- ---
. _ _ _  ____ _ _ --� _ _ SOUCHE . _ _ __ _--- -:� 
ECOLE EDMOND PROUST 
-- --- -

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 
. - ------ -- --- - - - ----------- - - - . 

ECOLE Jean MERMOZ 

Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

- - - -

Fourrière automobile municipale 

Maison de quartier Souché 

Stade Jean Adolphe -Souché 

Salle de sports de Souché 

Espace du Lambon : médiathèque et la Maison Verte 

Centre Technique Municipal Voirie 

Centre Technique Municipal de Souché -(Camille RICHARD) 

Salle de sports Edmond Proust 

Cimetières de Niort(Direction) 

9, allée Pauline Kergomard 

Rue E. Proust 

Idem 

18, rue de !'Aérodrome 

Idem 

41, rue de !'Aérodrome 

Idem 

310, avenue de Paris 

3, rue de I' Aérodrome 

4, rue de l'aérodrome 

4, rue de !'Aérodrome 

2 bis, rue de la Passerelle 

11, rue du Vigneau de Souché (Vaumorin) 

178 B, rue de Souché 

2 ter, rue de la Coudraie 

31, rue de Bellune 
- -- - ------- - -------------- - --- -- --------------

GOISE 
--- -- - - - . - - --- - - ----- -- -- -

ECOLE GEORGE SAND 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Stade Massujat (Locaux fermés) 

Maison de quartier Goise 

Salle de Sports George SAND 

Centre Equestre 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 
- - -- ---- - - --- --- -

ECOLES JEAN JAURES

Maternelle

Restaurant

Elémentaire

Restaurant

Centre régional de tennis de table

Maison de quartier et salle polyvalente de Champdairot

Stade et salle de Pissardant

Maison de quartier - Champommier-salle annexe local jeunes

Aérodrome de NIORT et ses bâtiments annexes

5, rue des Charrnes 

71, rue de.la Plaine 

5, rue des Charrnes 

Rue de Massujat 

56, rue Massujat 

Rue de La Plaine 

5, rue des Sources 

Avenue de Limoges 

Rue Ferdinand Buisson 

Rue Georges Clémenceau 

Rue Georges Clémehceau 

Square Germaine Clopeau 

Rue de Pissardant 

115, rue de la Perche 

578, Avenue de Limoges 
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-------- ----- ----- ----- -- ----·------ ---· . -

NORD - BRIZEAUX - PONTREAU - CHOLETTE 

1ECOLEJÙLESFERRY - - --- - --- - -
-- - . . · - . - - -; 

0 • L - • • -- • • • -

Maternelle 

Restaurant 

Elémentaire 

Restaurant 

Centre Du GUESCLIN - Bâtiments A et C rez de chaussée+ chaufferies et 
locaux TGBT + local poubelles 

Maison de quartier Nord 

ECOLE PIERRE DE COUBERTIN 
-�- --- --- -- - - --

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Salle du Pontreau 

Stade Espinassou 

Salle de l'IUFM 
- - ------ -- - -- -- - -

ECOLE LES BRIZEAUX 

Maternelle 

Elémentaire 

Restaurant 

Centre de loisirs 

Crèche Mélodie 

Maison de quartier 

. Maison de quartier et salle polyvalente de Cholette

Stade de Cholette 

Stade de la Mineraie 

Une quinzaine d'habitations par campagne 

Rue Jules Ferry 
Idem 

Rue Jules Ferry 

Idem 

Place Chanzy 

1, Place de Strasbourg 

Rue P. de Coubertin 

72, rue Sarrazine 

57, Rue Sartazine 

Rue Villersexel 

Rue des Justices 

42, rue des Justices 

67, rue des Brizeaux 

63, Rue de Cholette 

Rue de cholettè 

Rue du Maréchal Leclerc 

La liste sera communiquée avant chaque 
campagne 
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Numéro d'immatriculation : PC 00654 

VILLE DE NIORT 
Place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT 

Lezay, le 10 Novembre 2020 

Certificat Bureau Véritas: FR011480-2 valide jusqu'au 30/09/2022 
RC Professionnel: 143863563 MMA Entreprise 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 

1-Présentation de Place Net 79

1.1-Historigue 

La SARL PLACE NET 79 a été créée en 2001. C'est donc une identité jeune mais déjà forte 

d'une riche expérience dans de nombreux milieux professionnels. 

Nous travaillons avec l'ensemble des secteurs d'activités: professionnels, communes et 

communautés de communes, hôpitaux et particuliers ... 

Forte de ses collaborateurs diplômés et de ses nombreuses références, notre société réalise 

une croissance positive et régulière depuis sa création. 

Nos équipes sont réactives, disponibles et à l'écoute de leurs clients. Place Net 79 

missionne un technicien référent par client pour la sanitation, ceci dans le but d'une meilleure 

collaboration et d'une connaissance des sites. 

1.2- Référence de prestation 

Ils nous font confiance : nous travaillons avec de nombreuses communes, des sociétés et 

des particuliers dans le Poitou-Charentes ainsi que les départements limitrophes (annexe 1), 

et cela depuis 2001 dans la lutte contre les nuisibles. 

2. Moyens matériels

Chaque technicien dispose d'un équipement EPI complet, aux normes et en état, adapté et 

conforme à son activité professionnelle : combinaison intégrale renforcée, gants et sous 

gants, lunettes, masque, lampe, casque, bottes, chaussures de sécurité et autres petits 

matériels indispensables à la protection individuelle (annexe 2). 



Nous mettons à disposition de chaque technicien un véhicule (fourgon) permettant ainsi une 

intervention rapide. Celui-ci contient tout le matériel nécessaire au traitement des insectes et 

des rongeurs: poudreur, échelles télescopiques, boîtes sécurisées, appâts, sécateur, sac, 

canne, harnais, matériel de balisage, plots, rubalise, pulvérisateur, ordinateurs (fiches 

techniques et fiches sécurités de tous les produits utilisés). 

Place Net 79 fournie une tenue de travail aux techniciens permettant de les identifier et de 

les protéger. 

Pour les interventions en hauteur, nous possédons une nacelle sur véhicule léger. Cela 

permet une intervention rapide et en toute sécurité. 

3. Moyens humains

D Le secrétariat : 

Il est composé de 2 secrétaires et du gérant joignable par téléphone et mail 

Tel:05.49.29.04.82 Mail: placenet79@placenet79.com 

Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. En dehors des ouvertures du bureau, 

une permanence téléphonique est tenue 7 jours sur 7. 

D L'équipe technique : 

Une équipe performante, dynamique et formée: 

Place Net 79 dispose d'une équipe de 19 techniciens, dont 2 seront plus particulièrement 

affectés à la sanitation de la ville de Niort. En fonction des besoins de la ville de Niort, 

d'autres techniciens pourront venir en appui. Ils sont joignables par téléphone portable et 

mail. Les interventions de Place Net 79 peuvent êtres réalisées 7 jours sur 7 (dimanches et 

jours fériés). Il y a toujours un technicien de permanence le week-end et les jours fériés. 

L'entreprise, ainsi que nos techniciens disposent des habilitations nécessaires 

(décideur/applicateur en produits phytopharmaceutiques, certibiocide, habilitation électrique, 

travail en hauteur et permis nacelle). 

Place Net 79 mène une politique de formation auprès des techniciens. Elle implique ses 

collaborateurs dans un programme de formation continue tout au long de leur carrière. Cela 

leur permet à la fois de découvrir les nouveautés techniques (manière de travailler et 

nouveau produit) et de mettre à jour les modes de travail en toute sécurité. En complément 

des formations extérieures, les techniciens sont conviés à une réunion mensuelle d'échange 

et d'harmonisation des pratiques. 

Place Net 79 reste à votre service toute l'année, il n'y a pas de période de fermeture. 

Les congés des techniciens sont gérés de façon à assurer un service constant ; réactif, 

qualitatif et cela, en gardant les mêmes garanties. 

La SARL Place Net 79 ne fait pas appel à des sous-traitants. 

4. Assurance d'une prestation rapide

En complément des heures d'ouverture du secrétariat, un accueil est ouvert du lundi au 

dimanche et les jours fériés. Quand vous appelez Place Net 79, vous êtes sur d'avoir un 

interlocuteur et une intervention rapide. 

. , 



En cas de sollicitation suite à une présence de nuisibles anormales, nous nous engageons à 
intervenir dans les 48h maximum (cela convient également pour les demandes hors 
marché). Nous assurerons une contre visite, si besoin, entre 2 et 4 jours après l'intervention 
initiale, pour valider le bon fonctionnement du traitement. 

En cas de demande urgente pour une présence de nuisibles, nous nous engageons à 
intervenir dans un délai maximum de 6 heures. En fonction de la dangerosité et de 
l'emplacement nous effectuerons une contre visite dans la journée. 

5. Protocoles génériques en fonction des familles de nuisibles

Les interventions de sanitation effectuées par Place Net 79 sont garanties de résultat et cela 
pour l'ensemble des prestations. 

5.1- Les interventions de sanitations planifiées 

Place Net 79 propose de créer un calendrier prévisionnel pour la ville de Niort. Il sera 
construit lors de la visite préalable, en collaboration avec la ville de Niort, Le calendrier sera 
transmis par mail au responsable de sanitation de chaque site. 
Procédure mise en place, après contact et devis validé : 

• Prise de rendez-vous avec le responsable du site
• Signalement de son arrivée sur site plus signature du registre
• Échange constructif avec le responsable du site
• Prise en compte de l'entretien afin d'ajuster la sanitation aux modifications

structurelles ou techniques (identification du nuisible : traces, dégâts, identification
visuelle)

• Évaluation des risques pour l'intervenant, les occupants et le milieu
• Équipement du ou des techniciens (EPI)
• Durant la sanitation, le technicien procédera :

o A la vérification des pièges et au renouvellement des blocs placebo
o Au renouvellement des plaques de glues
o A la vérification de la présence ou non de nuisibles
o A la sanitation du site par niveau
o A la modification de la prestation préventive si besoin
o A la mise à jour du classeur qualité

• Compte rendu verbal avec l'agent responsable
• Compte rendu écrit et archivé dans le classeur qualité (Annexe 3)
• Rapport sur les dysfonctionnements eUou anomalies éventuelles
• Signalement du départ et signature du registre.

En cas de présence de nuisibles sur un site, Place Net 79 effectuera des visites de 

contrôle toutes les 7 jours maximum et ceci jusqu'à la destruction complète des 

nuisibles. Les interventions supplémentaires n'entraînent pas de facturation, cela entre 
dans le cadre de la garantie. 



5.2 Les interventions curatives ponctuelles 

Suite à la réception d'un ordre de service ou d'une demande de devis, Place Net 79 
effectuera la mission de la manière suivante : 

• Le technicien se rendra sur place pour évaluer la situation si besoin
Diagnostic : 

-Détermination de l'espèce ciblée
-Lieux de vie
-Contraintes aux habitants et aux bâtiments
-Élaboration du plan de lutte en collaboration avec les services de la Mairie de Niort,
-Rédaction du devis personnalisé, suite à la réception de l'ordre de service
-Prise de rendez-vous avec le responsable des lieux
-Signalement de l'arrivée du technicien auprès de l'accueil
-Échange constructif avec le responsable ou le locataire
-Équipement du technicien (EPI)
-Mise en place de la sanitation en fonction du plan de lutte réalisée
-Compte rendu verbal et écrit auprès du responsable (annexe 3)
-Prise de rendez-vous pour une contre visite si besoin

En cas de présence de nuisibles sur un site, Place Net 79 effectuera des visites de 

contrôle toutes les 7 jours maximum et ceci jusqu'à la destruction complète des 

nuisibles. Les interventions supplémentaires n'entraînent pas de facturation, cela entre 
dans le cadre de la garantie. 

6. Méthodes de lutte
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Fréquence : 1 fois par mois 

Lieux : Sites de l'annexe 1 

Durant chaque visite mensuelle, le technicien procédera au contrôle des captures et de la 
présence de rongeurs comme indiqué dans le paragraphe dans le document unique. Il 
adaptera le plan de lutte si nécessaire à chaque visite. 
En cas de présence de rongeurs sur un site, Place Net 79 en informera le SCHS. Place Net 
79 mettra un suivi hebdomadaire en place pour éradiquer au plus vite la présence de 
rongeurs sur site. 
Un exemplaire sera transmis au SCHS par voie informatique (annexe 4). 

Lieux : Bords de rivière 

Mensuellement, Place Net 79 assurera l'entretien des 23 pièges Ekomille, le niveau en 
Ekofix 100 (Ekofix 100 est un liquide anti putréfaction à utiliser à l'intérieur de l'Ekomille. Il a 
une triple fonction: il attire, narcotise puis conserve la carcasse des rongeurs. Solution prête 



à l'emploi à diluer dans l'eau directement à l'intérieur du réservoir de l'Ekomille). Le relevé 

des captures, l'appâtage et la rédaction du Compte rendu. A l'issue de cette visite Place Net 

transmettra le CR au SCHS par mail (annexe 4). 

Lieux: Sites de l'annexe 2 

Durant le mois d'octobre, il sera effectué un contrôle de l'ensemble des sites en annexe 2. 

L'ensemble des pièges sera contrôlé selon la même procédure. La dératisation sera adaptée 

si besoin. Un CR sera transmis au SCHS par voie informatique. 

Les rongeurs 

Lutte curative 

Sur chaque sollicitation de la mairie de Niort, Place net 79 assurera une intervention dans un 

délai de 48h. La procédure indiquée dans l'article 5-2 sera appliquée. 

Lieux: Armoires électriques des feux tricolores 

Il sera disposé des postes tapettes rats ou souris et ou des plaques de glues en fonction de 

la problématique et de la place dans les armoires. La prestation sera contrôlée 7 jours après 

et plus si besoin. Un CR sera transmis au SCHS. Il sera donc fait 2 visites minimum à 

chaque demande. 

Lieux: Espaces verts publics 

Il sera disposé des postes tapettes rats ou souris en fonction de la problématique. Les 

postes seront camouflés un maximum dans des buissons ou autres. La prestation sera 

contrôlée 7 jours après et plus si besoin. Il sera donc fait 2 visites minimum à chaque 

demande. Un CR sera transmis au SCHS 

Comme indiqué dans le document unique, article 2.4 condition : En cas de problème 

persistant ou récurant Place Net 79 en avisera le SCHS, cela dans but d'avoir recours à des 

produits rodonticides 

Mites alimentaires 

La lutte contre les mites alimentaires comprend deux volets. Un pour limiter la prolifération 

entre les aliments dans le stockage et un second qui permettra de capturer les papillons. 

Durant le diagnostique, le technicien fera part de conseil afin de limiter la propagation entre 

les aliments au responsable de cuisine. 

Dans un deuxième temps nous installerons des pièges à phéromone type Funnel Trap. Ils 

seront relevés 4 fois/an. A chaque passage, le technicien renouvellera la phéromone et la 

plaque de glue, effectuera un comptage des captures et ·il rédigera un CR qui sera archivé 

dans un classeur sur place et transmis au SCHS par mail. 



7-Liste du matériel utilisé

Lutte 
Descriptif des substances actives ou des 

Types 
méthodes alternatives 

Dératisation Ekomil Piège rongeurs 
Ecopark Protection 
One Rats Box Piège rongeurs 
Tapette rat Piège rongeurs 
Tapette souris Piège rongeurs 
Plaque de glue Piège rongeurs 
Placebo Block Bloc appâts 
Ekofix 100 Liquide Ekomille 

Désinsectisation : Mites Funnel Trap Piège mites 
alimentaires Plaque glu 

Phéromone 

Il ne sera pas utilisé de produits biocides et phytopharmaceutiques. 

8-Démarche environnementales

La qualité de nos services est au cœur de nos préoccupations car notre mission est de 

protéger les infrastructures et les personnes de la présence de nuisibles. 

L'engagement, l'expérience et la proximité permet d'offrir à nos clients une réponse rapide 

ainsi qu'une solution adaptée. 

Nos engagements en matière d'environnement reposent sur notre démarche d'amélioration, 

notre organisation et nos prestations dans le respect d'un développement durable. En faisant 

évoluer nos pratiques dans le but d'apporter des solutions complémentaires voire 

alternatives aux produits chimiques: 

- Par l'écoute et la pertinence de nos conseils en matière de prévention

- Par le choix d'utiliser des pièges et de la surveillance au détriment du chimique

- Par le choix d'un traitement le plus efficace et le moins toxique adapté à la situation

- Rechercher les produits ayant le plus faible impact sur l'Environnement

- D'utiliser des produits labellisés (Ecocert ... ).

- D'avoir des traitements ciblés, de courte durée pour limité la destruction croisée

- Par l'utilisation de la filière de valorisation des déchets

- Par le choix de limiter nos trajets

Place Net 79 est aujourd'hui capable de maîtriser des sanitations en n'ayant pas 

recours aux produits chimiques. Seulement avec un travail de conseils, de prévention, 

d'observation et de mise en place de moyen de surveillance. En complément de ce 

système nous utilisons des pièges connectés qui nous permettent de savoir en temps 

réelle, s'il y a une prise ou s'il y a des mouvements de nuisibles. 

9. Contenu d'un classeur qualité

Un classeur qualité sera mis en place sur chaque site et regroupera l'ensemble des 

informations de sanitation lié à ce site : 



D Agrément de Place Net 79 et de l'intervenant de référence 
D Attestation d'assurance responsabilité civile 
D Numéros des centres anti-poison 
D Plan de sanitation (implantation des postes par site) : Les plans seront transmis au 

SCHS et a la direction de l'éducation. 
D Calendrier de la sanitation au cours de l'année 
D Les fiches de données de sécurités et techniques 
D Suivi de prestation poste par poste (produit, consommation et état) 
D Compte rendu de sanitation 
D Tableau des actions correctives à réaliser par chacune des parties 
D Numéro de l'intervenant et coordonnées de Place Net 79 

10. Garanties des prestations

En cas de présence de nuisibles sur un site, Place Net 79 effectuera des visites de contrôle 
jusqu'à destruction des nuisibles. 
En cas de demande d'intervention curative du SCHS, Place net interviendra dans un délai de 
48 heures maximum. 
Les interventions supplémentaires n'entraînent pas de facturation, cela entre dans le 
cadre de la garantie Place Net 79. 

11. Planning général

Pour mettre en évidence l'ensemble des prestations préventives et dans le but de faire 
circuler les informations, Place Net 79 propose de créer un planning regroupant les lieux, les 
nuisibles et les dates de passages. Le planning sera soumis aux différents partenaires pour 
validation. Cela permet de prévenir en amont les responsables, de mieux encadrer la lutte, 
d'avoir une vue globale. 

12. Procédure d'encadrement du chantier

Place Net 79 ne laisse pas de produit usagé ou d'emballage sur les sites. L'ensemble de ces 
déchets est enlevé et transmis aux organismes appropriés. 

Gestion de la sécurité 
- Identification des nuisibles ciblés.
- Évaluation de la lutte possible : nuisibles, lieux, produits.
- Mise en évidence des risques.
- Prise en considération des nuisances.
- Analyse des demandes.
- Choix du mode d'intervention.
- Mise en place du protocole avec le responsable du site.
- Évaluation des risques pour l'intervenant.
- Mise en sécurité du chantier (intervenant/autrui).
- Intervention avec le respect des règles en vigueur.
- Débalisage du chantier par l'intervenant.
- Validation de l'intervention

13. Respect de l'environnement



Le stockage 

Les produits sont entreposés dans un local phyto aux normes et validé par Bureau Veritas 

en 2018. Cela permet d'assurer la sécurité des personnes, de préserver l'environnement, de 

limiter les risques d'incendie, de conserver toutes les propriétés des produits et de les 

manipuler plus facilement en toute sécurité. Les variations de stocks sont enregistrées et 

archivées. 

Le transport 

Les produits phytosanitaires (conservés dans leur emballage d'origine) sont chargés à 

l'arrière du camion dans des bacs de rétentions. Ils sont disposés de façon à ne pas bouger. 

L'utilisation 

Sur le chantier, le technicien a l'obligation de revêtir l'ensemble des EPI nécessaires à son 
activité. Il doit protéger toutes les voies de pénétration des produits phytosanitaires dans 
l'organisme. 
Pour la préparation des mélanges, le matériel est disposé sur un endroit plat et étanche. 
L'eau est mise dans le réservoir dos au vent, puis le produit est introduit de manière précise. 
Après toutes ces précautions, le traitement peut commencer. 
Après l'intervention, le matériel est nettoyé et les eaux de rinçage sont réparties sur le 
chantier. 
Les produits phytosanitaires sont chargés comme indiqué dans la procédure. 
Les EPI sont retirés de façon à ne pas avoir de contact avec des parties souillées. 

L'élimination des déchets 

Les emballages vides de produits phytosanitaires (EVPP) sont des emballages dangereux 
au même titre que les PPNU. 
Les emballages sont stockés dans des grands sacs avant d'être déposés dans des 
déchetteries ou dans le réseau Suez Environnement. 
La procédure est identique pour les EPI déjà utilisés et les PPNU. 

Volet social 

L'engagement social de Place Net 79 se traduit par l'attention portée aux salariés. Nous 

prenons en compte les dimensions humaines, sociales et cultivons l'esprit d'équipe et de 

solidarité. 

Pour offrir à nos clients un service de qualité, Place Net 79 mène une politique de formation 

continue. Cela permet d'accroître les compétences techniques et sécuritaires ainsi que 

d'accompagner nos collaborateurs dans leur évolution de carrière. 

• L'emploi des produits phytosanitaires à leur stricte dose est obligatoire afin de limiter

l'impact sur l'environnement

• L'utilisation des EPI, les règles de manipulation, de transport doivent

obligatoirement être respectées.

• Le cas échéant, il est préférable d'utiliser des méthodes de lutte « placebo » et

mécaniques.

Pour le Maire de Niort 
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Jérôme PIN 

Gérant 











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-519

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association En contredanse - 

Atelier découverte de la musique dans l'Histoire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association EN CONTREDANSE
Adresse : siège social de l’association - 130 rue du Bourg – 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du marché évalué à  450,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-585

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de commande artistique - 
Gaël HENRY

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  du  Festival  Regards  Noirs,  manifestation  littéraire  de  présentation
d’auteurs de romans et bandes dessinées, organisée en régie directe, la Ville de Niort entend confier la
création du visuel dédié à cette manifestation à un illustrateur agissant à titre professionnel ;

Considérant  cette  nouvelle  édition 2021,  la  Ville  de Niort  a demandé à Gaël  HENRY, en qualité  de
dessinateur - illustrateur, qui l’accepte, de réaliser cette commande artistique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Gaël HENRY
Adresse : 25 rue Sainte Geneviève – 31500 TOULOUSE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  1 517,00 € net,  décomposé comme
suit : 

- 1 500,00 € à l'auteur ;
- 17,00 € à l'URSSAF au titre du 1,1% diffuseur, arrondi à l’euro le plus proche ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de commande artistique annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ENTRE LES SOUSSIGNES 

Nom de l'auteur : Gaël HENRY 

CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

Adresse : 25 rue Sainte Geneviève - 31500 TOULOUSE 

Téléphone: 06 95 86 89 99 
Courriel , gaelhenry@hotmaiJ.com 

° 

N Sécurité Sociale :  
° 

N SIRET : 790 20 194 00010 
Ci-après nommé « L'AUTEUR » 
D'une part, 

ET 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79 000 Niort 

Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommée "LE COMMANDITAIRE"

IL EST EXPOSE CE OUI SUIT· 

PREAMBULE 

Dans le cadre du Festival Regards Noirs, manifestation littéraire de présentation d'auteurs de romans et bandes dessinées 

organisée en régie directe, la Ville de Niort entend confier la création du visuel dédié à cette manifestation à un illustrateur 
agissant à titre professionnel. 

La Ville de Niort a demandé à Gaël HENRY, dessinateur·et scénariste, récipiendaire du Prix Clouzot 2020, qui l'accepte, de 

réaliser cette commande artistique. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit 

ARTICLE 1 - OBJET 

L'AUTEUR s'engage à céder ses droits d'exploitation sur un visuel qu'il a,ura créé pour l'édition 2021 du Festival Regards 

Noirs. 

Ce visuel sera décliné �ous forme d'affiches, bandeau numérique, couverture de programmes et autres supports de 

promotion. 

ARTICLE 11- OBLIGATIONS DE L'AUTEUR 

L'AUTEUR s'engage à livrer trois esquisses originales au plus tard le 10 décembre 2020 et une esquisse finalisée au plus 

tard le 30 décembre 2020. 

L'AUTEUR s'engage également à fournir les fichiers numériques du visuel présenté. 

ARTICLE Ill - OBLIGATIONS DU COMMANDITAIRE 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-586

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de commande artistique - 
Mathias ENARD - Poème dans la rue

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’édition 2021 du Festival Regards Noirs, la Ville de Niort a souhaité la
création d’un projet visant à valoriser la Ville en associant l’art urbain et la poésie. 
La Ville de Niort a demandé à Mathias ENARD en sa qualité d’écrivain, qui l’accepte, de réaliser cette
commande artistique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Mathias ENARD
Adresse : 14 route de l’église – 17170 CRAMCHABAN 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du  marché évalué à 2 528,00 € net, décomposé  comme
suit :

- 2 099,00 € à l’auteur arrondi à l’euro le plus proche ;
- 401,00 € à l’URSSAF au titre du précompte arrondi à l’euro le plus proche ;
- 28,00 € à l’URSSAF au titre du 1,1% diffuseur, arrondi à l’euro le plus proche ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Nom de l'auteur: Mathias ENARD 
Adresse : 14 route de l'église -17 170 CRAMCHABAN 
Téléphone: 0679920253 
Courriel : Mathias.enard@gmail.com 

° 

N Sécurité Sociale : 
° 

N SIRET : 833 342 777 00012 
Ci-après nommé« 
L'AUTEUR» D'une part, 
ET 

Raison sociale: Ville de Niort 
Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79 000 Niort 
Téléphone: 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 
Représentée par : Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 
ci-après nommée "LE COMMANDITAIRE"

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

PREAMBULE 

Au titre de sa politique culturelle, la Ville de Niort intervient dans le domaine de la littérature, par un 
programme de rencontres d'auteurs et l'organisation d'un festival annuel, Regards noirs, ainsi que dans 
le domaine des arts visuels; par une activité d'expositions d'œuvtes d'artistes contemporains et le 
soutien au festival Le 4ème mur porté par l'association Winterlong Galerie. 

En _partenariat avec l'association Winterlong Galerie à l'initiative du projet, la Ville de Niort entend 
soutenir la réalisation d'une création originale par l'auteur Mathias Enard, natif de Niort et par l'artiste 
photographe et graffeur SKKI. Sur dix façades de murs de la ville, seront exposés des panneaux offrant 
en vis-à-vis un quatrain composé par Mathias Enard et des photographies choisies par SKKI. Les dix 
quatrains formeront un poème sur Niort. Ces panneaux seront en place durant une période déterminée, 
de février à septembre 2021. 

La Ville de Niort contribue à ce projet de création, d'une. part, en prenant en charge la commande 
artistique à l'auteur Mathias Enard, qui l'accepte, d'autre part, en assurant la fabrication, la pose et la 
dépose des dix panneaux. Le partenariat entre la Ville et l'association Winterlong Galerie est défini par 
convention séparée. 

Le présent contrat précise les modalités de la commande artistique passée par la Ville de Niort avec 
l'auteur Mathias Enard. 
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Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-591

Festival Regards Noirs 2021 - Prix HG. Clouzot - 
Contrat de commande artistique - Marion ROUVREAU

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000  euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’édition 2021 du Festival Regards Noirs, la Ville de Niort a souhaité la
création d’un trophée dédié à la remise du prix littéraire « HG. Clouzot » de cette manifestation et du prix
régional « jaune corbeau ».

Considérant que la Ville de Niort a demandé à Marion ROUVREAU, en qualité d’artiste, qui l’accepte, de
réaliser cette commande artistique ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec Marion ROUVREAU
Adresse: 34 rue Ricard – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 022,00 € net,  décomposé comme
suit :

- 2 000,00 € à l'artiste ;
- 22,00 € à l'URSSAF au titre du 1,1% diffuseur, arrondi à l’euro le plus proche ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de commande artistique annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Nom de l'auteur : Marion ROUVREAU 

Adresse: 34 rue Ricard- 79000 NIORT 

Téléphone : 07 70 10 19 16 

Courriel: marionrouvreau@gmail.com 

N
° 

N
° 

N° 

MDA: R946455 

Sécurité Sociale: 

 SIRET: 790 675 243 00030 

Ci-après nommé« L'ARTISTE » 

D'une part, 

ET 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse: 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79 000 Niort 

Téléphone : 05 49 78 73 09 
N° de SIRET: 21790191700013 

Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommée "LE COMMANDITAIRE"

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l'édition 2021 du Festival Regards Noirs, la Ville de Niort a souhaité la création d'un 

trophée dédié à la remise du prix littéraire HG. Clouzot de cette manifestation. 

La Ville de Niort a demandé à Marion ROUVREAU, en qualité d'artiste, qui l'accepte, de réaliser cette 

commande artistique. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET 

L'ARTISTE s'engage à créer un trophée, matérialisant la remise du prix Clouzot aux prochain(e)s 

lauréat(e)s, selon le cahier des charges relatif à l'appel- à candidatures lancé par le service culture de la 

Ville de Niort en fin d'année 2020. 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-598

Festival Regards Noirs 2021 - Contrat de commande artistique - 
Rémy JOUVE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et accords-cadres dont  le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’édition 2021 du Festival Regards Noirs, la Ville de Niort a souhaité la
création d’un trophée dédié à la remise du prix littéraire « Jaune Corbeau » de cette manifestation. 
La  Ville  de  Niort  a  demandé  à  Remy  JOUVE,  en  qualité  d’artiste,  qui  l’accepte,  de  réaliser  cette
commande artistique ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Remy JOUVE
Adresse : 56 rue du 24 Février - Apt 3 - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché  évalué à  809,00 € net, décomposé comme
suit :
- 672,00 € à l'artiste arrondi à l’euro le plus proche ;
- 128,00 € à l’URSSAF au titre du précompte, arrondi à l’euro le plus proche ;
- 9,00 € à l'URSSAF au titre du 1,1% diffuseur, arrondi à l’euro le plus proche ;

et de mandater les dépenses.

Art. 3   
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de commande artistique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONTRAT DE COMMANDE ARTISTIQUE 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Nom de l'auteur: Rémy JOUVE 

Adresse: 56 rué du 24 février- appt 3 - 79000 NIORT 

Téléphone : 06 01 86 40 18 

Courriel : remyjouve@gmail.com 
° 

N Sécurité Sociale :  

N° SIRET: 381 087 477 00075 

Ci-après nommé « L'ARTISTE » 

D'une part, 

ET 

Raison sociale : Ville de Niort 

Adresse : 1 Place Martin Bastard - CS 58755 - 79 000 Niort 

Téléphone : OS 49 78 73 09 

N° de SIRET: 21790191100013 

Représentée par: Monsieur Jérôme BALOGE, en qualité de Maire de la Ville de Niort 

ci-après nommée "LE COMMANDITAIRE"

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT: 

PREAMBULE 

Dans le cadre de l'organisation de ses manifestations culturelles, le COMMANDITAIRE a souhaité la 

réalisation d'une œuvre qui permettra de valoriser ses évènements culturels. 

La Ville de Niort a demandé à Rémy JOUVE, en qualité d'artiste, qui l'accepte, de réaliser cette 

commande artistique. 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1- OBJET 

L'ARTISTE s'engage à créer une œuvre qui permettra au COMMANDITAIRE de valoriser, selon ses 

besoins, les manifestations culturelles qu'il organise en régie directe. 

ARTICLE Il - OBLIGATIONS DE L'AUTEUR 

L'ARTISTE garantit la cohérence artistique de l'œuvre réalisée et en assume la responsabilité artistique. 

L'ARTISTE s'engage à livrer l'œuvre au plus tard le 12 février 2021. 







Pôle Vie de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-605

Festival Regards Noirs 2021 - Convention portant mise à
disposition d'exposition 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres, dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la Ville de Niort organise un
Festival  sur  le  thème  du  polar  intitulé  « Regards  Noirs ». La  manifestation  se  déroulera  du
25 au 28 février 2021 à Niort ;

Considérant cette nouvelle édition 2021 du Festival, la Ville de Niort a demandé à la galerie ROBILLARD,
qui  l’accepte,  de  monter  et  louer  l’exposition  intitulée  « Des  souris  et  des  hommes » de  Rébecca
DAUTREMER du 11 février au 9 mars 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la GALERIE ROBILLARD
Adresse : 106 rue de la Folie Méricourt - 75011 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 590,00 € HT soit 3 108,00 € TTC et
de mandater les dépenses selon l’échéancier suivant :

- le 31/12/2020 : 990 € au titre du travail préparatoire de l’exposition ;
- le 06/03/2021 : 990 € au titre de la présentation de l’exposition ;
- le 06/03/2021 : 1 128 € au titre des transports.

Art. 3 -
D'approuver la convention de mise à disposition à titre onéreux annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.
Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-522

Modification relative à la régie d'avances pour le règlement 
des menues dépenses nécessaires au fonctionnement 

de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu la décision n°2015-288 du 29 juin 2015 instituant une régie d’avances pour le règlement des menues
dépenses  nécessaires  au  fonctionnement  de  la  Ville  de  Niort,  modifiée  par  la  dernière  décision
n° 2020 - 206 du 09 juin 2020 ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article  L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 04 décembre 2020 ;

Considérant qu’il est proposé de modifier la régie d’avances pour le règlement des menues dépenses
nécessaires au fonctionnement de la Ville de Niort ;

DECIDE
Art.   1   -
Le 2ème paragraphe de l’article 1 de la décision n°2015-288 du 29 juin 2015 est modifié comme suit :

« Sont entendues comme menues dépenses :

- les petites dépenses nécessaires au fonctionnement des services et des élus présentant un caractère
d’urgence ;
- les frais de bar et de restauration des élus de la Ville de Niort ;
- les  frais  de  bar  et  de  restauration  des  services  municipaux  dans  le  cadre  de  leurs  activités
professionnelles ;
- les  frais  engagés  par  l’achat  de  timbres  fiscaux  ou  l’établissement  d’une  carte  grise  pour  un
véhicule appartenant au parc automobile de la Ville de Niort ;
- le paiement des annonces et achats en ligne (internet) ;
- les amendes forfaitaires notamment les contraventions liées au code de la route » ;

Art.2 -
Le 1er paragraphe de l’article 1 et les autres articles de la décision n°2015-288 du 29 juin 2015  sont
inchangés.



Art.3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.4 -
Il sera rendu de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Action Coeur de Ville

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 12 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-610

Suivi et paiement des dossiers de l'OPAH-RU de Niort 2013-2017, 
après opération - Marché avec URBANIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés  et  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  €  HT,  ainsi  que  toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’au  terme  de  l’OPAH-RU  2013-207,  il  est  estimé  que  les  dossiers  concernant  la
réhabilitation de 61 logements de propriétaires occupants et  38 logements de propriétaires bailleurs,
déposés à l’ANAH avant le 31 décembre 2017 (date de fin de l’OPAH RU), feront l’objet d’une demande
de paiement des subventions au cours de l’année 2021. Les propriétaires disposent, en effet, d’un délai
d’1 an à l’issue de la notification de l’ANAH pour commencer les travaux et de 3 ans pour les finir ;

Considérant que la mission, objet du présent marché, consiste à accompagner ces propriétaires dans la
constitution  et  le  dépôt  des  demandes  de  paiement  des  subventions  (y  compris  des  avances  et
acomptes)  auprès de l’ANAH et  des collectivités.  La visite  de conformité des travaux est  également
comprise dans la mission ;

Considérant cette mission qui s’inscrit dans la poursuite de la mission de suivi animation de l’OPAH-RU
2013-2017,  est  confiée à URBANIS, pour accompagner les propriétaires dans la constitution de leur
dossier de demande de subventions ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SAS URBANIS
Adresse : 188 allée de l’Amérique Latine – 30900 NIMES 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  2 400,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement ;
- le cahier des clauses administratives particulières.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









ARTICLE 2 - OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

4 

Le présent marché a pour objet le suivi et le paiement des dossiers de l'OPAH-RU (Opération Programmée 
d' Amélioration de l'Habitat- Renouvellement Urbain) de Niort 2013-2017, après l'opération. 

Dans le cadre de l'OPAH-RU 2013-2017, il est estimé que les dossiers concernant la réhabilitation de 61 
logements de propriétaires occupants et 38 logèments de propriétaires bailleurs, déposés à I' ANAH avant le 31 
décembre 2017 (date de fin de l'OPAH RU), feront l'objet d'une demande de paiement des subventions au 
cours des années 2018, 2019 et 2020. Les propriétaires disposent, en effet, d'un délai d'l an à l'issue de la 
notification de I' ANAH pour commencer les travaux et de 3 ans pour les finir. 

La mission, objet du présent marché, consiste à accompagner ces propriétaires dans la constitution et le dépôt 
des demandes de paiement des subventions (y compris des avances et acomptes) auprès de l'ANAH et des 
collectivités. La visite de conformité des travaux est également comprise dans la mission. 

ARTICLE 3 - MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 

Le montant du marché s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

15000 
................................ euros 

3000 ................................ euros 

18000 ................................ euros 

ARTICLE 4- DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

La prestation sera exécutée dans le délais de 3 ans à compter de la notification du présent marché. 

ARTICLE 5- PAIEMENT 

Les sommes dues au titulaire seront réglées en référence au prix figurant à l'acte d'engagement. 
Toutefois ces prestations doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est 
supérieur à 2 mois. Dans ce cas l'état périodique semestriel, établi par le titulaire, indique le pourcentage 
approximatif du délai d'avancement de leur exécution ; ce pourcentage, après accord du pouvoir adjudicateur, 
sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant. 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 
......... · "' i .................................................................................................... .

.... . 

............................................................................ . 
INTITULE DU COMPTE 
...................... . 

DOMICILIATION : 
Code établissement : ..................................................................................................... .. 
Code guichet: ............. ........................................................................................................ . 
Numéro de compte : ........................................................................................ .. 

Clé Rib· ................................................................................................................................. . 

IBAN  
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Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

...... ................................................................................................................... . 

ARTICLE 6 - ETABLISSEMENT MENTIONNE SUR LA FACTURE 

Pour l'utilisation du portail CHORUS PORTAIL PRO, le n° SIRET inscrit dans l'entête des factures émises à 
l'attention du Pouvoir Adjudicateur est le suivant : 

l .... �41.sa2 2s1..00226 ...... ...................................... ..

Le numéro comprend: les 14 chiffres de l'établissement (9 chiffres identifiant SIREN + 5 chiffres N° Interne de 
Classement /NIC.) 

ARTICLE 7 - ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° au présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant d�s prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des conditions de paiement. 

ARTICLE 8- CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article 48 du décret 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, et s'engage à produire tous 
les 6 mois les pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine 
de résiliation du marché suivie ou non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts 
exclusifs 

En cas de résiliation du m1:1rché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Fait à Bordeaux 

Le titulaire 

(cachet. signature) 

,le 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Montant total du marché 

Fait à Niort; le .................. . 

Le Pouvoir Adjudicateur, 

0 5 JAN. 2021 













5.3 Règlement 
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Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions et délais prévus 
au CCAG, et au décret n°2013-269 du 29 mars 2013 relatif à la lutte contre les retards de 
paiement dans les contrats de la commande publique modifié par l'article 183 du décret 
2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

5.3.1 Délai global de paiement 

Le délai global de paiement applicable est fixé à 30 jours. 

5.3.2 Modalités de facturation 

La loi n"2014-1 du 2 janvier 2014 et l'ordonnance n"2014-697 du 26 juin 2014 fixent les modalités 
de dématérialisation progressive des échanges entre les personnes publiques et leurs 
fournisseurs. Ainsi, les factures devront être transmises par le titulaire sous forme électronique 
depuis le portail Chorus Portail Pro https://chorus-portail
pro.finances.gouv.fr/chorus portail pro. 

Cette obligation fixée _à !'Ordonnance s'applique aux contrats en cours d'exécution ou 
conclus postérieurement : 

1 ° Au 1er janvier 2017 : pour les grandes entreprises et les personnes publiques; 

2° Au 1er janvier 2018 : pour les entreprises de taille intermédiaire; 

3° Au 1er janvier 2019 : pour les petites et moyennes entreprises; 

4° Au 1er janvier 2020: pour les microentreprises. 

Les factures porteront, outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de 
transmission dématérialisé. L'annuaire des destinataires accessible sur Chorus Pro, met à 

disposition des entreprises l'information sur les mentions exigées par chaque personne 

publique. 

Pour les entreprises non concernées par cette (?bllgation, les factures seront adressées à la 

Mairie de Niort - 1 place Martin Bastard - CS 58755 - 79027 NIORT CEDEX ou par messagerie 

électronique au format pdf à l'adresse suivante :  

Ces dispositions sont applicables, le cas échéant, aux demandes de paiement concernant les 

sous- traitants bénéficiant du paiement direct. 

ARTICLE 6- RECEPilON DES PRESTATIONS 

Par dérogation à l'article 26.4.2 du C.C.A.G. - P.I., le titulaire est dispensé d'aviser par écrit le 
Pouvoir Adjudicateur de la date à laquelle les documents lui seront présentés. 

Par dérogation à l'article 26.5 du CCAG Pl, le pouvoir adjudicateur n'avise pas automatiquement 
le titulaire des jours et heures fixés pour les vérifications. Néanmoins, le titulaire peut 
prendre contact avec le pouvoir adjudicateur pour connatre les jours et heures fixés pour les 
vérifications afin d'y assister ou de s'y faire représenter. 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-416

Convention d'occupation précaire avec la société Lotisseurs de
l'Ouest

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  le  projet  de  réalisation  du  lotissement  « La  Plaine  des  Ormeaux »  par  la  société
LOTISSEURS DE L’OUEST ;

Considérant la nécessité d’un accès  au chantier du lotissement pour la viabilisation des terrains et la
construction des pavillons sur les lots de cette opération ;

Considérant  que  l’accès  audit  chantier  peut  se  faire  par  une  parcelle  Ville  de Niort de
la rue du Chambeau ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de la société LOTISSEURS DE L’OUEST une parcelle Ville de Niort de la rue du
Chambeau à NIORT, sur une longueur de d’environ 220 mètres, à partir de la rue Sigmund Freud, tel que
mentionné sur l’extrait cadastral et le plan d’accès fournis par le promoteur en février 2020.
Adresse : 145 boulevard André Sautel – 17000 LA ROCHELLE

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable d’une durée de trois ans, à
compter du 1er septembre 2020.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-451

Convention d'installation et de suivi de ruches sur des parcelles de
la Ville de Niort - ZX 35

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant que dans le cadre de la politique globale Biodiversité portée par la Commune de Niort qui
vise à préserver et mieux prendre en compte la biodiversité sur le territoire communal, il y a lieu de mettre
à disposition, pour mise en place de 5 ruches, une superficie d’environ 80m², dépendant de la parcelle
cadastrée Commune de Niort, Section ZX n°35 ;

Considérant la demande de Monsieur Alexandre BORGOLTZ, apiculteur, pour une mise à disposition de
cette superficie ;

DÉCIDE
Art. 1 - 
De mettre à disposition  de  Monsieur Alexandre BORGOLTZ  une superficie d’environ 80m², à prendre
dans la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section ZX n°35, sise lieudit Les Mottes à NIORT, cette
superficie étant déterminée par un rectangle d’une largeur de 4 mètres sur une longueur de 20 mètres.
Adresse : 40 rue de la Routière – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que  la  mise  à  disposition  est  consentie  à  titre  payant,  moyennant  une  redevance  annuelle  de
QUARANTE EUROS (40,00 €),  pour  la  période  du  1er octobre  2020  au  30  septembre  2021. Cette
redevance sera révisable chaque année selon la  variation annuelle de l’indice INSEE du coût de la
construction, l’indice de base retenu étant celui du 1er trimestre 2020, soit 1770.

Art. 3 -
D’établir une convention d’installation et de suivi de ruches à titre précaire, révocable et personnel d’une
durée de 3 ans, à compter du 1er octobre 2020.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-559

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
des parcelles BH716 et BH700

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De  décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant qu’il y a lieu de mettre à disposition les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section BH
n°716 et n°700 ;

Considérant la demande d’un riverain pour la mise à disposition de ces parcelles ;

DECIDE

Art. 1   -
De mettre à disposition d’un riverain les parcelles cadastrées, Commune de Niort, Section BH n°716 et
n°700 d’une superficie de 3a 48ca sises rue de l’Espingole – 79000 NIORT 

Art. 2   -
Que la convention d’occupation est consentie à titre gratuit en échange de l’entretien de la parcelle.

Art. 3   -
D’établir  une convention  à titre précaire, personnel et révocable d’une durée de trois ans à compter
du 1er octobre 2020

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 18 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-560

Convention d'occupation précaire avec le Centre Socioculturel 
de Sainte Pezenne - KR535

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De  décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section KR n°535 de
22a 7ca ;

Considérant que le Conseil de quartier et le Centre Socioculturel de Sainte Pezenne ont développé un
projet dénommé « Clos des 4 saisons » ;

Considérant que la Ville de Niort a participé à ce projet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre  à  disposition du  CENTRE SOCIOCULTUREL de  Sainte  Pezenne,  la  parcelle  cadastrée,
Commune de Niort, Section KR n°535 d’une superficie de 22a 07ca sise avenue François de Malherbe  à
NIORT
Adresse : Rue du Coteau Saint Hubert – 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à  disposition est  consentie  à titre  gratuit  mais moyennant une valorisation annuelle de
SOIXANTE TROIS EUROS ET VINGT TROIS CENTIMES (63.23€),  pour l’année 2020. Cette valeur
locative sera révisable, chaque année, selon la variation de l’indice INSEE du coût de la construction.
L’indice de référence étant celui du 3ème trimestre 2019 soit 1746.

Art. 3 -
D’établir  une convention d’occupation à titre précaire et révocable entre la Commune de Niort  et Le
Centre Socioculturel de Sainte Pezenne d’une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2020.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-576

Vœux du Maire aux Niortais - Impression et mise sous enveloppe

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  l’envoi  des vœux  du  Maire  aux  Niortais sous  enveloppe,  il  est
nécessaire de faire appel à un imprimeur pour l’impression des cartes et leur mise sous enveloppe ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAYNAUD IMPRIMEURS
Adresse : 13  rue  Johannes  Gutenberg  –  ZA de  l’Avenir  –  BP  90013  -  79160  COULONGES  SUR
L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 745,00 € HT soit 5 694,00 €TTC et
 de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Ville de Niort 
VILLE DE NIORT - HOTEL ADMINISTRATIFS 
1 Place Martin Bastard / CS 58755 
79000 NIORT 

Devis N°042133/02 Coulonges sur /'Autize, le 17 décembre 2020 

A l'attention de David Béguier 

Nous vous remercions de votre demande de prix et vous prions de bien vouloir trouver 
ci-dessous notre meilleure offre pour la réalisation de

Voeux du Maire aux Niortais - 4 pages + enveloppes 

Eléments fournis: PDF HD 

Format ouvert: 45 x 15 cm - Format fini: 20 x 15 cm 
Poids théorique d'un exemplaire: 15.00 Gr 
Impression : Quadri recto / verso 
Papier : Couché satin 250 g/m2 certifié PEFC 100% 
Façonnage : Rainage + 1 plî 

+ 

Fourniture de 36 500 enveloppes C5 
Format : 16.2 x 22.9 cm 
Impression : Quadri recto seul 
Papier : Blanc 90g - Auto adhésive avec bande de protection - Sans fenêtre 
Façonnage: Mise sous enveloppes du dépliant 4 pages et fermeture des enveloppes 

Conditionnement : Mise en cartons + palette protégée 
Livraison : 1 point Adrexo - Niort le 29 décembre 

Planning : Fichier des enveloppes reçu ce jour en attente de BAT 
Fichier du dépliant 4 pages attendu le 16 décembre au plus tard 

Prix pour 36 500 exemplaires 

Offre valable 1 mois à compter de la date de remise du devis. 

4 745.00 € H.T 

Toute correction d'auteur ou mise en conformité des fichiers fournis, fera l'objet d'un supplément de 
facturation au temps passé. 

Condition de règlement : Virement à 30 jours fin de mois 
Pour toute 1ère commande: acompte 30 % à la commande, le solde à la livraison. 
Pour tout client n'ayant pas de couverlure SFAC auprès de notre assureur, il sera demandé un paiement par 

virement à la commande. 

Julien Raynaud 

BON POUR ACCORD A renvoyer signé pour que la commande soit prise en compte 

Date : _ Quantité : Cachet/ Signatur 

Adresse de livraison / facturation 

-- - --- - ------

Bruno PAULMIER 



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-604

Convention d'occupation précaire avec l'EARL de Boussentin -
HI25 HI90

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de  Niort,  il  y  a  lieu  de  mettre  à  disposition  pour  une  exploitation  agricole  les  parcelles  cadastrées
Commune de Niort Section HI n°25 de 1ha 45a 32ca et Section HI n°90 de 56a 07ca :

Considérant la demande de l’EARL de BOUSSENTIN pour une mise à disposition de ces surfaces :

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de l’EARL de BOUSSENTIN les parcelles cadastrées Commune de Niort, Section
HI n°25, d’une surface de 1ha 45a 32ca sise rue de la Vallée Guyot à Niort et HI n°90, d’une surface de
56a 07ca sise 427 avenue de Limoges à Niort
Adresse : 7 route de Niort - 79230 VOUILLÉ 

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de DEUX
CENT  TRENTE-TROIS  EUROS  ET  QUATRE-VINGT-SEPT CENTIMES  (233,87 €),  pour  la  période
du 1er octobre 2020  au  30 septembre 2021.  Cette  redevance  sera  révisable  chaque  année  selon  la
variation  annuelle  de  l’indice  national  des  fermages,  l’indice  de  référence  étant  celui  constaté  pour
l’année 2020 par l’Arrêté ministériel du 16 juillet 2020.

Art. 3 -
D’établir  une  convention  d’occupation  précaire  et  révocable  entre  la  Commune  de  Niort  et
l’EARL de BOUSSENTIN d’une durée de trois ans.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-606

Convention d'occupation précaire avec le Centre Socioculturel
Grand Nord CD263 en partie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation à titre précaire et révocable à titre gratuit conclue entre la Ville de Niort et
le Centre Socioculturel Grand Nord pour une durée de trois ans qui a pris fin le 31 mars 2020 ; 
Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort ;

Considérant que le Centre Socioculturel Grand Nord a développé un projet dénommé « Le Jardin Fruitier
du Pontreau » appuyé sur des valeurs sociales et environnementales ;

Considérant que la Ville de Niort a participé à ce projet par la mise à disposition d’une emprise de terrain
et de la préparation dudit terrain ;

Considérant qu’il convient d’établir une nouvelle convention de mise à disposition d’une bande de terrain
de dix (10) mètres sur dix (10) mètres sur la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section CD n°263
sise 10 Rue Guy Guilloteau à Niort au CSC Grand Nord ;

DECIDE
Art. 1 - 
De mettre à la disposition de l’Association CENTRE SOCIOCULTUREL GRAND NORD d’une bande de
terrain de dix (10) mètres sur dix (10) mètres sur la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section CD
n°263
Adresse : 1 place de Strasbourg - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition des lieux est accordée à titre gratuit. 

Art. 3 -
Que  la  valeur  locative,  équivalente  à  une  subvention  indirecte  de  la  Ville  de  Niort,  est  évaluée  à
QUARANTE–TROIS EUROS ET DIX-SEPT CENTIMES (43,17 €) pour l’année 2020. Cette valeur sera
réévaluée chaque année au 1er janvier selon la variation de l’indice INSEE du coût de la construction.
L’indice de base étant celui du 1er trimestre 2020 soit 1770.



Art. 4 -
D’établir  une convention d’occupation précaire et révocable entre la Commune de Niort  et  le Centre
Socioculturel Grand Nord d’une durée de trois ans à compter du 1er avril 2020.

Art. 5   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   6   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-616

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
d'un équipement municipal avec les associations 

"Cercle des Nageurs de Niort" (CNN) 
et "Des Plongeurs de Niort et des Environs" (APNEE) - 

Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-243 portant  mise à disposition partagée du pavillon dit n°2 du Pré Leroy, sis à
proximité de la piscine du Pré Leroy aux associations Cercle des Nageurs de Niort (CNN), Des Plongeurs
de Niort et des Environs (APNEE) et « MILLE BULLES » ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte du retrait de l’association « MILLE BULLES »

DECIDE
Art. 1   -
D’établir avec les associations Cercle des Nageurs de Niort (CNN)  et  Des Plongeurs de Niort et des
Environs (APNEE) un avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 20 juin 2016 permettant de
prendre en compte le retrait de l’association « MILLE BULLES » et des effets qui en découlent.
Adresses : Association « CNN » : Maison des Associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT
Association « APNEE » - BP 3068 - 79012 NIORT CEDEX

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation en date du 20 juin 2016.

Art.   3 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 31/12/2020

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-491

Convention d'occupation à titre précaire et révocable 
de la parcelle ER 35

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section ER n°35 de
1ha 16a 21ca ;

Considérant que cette parcelle était précédemment louée par convention d’occupation précaire en date
du 17 juillet 2015, pour une période de cinq ans à compter du 15 juillet 2015 ;

Considérant la demande d’un riverain pour renouveler cette convention d’occupation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition d’un riverain la parcelle cadastrée Commune de Niort, section ER, n°35,  d’une
surface de 1ha 16a 21ca.sise rue de Nambot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant une redevance annuelle de  DEUX
CENT SOIXANTE HUIT EUROS (268€), pour la période  du 15 juillet 2020 au 14 juillet 2021. Ce loyer
sera révisable, chaque année, selon la variation de l’indice INSEE du coût de la construction. L’indice de
référence étant celui du 1er trimestre 2020, soit 1770. 

Art. 3 -
D’établir une  convention d’occupation à titre précaire, personnel et révocable  d’une durée de 3 ans à
compter du 15 juillet 2020.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 01/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



4:i 
NIORT 

CONVENTION D'OCCUPATION PRÉCAIRE 
ENTRE 

LA COMMUNE DE NIORT 
ET 

Préambule: La Ville de Niort est propriétaire d'un terrain disponible à la location, cadastré section ER n°35, 
situé rue de Nambot à Niort et d'une superficie d'lha 16a 21ca. 

Compte tenu de la proximité immédiate des habitations, il est apparu adapté d'affecter cette parcelle 
en prairie pour un nombre limité d'équidés et de répondre alors favorablement à la demande de renouvellement 
de location dudit terrain formulée par                                           . 

La Ville de Niort a l'obligation d'assurer l'entretien de la berge sud du fossé dit de Romagné, notamment 
sur la parcelle voisine, cadastrée section ER n°41. Elle bénéficie donc d'un droit de passage sur le terrain objet 
du présent contrat. 

Dans ces conditions, il convient donc d'établir une convention d'occupation · à titre · précaire et révocable 
du terrain actant cette location et ses modalités: 

ENTRE les soussignés 

La Commune de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales

l 

Monsieur Jérôme BALOGE, lui-même représenté aux présentes par Monsieur Bastien MARCHIVE, lle 
Adjoint au Maire, en vertu de l'arrêté n°2020-570 en date du 27 mai 2020, portant délégation de signature et 
de fonction, 

ci-après dénommée « la Commune de Niort » ou « le bailleur » d'une part,

ET 

 

ci-après dénommé « le locataire », d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit.: 

ARTICLE 1, - OBJET DE LA CON�ENTION, 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de la location de terrain en nature de prairie par la 
Commune de Niort, au profit de                                          . 
Le locataire pourra y mettre en pâture des poneys et des équidés dans le respect des conditions prescrites au 
présent acte. · 
Toute modification et toute autre destination devront faire l'objet d'un accord exprès et écrit dü propriétaire et 
seront actées par avenant au présent contrat. 

ARTICLE 2, - DÉSIGNATION ET CONSISTANCE DU BIEN OCCUPÉ . 

. Le locataire est autorisé à occuper et exploiter la ou les parcelles appartenant à la Commune de Niort, et 
cadastrées Commune de NIORT sous les références suivantes : 

· Bailleur

W\ 

ER 

jNO 

35 Rue de Nambot lha 16a 21ca 
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Locataire 









ARTICLE 9. - LITIGE 

Tout litige relatif à l'interprétàtion ou à l'exécution de la présente convention devra être résolu à l'amiable. 

À défaut d'accord entre les parties, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Poitiers. 

. Fait en deux exemplaires, à Niort, le 

Bailleur 

Pour le Maire.de Niort 
et par Délégation 
L'Adjoint délégué 

1 1 JAN. 2021 
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Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 13 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-485

Convention d'occupation précaire du 12 décembre 2019 - 
SCEA Les Jardins de l'Oratoire - Avenant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la convention d’occupation précaire en date du 12 décembre 2019, portant location à la SCEA Les
Jardins  de  l’Oratoire la  parcelle  cadastrée  Commune  de  Niort,  Section  ZH  n°163,  pour  une  durée
de 3 ans à compter du 1er janvier 2019 ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 25 novembre 2019, la Commune de Niort a approuvé le plan
d’action Biodiversité 2019-2024 dans lequel s’inscrit la clause environnementale Biodiversité ;

Considérant que dans le cadre des périmètres de protection de la ressource en eau, le Syndicat des
Eaux du Vivier a élaboré des clauses environnementales à enjeu Eau ;

Considérant  que  la  parcelle  cadastrée  Commune  de  Niort,  Section  ZH  n°163  est  située  dans  un
périmètre de protection de captage rapproché ;

DÉCIDE

Art.   1   - 
D’établir un avenant à la convention d’occupation précaire avec la SCEA Les Jardins de l’Oratoire du 12
décembre 2019, relatif aux clauses environnementales concernant la protection de la ressource en eau,
applicables à la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section ZH n°163 sise lieudit Verrie à NIORT.
Adresse : 1376 rue de l’Oratoire – 79410 ECHIRE

Art.   2   -
Que les autres dispositions de la convention susvisée restent inchangées.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-305

Stade Municipal - Convention d'occupation - 
Association sportive des Chamois Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Chamois Niortais Football-Club – Centre de  Formation et de
Performance de bénéficier de créneaux sur le Stade Municipal afin de pouvoir effectuer ses activités
sportives ;

Considérant la disponibilité de cet équipement sportif ;

DECIDE
Art. 1 - 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  CHAMOIS  NIORTAIS  FOOTBALL-CLUB  –  CENTRE  DE
FORMATION ET DE PERFORMANCE le stade municipal situé 285 avenue de la Rochelle à NIORT
Adresse : 66 rue Henri Sellier – BP 5 – 79001 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
Que l’occupation de cet équipement sera consentie à titre gracieux.

Art. 3 -
D'établir une convention de mise à disposition jusqu’au 30 juin 2021.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-582

Exposition d'œuvres à l'école maternelle Jules Michelet - 
Artiste Madame Brigitte COULAIS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  y a lieu d’organiser une exposition d’œuvres pour l’école maternelle Jules Michelet
du 5 janvier au 5 février 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’artiste Madame Brigitte COULAIS
Adresse: 144, rue de la Corderie – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 150,00 € net et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressée.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-568

Marché de maîtrise d'œuvre pour la requalification de l'espace
public, rues du Maréchal Leclerc, Jules Ferry et Brémaudière

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des objectifs contractuels de la politique de la Ville et plus précisément de
l’ensemble  du  quartier  de  la  place  Denfert-Rochereau jusqu’au  secteur  du  Pontreau,  un  travail  de
requalification des rues du Maréchal Leclerc / Jules Ferry et Brémaudière s’avère nécessaire ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  un  marché  de  maîtrise  d’œuvre  avec  le  groupement  PROFILS  ETUDES  (mandataire)  /
PANERAI-BOESCH & ASSOCIES / Bertrand MASSE
Adresse mandataire : 5 rue de la Trinquette – 17000 LA ROCHELLE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 73 050,00 € TTC et de mandater les
dépenses. Le montant du marché se décomposant comme suit :

- forfait provisoire de rémunération : 60 450,00 € TTC se répartissant comme suit :
- 41 100,00 € TTC pour la tranche ferme ;
- 14 620,00 € pour la tranche optionnelle 1 (rue Jules Ferry) ;
- et 4 730,00 € TTC pour la tranche optionnelle 2 (rue Brémaudière) ;

- montant forfaitaire définitif des missions complémentaires (établissement des dossiers relatifs à la police
de l’eau et aux demandes d’urbanisme) : 12 600,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









4 

3.2.2 missions complémentaires 

L fi ü 't d e or ai ' f d e remunera 10n I' ''t bl't 't es m1ss10ns comp emen -aires s e a 1 comme sm 

Montant€ 

Mission d'établissement des dossiers relatifs à la police de l'eau 3 500.00 

Mission des dossiers de demande d'urbanisme 7 000.00 

Montant total HT 10 500.00 

TVA20% 2100.00 

Montant total TTC 12 600.00 

La part attribuée à chaque cotraitant est fixée à la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF). 

3.2.3 orix réunion 

Le coût unitaire de la réunion supplémentaire est fixé à : 420.00 € TIC. Par participant 

Article 4: PAIEMENTS 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du marché en faisant porter le montant au crédit des comptes ci
après selon les répartitions jointes en annexe 1 (dans 1 'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser 
les coordonnées bancaires de chacun d'entre eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte unique et en reporter les 
coordonnées, dans le cadre ci-après) 

1 er co-traitant : PROFILS ETUDES 
BANQUE (dénomination et adresse):  

INTITULE DU COMPTE  

DOMICILIATION : 
Code établissement : 
Code guichet :  
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
swift:  

2ème co-traitant · P ANERAI-BOESCH & ASSOCIES 
BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE  

DOlVJICILIATION:  



Code établissement : 
Code guichet : 
Numéro de compte : 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swifl: 

Jème Co-traitant ' Betrand MASSE

5 

BANQUE (dénomination et adresse): 
 

INTITULE DU COMPTE:  

DOMICILIATION: 

Code établissement : 
Code guichet :
Numéro de compte: 
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account 
Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift 

Cadre à du liquer en fonction du nombre de co-traitants 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-603

Animations ALSH - Centres de loisirs - Noël 2020 - 
Centre d'Etudes musicales - Atelier Eveil musical

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances de Noël ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 360,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-613

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Centre d'études musicales - 

Atelier éveil musical/guitare/chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 470,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-614

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Noélie et compagnie - 

Atelier musical "le B.A. BA du Jazz" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres  de  l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NOELIE ET COMPAGNIE 
Adresse : 25, rue du Gros Guérin – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  210,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-617

Formation du personnel - Convention passée avec l'AFPA -
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent est positionné sur une Période de Préparation au Reclassement (PPR) suite à
un avis d’inaptitude définitive émis par le comité médical, il lui est proposé de suivre une évaluation de
compétences et de connaissances professionnelles durant 1 demi-journée à l’AFPA de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’AFPA DE NIORT
Adresse : 40 rue Pierre Chantelauze - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  490,00 € net et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-1

Formation du personnel - Convention passée avec LINGAERO -
Participation de deux agents à la formation Maintien de
compétences Anglais B1 et passage examen FCL.055

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents AFIS (Aérodrome Flight Information Service) doivent disposer du niveau de
compétences  en  langue  anglaise  suffisant  pour  la  pratique  de  la  fréquence  Radiotel  qu’impose  la
Direction Générale de l’Aviation civil ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LINGAERO
Adresse : 19 rue du Maréchal Foch - 95120 ERMONT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  856,00 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis annexé à la présente et d’autoriser l’élu de référence à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



LingAero 

N
° 

devis: 

Date de devis : 

Durée de validité 

Référence: 

DEVIS DE 

FORMATION 

20201103 
14/11/2020 
30 jours 
AFIS-2020-4 

Aérodrome de Niort 
578 Avenue de Limoges 
79000 Niort 

Description de la prestatio n 

Page 1/1 

Ce devis concerne l'organisation d'une formation de maintien de compétences en langue anglaise (niveau 
B 1) pour 1 agent AFIS. 

La durée de la formation sera de 1 2 (douze) heures. La formation aura lieu les 10 et 11 février 2021. 

Il s'agit d'une formation collective qui aura lieu dans les locaux de !'Aéroport de Cholet. 

Ce devis comprend le passage de 2 examens FCL.055. 

Conditions de paiement 
Paiement 30 jours après la date de facturation. 
Décompte dé.taillé : 

Qté Désignation 
- --

-- --

Stage de maintien de compétences B 1 (2 agents) 

Prix unitaire 
HT 

713.33 € 

-------- -

Nos coordonnées bancaires 

IBAN 
BIC 

Total HT 

Total TVA (20%) 

Total TTC 

Acompte 

NET A PAYER 

Prix total HT 

713.33 € 

713,33 € 

142,67 € 

856,00 € 

0€ 

856,00 € 

Pour !0 [\,.'12ire de î··Jiort 
r.:-.:t p(.Jr ci( :.\tju11 

Direct: !es (2t�1ièrcde ,A.C:j:Jinte 

SAS Lingaero 

Capital de 1 000€, SIRET 888 184 405 00015, RCS de Pontoise 888 184 405, 

TVA Intracommunautaire FR87888184405 Code APE 8559B 
19 rue du Maréchal Foch, 95120 ERMONT, France, Tél,\phone , +33 (0) 9 72 61 42 33. 

Email : contoct@lingaero.com 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-2

Formation du personnel - Convention passée avec MULTICIBLES -
Participation d'un agent à la formation "Accompagnement
Personnalisé à la réflexion sur son avenir professionnel"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un accompagnement  individualisé permettra  à  un  agent  d’identifier  ses  atouts  et  les
orientations de carrière qui lui correspondent ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec MULTICIBLES
Adresse : 13 rue des Ecossais - 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 2 700,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



multicibles 

CONVENTION DE FORMATION 

Entre 

La société MULTICIBLES 

Représentée par 
Et 

13 rue des Ecossais - 86 000 POITIERS 
Madame Evelyne ACHACHE LALEU - Directrice 

La collectivité MAIRIE DE NIORT 

Représentée par 
1 Place Martin Bastard - 79000 NIORT 
Monsieur Jérôme BALOGE - Maire 

DETAILS DE LA PRESTATION 

Formation de

Accompagnement personnalisé à la réflexion sur son avenir professionnel 

Objectifs pédagogiques 

- : f,àire le bila11 de son parcours,
Analyser les interactions profil/fonction,
Mettre en perspective ses attentes avec son marché,
Identifier les fonctions et environnements pertinents,
Réfléchir à un plan d1actions

Méthode pédagogique 

Méthode d'accompagnement participative alternant entretiens, travail personnel, prises de 
contact 
Co-construction_ d'une synthèse à l'issue du temps d'accompagnement. 

Intervenant 

Patricia Etavard, Consultante RH - Multicibles. 

Lieu 

Selon la situation sanitaire 
En visio conférence 
Dans nos bureaux- 13 bis, rue des Ecossais à Poitiers. 

Durée 

24 h dont 50 % minimum d'entretiens de face à face 
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Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-3

Formation du personnel - Convention passée avec RICOACHER -
Participation d'un agent à un coaching individuel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un coaching individualisé permettra à un  agent d’identifier ses atouts et de développer
ses compétences professionnelles de manière ciblée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec RICOACHER
Adresse : 5 square Jules Renard - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 640,00 € HT soit 3 168,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



(1 che,r 
DEVIS 

COACHING INDIVIDUEL 
Ville de Niort 

1/ objet du devis 

L'objet de ce contrat est le coaching individuel de                                                , visant le 
développement de compétences professionnelles, notamment managériales. 

2/ modalités pratiques 

� L'entretien initial exploratoire (durée 1: 15) visant à faire connaissance et à identifier les 
différentes problématiques à traiter a eu lieu le 16/12/2020 dans les locaux de RI 

COACH ER entre la bénéficiaire,                                        et la coach, Jeanne DESBIENS. 

" Les entretiens de coaching (entre 1:00 et 2:00) : il s'agit pour la coach d'apporter à la 

bénéficiaire des outils pratiques, de la structure et un appui dans l'atteinte de son objectif. 
Il s'agit pour la bénéficiaire de s'engager sur des plans d'actions opérationnels qui vont lui 
permettre d'atteindre son objectif, en décidant d'actions à mettre en œuvre entre deux 
entretiens. 

Q La fréquence cible est de 1 entretien tous les 10 jours . 

Q L'entretien final (1 heure) visant à faire le bilan des séances de travail de la bénéficiaire et 
à apprécier la nécessité ou non de les proroger. Il se fait en présence de la bénéficiaire, de 
son manager (le.cas échéant) et de la coach. Un rapport est établi et remis au service RI:-!
après validation de la bénéficiaire. 

Q Hors des entretiens planifiés, la bénéficiaire a la possibilité de demander à la coach, des 

interventions exceptionnelles soit par téléphone de 9h00 à 17h00 ou par mail : 
jeanne@ricoacher.fr. Ces interventions exceptionnelles ne doivent pas mobiliser la coach 
ou ses ressources plus de 15 minutes, elles ne sont pas l'objet d'une facturation 

complémentaire. 

Pour mémo, le coaching étant un processus de développement professionnel et personnel, le 

bénéficiaire a de fait la responsabilité des décisions prises. 

3/ durée du contrat 

" Cet engagement est conclu pour une durée de 4 mois à compter de la date du premier 

entretien pour une durée de 12 heures. 

Q La date convenue pour le premier entretien reste à définir. 

1 sur 3 

riCoacher · 5 square Jules Renard 79000 Niort• Tél. 05 49 24 08 20 · 06 83 12 27 78, www.ricoacher.fr, jeanne@ricoacher.fr 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-4

Formation du personnel - Convention passée avec ESRI France -
Participation de six agents à la formation ArcGis - Niveau 1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  est  nécessaire  de  former  les  techniciens  concernés  à  l’utilisation  du  Système
Informatique Géographique (SIG) et des outils ArcGIS ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ESRI FRANCE
Adresse : 21 rue des Capucins - 92195 MEUDON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 322,50 € HT soit 3 987,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 

eSrl France Devis Client n° 1189508 du 23/12/2020 

Code Client : (12543 

Votre interlocuteur: 

Daniel Coltat 

dcoltat@esrifrance.fr 

VILLE DE NIORT 

PLACE MARTIN BASTARD 

HOTEL DE VILLE 

CS 58755 

79027 NIORT CEDEX 

FRANCE 

Interlocuteur: 

Responsable commercial: 

Daniel Coltat 

Référence Libellé 

Formation sur site ArcGIS Niveau 1 -2 jours 

Formation dans les locaux de la Ville de 

Niort ou de la CA Niortais 

ler-2 février 2021 

8 personnes 

Coût total de la formation 

. 2 jours de formation sur site pour 5 

personnes maximum : 

2 x 1 750 = 3 500 €HT 

. 3 personnes supplémentaires au delà de 5 

3 x 310 = 930 €HT 

Coût total : 4 430 €HT 

Répartition Ville de Niort/ CA Niortais au 

prorata 

du nombre de participants 

. Ville de Niort : 6 participants : 3 322.50 

€HT 

. CA Niortais: 2 participants: 1 107.50 €HT 

6105 Formation sur site 

Montant€ HT 3 322,50 

Frais de port : 

Montants en EUR .
-

Version 

. ' 

\ 

Distributeur officiel d'Esri Inc. 

l 

Qté Prix Unitaire 

€HT 

1 3 322,50 

.. Total€ HT:

·. Total€ TVA:

Total € TTC 

Esri France - 21 rue des Capucins 92195 Meudon Cedex - Tél : 01 46 23 60 60 - Fax: 0145 07 OS 60 - www.esrifrance.fr 

Société Anonyme au Capital de 1 000 000 euros - RCS Nanterre 8348 499 740 - NAF: 5829C - N° Intracommunautaire : FR 58 348 499 740 

1139508_dc - Viile de Niort - formation sur ;;ite ArcGIS Niv�au ! 

Montant 

€HT 

3 322,50 

3 322,50 

664,50 

3 987,00 

1/2 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-5

Convention passée avec HOROQUARTZ

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget» ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un badge donnant droit à l’accès des bâtiments de la collectivité ainsi qu’au pointage est
remis aux nouveaux arrivants ;

Considérant qu’il est nécessaire de se réapprovisionner en badges ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec HOROQUARTZ
Adresse : Agence de Fontenay le comte - 46 rue de la capitale du Bas Poitou -  85200 FONTENAY LE
COMTE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant du marché évalué à  1 653,00 € HT soit  1 983,00 € TTC et  de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







COMMUNE DE NIORT - devis 

1 REFERENCES 

INTERLOCUTEUR CLIENT 

 

Gérald LEGER 

Alexandre ESTRADE 

Adresse 

Téléphone 

N
° 

devis .:.... N° projet 

Date de fin de validité 

( HOROC>UARTZ J 

VALEUR HUMAINE I VAlEURAJOlllÛ 

VOS INTERLOCUTEURS HOROQUARTZ 

Ingénieur Commercial Sûreté 

e-mail: gerald .leger@horoquartz.fr

Port:

Chef des Ventes Sûreté 

e-mail: alexandre.estrade@horoguartz.fr

VOTRE AGENCE HOROQUARTZ 

Agence de Fontenay le comte 

46 rue de la ca·pitale du Bas poitou 

85200 Fontenay le comte 

Tél : 02.49.57.00.10 

REFERENCES DE LA PROPOSITION 

D7990000274724-79900002107 

14/11/2020 

3 / 13 























Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-6

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème trimestre - Association Cercle Escrime Du Guesclin - 

Atelier Sabre laser

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /ou extra-scolaires pour le 2ème trimestre de l’année
scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CERCLE ESCRIME DU GUESCLIN
Adresse :12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  270,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-7

Accord-cadre fourniture et livraison de pains - 
Année 2021-2022 - Lot 3 Paul Bert

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pains pour les restaurants des écoles
et des centres de loisirs ;

Considérant que le lot 3 « Paul Bert » a été déclaré infructueux lors de la consultation initiale ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL LA MAISON FLU
Adresse : 170 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 3 740,00 € HT, soit 3 945,70 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-8

Accord-cadre Fourniture et livraison de pains - Année 2021-2022 - 
Lot 1 Louis Aragon et Lot 15 Jacques Prévert et centre de loisirs

Chantemerle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pains pour les restaurants des écoles
et des centres de loisirs ;

Considérant que les lots 1 « Louis Aragon » et 15 « Jacques Prévert et centre de loisirs Chantemerle »
ont été déclaré infructueux lors de la consultation initiale ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer des marchés avec l’entreprise FRERES DAGES
Adresse : 36 ter avenue de Nantes – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix des marchés évalué à :

- lot 1  : 5 824,00 € HT, soit 6 144,32 € TTC
- lot 15 : 5 824,00 € HT, soit 6 144,32 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement du lot 1 ;
- l’acte d’engagement du lot 15.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 11/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE

... ··

DOMICILIATION
........... . .........................................

Code établissement : .................. ................................................................... . 
Code guichet: ..................................................................................................... . 

Numéro de compte:  ................... ..Clé .
............................IBAN (International Bank Account Number): 

FR...... .. �.��.� .. ��.� .. ��-�.�-�.: ................................................................... .. 
Article V. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222'-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché; le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le Â 0

A 1v 
La personne habilitée 
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:::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::: 
INTITULE DU COMPTE :S..................... ..
DOMICILIATION:
Code établissement: 

 
.................... 

............................................................... 
.................................................................. 

..
.

Code guichèt : .......................... 

Numéro de compte: ...................CJé·Rib: ........................................ ........................................................................................ .
IBAN (International Bank Account Nu.mber):
FR

 .

Article V. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143�3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à.ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire. est infol'Iilé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement 

Le 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-609

Immeuble sis 74 et 76 rue Saint Jean à Niort - 
Convention d'occupation avec le Syndicat Intercommunal

d'Energie des Deux-Sèvres - Avenant n°3

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2018-70 approuvant la convention avec le SIEDS pour l’occupation des locaux sis 74-76
rue Saint Jean pour le stockage des archives municipales ;

Considérant  l’échéance  de  la  convention  d’occupation  au  31  décembre  2020  et  la  disponibilité  de
l’immeuble ;

DECIDE
Art. 1   -
D’établir un avenant n 3 à la convention d’occupation en date du 28 novembre 2017 pour prolonger la
location de l’immeuble situé 74-76 rue Saint Jean  -  79000 NIORT appartenant au SIEDS pour l’année
2021.
Adresse : 14 rue Notre Dame – CS 98803 – 79028 NIORT CEDEX 

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n 3 à la convention d’occupation en date du 28 novembre 2017.

Art. 3   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-615

Convention d'occupation avec Les Restaurants du Cœur 
des Deux-Sèvres - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans  » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2016-505 approuvant la mise à disposition de locaux sis 115-117 avenue de la Rochelle
à Niort à l’association les Restaurants du Cœur des Deux-Sèvres ;

Considérant  la  disponibilité  d’un  local sur  le  même site  et le  besoin  en  locaux  de  l’association  les
Restaurants du Cœur des Deux-Sèvres afin qu’elle puisse y réaliser du stockage ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association LES RESTAURANTS DU CŒUR DES DEUX-SEVRES un local
supplémentaire d’une surface totale utile de 51 m² sis 115-117 avenue de la Rochelle à Niort
Adresse : 94 rue de la Blauderie - 79000 NIORT

Art. 2   -
D’approuver l’avenant n 1 à la convention d’occupation en date du 16 novembre 2016

Art.  3     -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Mission Participation interne -
Accessibilité - Développement

durable

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-607

Personnel municipal - Livret d'accueil nouveaux agents 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’accueil des nouveaux agents est une priorité et que parmi les actions à mener l’édition
d’un guide actualisé et modernisé constitue un élément fondamental de cet accueil ;

Considérant qu’il est proposé de recourir aux compétences d’un prestataire graphique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec ADN DESIGN
Adresse : 493 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 480,00 € HT soit 6 576,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



DEVIS 

N
° 

DE DEVIS: 20-10240

DATE : 9 décembre 2020

DESIGNATION 

LIVRET D'ACCUEIL 

MAIRIE DE NIORT 

Monsieur 

CS 8755 

79027 NIORT CEDEX 

- Création d'une fiche référente, mise en page et organisation des informations.

- Déclinaisons sur la base de 13 fiches, 3 aller/retour corrections,

- Fichiers réalisés et fournis sous Keynote / Powerpoint

T.V.A

20% 

Base H.T. € 

5 480,00 € 

Montant€ 

1096,00 € 

TOTAL H.T. € 

493 Avenue de Paris, 79000 Niort - OS 49 28 36 92 -www.adndesign.fr - contact@adndesign.fr 

SARL au capital de 10 000 euros - N' Siret 495 018 863 00029 - code APE 7311 Z 

Conditions générales de vente au verso 

Montant H.T.€ 

1280,00 € 

4 200,00€ 

5 480,00 € 

TOTAL TTC€ 

6 576,00 € 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 25 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-608

Animation fêtes de fin d'année 2020

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice 2020 ;

Considérant  qu’il  y a lieu d’animer le centre-ville  et  de  diffuser de la musique et  des  informations à
l’identique de l’an passé durant la période des fêtes de fin d’année ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec JPL AUDIO pour l’animation de fête de fin d’année.
Adresse : Rue pierre de Coubertin  - 79200 POMPAIRE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 110,00 € HT soit 24 132,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 13/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



[�_D_e_v_i_s _�J 

N/Ref: Devis 20-09-1583 du 04/09/2020 

MAIRIE DE NIORT /SERVICE COMMUNICATION 

À l'attention de 

Place Martin Bastard - BP 516 

79022 NIORT 

ANIMATION FETE DE FIN D'ANNEE 2020 

Limite de validité: 03/11/2020 

Réf. article Désignation Remise PU HT € %TVA Qté 

1 UN ENSEMBLE COMPLET PERMITrANT L'ANIMATION DU
CENTRE VILLE SUR 1800 METRES/ 140 HP 0,00 10 500,00 20,00 1,00 

(DUREE DE LOCATION 5 SEMAINES) 

REGIE COMPLETE/ MIXAGE /MEDIA PLAYER/ AMPLIFICATION 
0,00 3 200,00 20,00 1,00 SUR 2 ZONES 

1 MISE EN PLACE SUR SITE / GESTION / ASSISTANCE
DEPANNAGE SOUS 24 H , 7 JOURS SUR 7 0,00 5 700,00 20,00 I 1,00 

1 DROIT SACEM 0,00 410,00 20,00 1,00 

DROIT SPREE 0,00 300,00 20,00. 1,00 

Total€ HT 

Total TVA 

Total €TTC 

€ HT 

10 500,00 

3 200,00 

5 700,00 

410,00 

300,00 

20 110,00 

4 022,00 

24 132,00 

Merci de votre confiance. 

Siège social : Rue Pierre de Coubertin • 79200 POMPAIRE - SARL au capital de 5.000 € 
Mail: jplaudio@orange.fr /Tél: 05.49.64.01.82 

RCS 512 142 803 - n" intracommunautaire: FR 25 512 142 803 



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 27 janvier
2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-16

Marché de maîtrise d'oeuvre pour l'opération de rénovation et de
scénographie - Centre d’Actions Culturelles - Moulin du Roc à Niort

- Salle Avron - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  le  coût  prévisionnel  de  l’opération,  au  stade  APD,  est  arrêté  à  la  somme
de 672 000,00 € HT (enveloppe initiale 510 000 € HT), il convient de fixer la rémunération définitive de
l’équipe de maîtrise d’œuvre, qui s’établit à 64 680,00 € HT (rémunération initiale 55 000,00 € HT), soit
une augmentation de 9 680,00 € HT ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un avenant au marché de maîtrise d’œuvre avec le groupement EQUIPAGE ARCHITECTURE
(mandataire) / Bien Entendu / B3E / Architecture & Technique
Adresse : 4 rue Saint Nicolas – 79012 PARIS 

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant à l’avenant n°1 à 9 680,00 € HT soit 11 616,00 € TTC et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 et son annexe (répartition des honoraires).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 28 janvier 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-612

Hôtel de Ville - Mise en place d'une sirène d'alerte à la population

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il  est nécessaire de procéder à la mise en place d’une sirène d’alerte à la population
répondant aux besoins actuels ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec la SAS BODET CAMPANAIRE
Adresse : 19 rue de la Fontaine – CS 30001 – 49340 TREMENTINES

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 983,00 € HT soit 11 979,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Il 

[BadetJ NIORT 

Campanaire 

Agence Campanaire OUEST 
19 r ue de la fontaine CS 30001 
49340 TREMENTINES 
Bodet.Ouest@bodet-campanaire.com 
Tél : 02 41 71 72 74 

MAIRIE DE NIORT 

1 PLACE MARTIN BASTARD 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 
FRANCE 

REMPLACEMENT DE LA SIRENE 

DEVIS N ° 291836 du 14/12/2020 

Site : MAIRIE DE NIORT 

N ° Site A/M : 34810 / 44125 

N ° Client ATLAS : 28189 

Destinataire 
Date de validité 
Emis par 

M. 
14/03/2021
M. Michel FOURNIER (06 07 35 33 48)
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Bodet Campanaire 
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0 825 06 68 71 
comme1c:ia!@L,0::Jet campanaire.co1T1 
boclet-carnpanaire.com 
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CAP!TAL : 'Z 200 000 € - RCS /\r1gers 823 930 2G8 APE 33 13Z 



Nous vous chiffrons le coût pour le remplacement de la sirène qui est actuellement en court circuit et dont la turbine est 
bloquée. Nous remplacerons l'ensemble des pavillons et le relais thermique défectueux. 

Code 

910SI001 

910SI006 

DIVERSTR 

DIVERSTR 

MTRADI 

PART_TR 

PRESTATIONS/MATERIELS 
Descriotion Oté PU HT Total HT 

SIRENE ET ACCESSOIRES 

PORTEE EFFECTIVE 1400 M 

PORTEE MAXIMALES 3000 M 

115dBA à 10 M 

SIRENE ALERTE LM TRI 1.4/3KM 1 4 327,00 4 327,00 

PAVILLONS SIRENE LM 1 1 931,00 1 931,00 

RELAIS THERMIQUE 

FOURNITURES DIVERSES TR 1 195,00 195,00 

BOULONNERIES /PEINTURE 

FOURNITURES DIVERSES TR 1 160,00 160,00 

PRESTATIONS 

MAIN D'OEUVRE CAMPANAIRE 5 624,00 3 120,00 
Forfait temps de travail sur place 

FRAIS DE TRANSPORT 1 250,00 250,00 
Participation aux frais d'emballage et de transport 

TOTAL HT 9 983,00 € 

TVA 20% 1 996,60 € 

TOTAL TTC 11 979,60 € 

Devis N° 291836 du 14/12/2020 - MAIRIE DE NIORT Page 2 sur 3 

Ce document est la proprlétè de Badet campanalre • li ne peut être ni reproduit, ni communiqué à un tiers sans autorisation écrite. 
BODET CAMPANAIRE S.A.S. - 19 rue de la fontaine - CS 30001- 49340 TRÉMENTINES -Tél : 0825 06 68 71 

Internet : www.bodet-campanaire.com - CAPITAL: 2 200 000 ( -
N° TVA Intracommunautaire : FR 53 823 930 268 - SIREN : 823 930 268 R.C.S. Angers 

Domiciliation bancaire : 
!BAN : / SWIFT : 
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Clause de réserve de propriété 
Le fournisseur se réserve expressément la propriété des biens livrés jusqu'au paiement complet. 

Bodet Campanaire 
19 rue de la fontaine CS 30001 
49340 TREMENTINES 
Bodet.Ouest@bodet-campanaire.com 
Tél : 02 41 71 72 74 
Signature 

Couerbe Rémy, Chef d'agence 

Bon pour accord client 
Lu et approuvé 

Informations CHORUS indispensables pour la facturation - merci de compléter les informations ci-dessous. 

Numéro Chorus Siret (Identifiant) 

Code Service exécutant 

Numéro d'engagement juridique 

Devis N° 291836 du 14/12/2020 - MAIRIE DE NIORT 
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Domiciliation bancaire : !BAN :  /SWIFT: 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-10

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Union athlétique 

Niort Saint-Florent - Atelier fitness/sports alternatifs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association UNION ATHLETIQUE NIORT SAINT FLORENT
Adresse : 49 rue Massujat – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 1 560,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-13

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
2ème et 3ème trimestres - Association Echiquier Niortais - 

Atelier Echecs

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2020-2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ECHIQUIER NIORTAIS
Adresse : 49 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 380,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-17

Animations ALSH - Centres de loisirs Hiver 2021 - 
Association Les ateliers du baluchon - 

Atelier Expressions ludiques et théâtrales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant l’organisation d’animations extra-scolaires pour les vacances d’hiver 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 240,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-18

Animations APS/ALSH - Année scolaire 2020/2021 - 
3ème trimestre - Atelier NNOMADE D'ANN MO - 

Atelier Arts plastiques - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision L.2122.22 n°2020-565 approuvant la convention avec L’Atelier NNOMADE D’ANN MO ;

Considérant que l’organisation d’animations péri et/ou extra scolaires pour le 3ème trimestre de l’année
scolaire 2020-2021 ;

Considérant qu’il convient d’ajouter 9 séances d’arts plastiques à l’école élémentaire Jules Michelet ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec L’ATELIER NNOMADE D’ANN MO
Adresse : 41 rue Brun Puyrajoux  – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 270,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver l’avenant n°1 annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-27

Animations ALSH - Centres de loisirs Hiver 2021 - 
Association Centre d'Etudes Musicales - 

Atelier Eveil musical/chorale/guitare

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations extrascolaires pour les vacances d’hiver 2021 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 780,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-9

Marché subséquent de fourniture d'outillage à main et divers
consommables - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  en  compte  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le
règlement des marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de fourniture d’outillages à main divers, électroportatifs
et  consommables a  été  conclu  entre  la  Ville  de  Niort et  les sociétés  VAMA,  SETIN et  LEGALLAIS
du 8 janvier 2020 au 7 janvier 2024 ; 

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent à bons de commande pour une durée d’un an à compter du 17 février  2021 ou de sa
notification ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché subséquent  à  bons de commande de fourniture  d’outillages à  main divers  et
consommables avec la société LEGALLAIS
Adresse : 7 rue d’Atalante – Citis – 14200 HEROUVILLE SAINT-CLAIR 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix du marché  subséquent à bons de commande dont  le
montant maximum est fixé à 29 500 € TTC pour sa durée de 12 mois et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-29

Formation du personnel - Convention passée avec COHERENCES -
Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a déposé une demande de bilan de compétences à la commission de formation
d’octobre 2020 et que celle-ci a émis un avis favorable ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse :6 ter rue Emile Cholois - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  1 900,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Coherenc-es 
des Pro10t.s ert des Homme•$ 

Convention - Bilan de compétences 

VILLE DE NIORT 
1 place Martin Bastard 
CS 58755 
79027 NIORT CEDEX 

Représentée par son Maire Jérôme BALOGE 
Ci-dessous désigné comme le Mandataire, d'autre part, 

Et, 

SARL COHERENCES 

« des Projets et des Hommes» 
6 ter Rue Emilie Chalois 
79000 NIORT 
Tél : 85 49 09 05 36 

Représentée par sa Cogérante Delphine DEMAREZ 
N ° de SIRET: 390 659 068 00030 
Ci-dessous désigné comme le Prestataire, d'une part, 

et: 

Concernant: 

Ci-dessous désigné comme le Bénéficiaire, d'autre part, 

il est convenu ce qui suit: 

Article 1 : OBJET 

Le Prestataire s'engage à mener pour le compte du Mandataire la prestation : « Bilan de 

compétences » à l'intention du bénéficiaire. 

Article 2: OBJECTIFS DE LA PRESTATION 

Permettre au bénéficiaire de : 
..1 Faire le point sur son parcours professionnel 
..1 Mettre en évidence ses compétences, ses points forts et ses motivations 
,1 Se projeter daris d'autres fonctions 
,1 Formalise(un ôu déu_x projets réalistes d'évolution professionnelle 

Article 3 : METHODES 

Accompagnement individualisé adapté au planning du bénéficiaire 
v' Entretiens individuels et séances de travail encadrées. 
,1 Questionnaire de personnalité, inventaire de compétences. 
v' Travail personnel de recherche documentaire et enquêtes. 

':-1sQ 
OPQF 

6 ter. rue Emilie Chalois - 79000 Niort 
TEL 05 49 09 05 36 
eq u i pe@co herences. fr 

WWW.COHERENCES.FR 

S.A.R.L. au capital de 27 020 € - RCS Niort B 390 659 068 
Social 
médicosocial 

Habitat 
sociaf 

Entreprise 
privée 

Service 
public 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-30

Formation du personnel - Convention passée avec Domaine
Régional de Chaumont sur Loire - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent, surveillant de travaux au service des Espaces Verts, a besoin de suivre une
formation sur la conception des espaces paysagers. Dans la mesure où cet agent est amené à travailler
à l’amélioration des espaces, cette formation lui permettrait de développer ses compétences ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec DOMAINE REGIONAL DE CHAUMONT-SUR-LOIRE
Adresse : 41150 CHAUMONT–SUR-LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  996,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé à  la  présente  et  autoriser  l’élu  de  référence  à  signer  la  convention
ultérieurement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 2 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-38

Contentieux Ressources Humaines - 
Référé suspension Tribunal Administratif de Poitiers - 

Paiement honoraires avocat - 
SARL CARADEUX CONSULTANTS

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais d’honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville de Niort souhaite être représentée devant le Tribunal Administratif de Poitiers,
dans le cadre d’un contentieux engagé par un agent de la collectivité ;

DECIDE
Art. 1 - 
D’approuver le devis d’honoraires émis par la SARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Nouë Bras de Fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis  évalué à 3 073,00 € HT soit 3 687,60 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 26/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-25

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL de bénéficier  de créneaux
horaires dans des locaux municipaux afin  de pouvoir  effectuer  ses activités  (réunions de groupe de
parole) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association NOUVELLE VIE SANS ALCOOL à temps et espaces partagés, la
salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard,  le 1er et 3ème vendredi de chaque
mois de 20h30 à 22h30.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 4 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-26

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association BONSAI DEUX-SEVRES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association BONSAI DEUX-SEVRES de bénéficier d’un créneau dans des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (bonsaï) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la salle associative Edmont Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association BONSAI DEUX-SEVRES, à temps et espaces partagés, la salle
associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard un dimanche par mois de 9h à 17h.
Adresse : Maison des Associations - 12 rue Joseph Cugnot – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-19

Accord-cadre fourniture de végétaux - Lot n°1 - 
Graines et jeunes plants

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de leurs activités de fleurissement et d’entretien des espaces verts, les
services de la Ville utilisent des graines et jeunes plants qui sont élevés dans les serres municipales pour
un futur fleurissement de l’espace public ;

Considérant que  le  lot  « graines  et  jeunes  plants »  de  l’accord-cadre  actuel (5  lots),  notifié  en
octobre 2018 pour 4 ans, a atteint son montant maximum ;

Considérant qu’il est nécessaire de relancer le lot « graines et jeunes plants » sous la forme d’un accord-
cadre multi-attributaires donnant lieu à la conclusion de marchés subséquents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec les entreprises suivantes :

Entreprises Adresse
BALL DUCRETTET Square Voltaire - 2, place des Arts - 74200 THONON-LES-BAINS
GRAINETTERIE DUCRETTET 14, rue René Cassin – Parc de la Châtelaine - 74240 GAILLARD

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  contrat évalué  à  41 666,66 € HT
soit 50 000,00 € TTC et de mandater les dépenses. La durée du marché est fixée à 2 ans.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

FOURNITURE DE VEGETAUX 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA20.00% 

TTC 

Article IV. PAIEMENT 

•.. .6694,36. ............. ;. euros 

...... 69S,3Z ............... euros 

... .7.JSQ,7.� ............... euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
èrédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 
............................................................................................................................ . 

...................................................................................................... . 
. ......................................................................................................... . 
INTITULE DU COMPTE : 
,......................................................................................................................... . 

DOMICILIATION: 

Code établissement: ............................................................................................................ . 
Code guichet: .................................................................................................... : .................. . 

Numéro de compte : ..................................................................................................... . 
Clé Rib : ..................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 
FR ................................................................................................... . 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swi:ft: 

••• • • • n••• • •••••• o,00,0000000,uoo •• 
uoonoonooooooouo,,,,, .... ,, .. ,,,,,, .... ,,,00•• "'" •••'""""""""

.,;,., .. 
,;•••••••••••u•••• 

Article V. 

Sans objet 

Article VI. 

AVANCE 

CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Codè du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 
non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet 

FOURNITURE DE VEGETAUX 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 10.00 % 

TTC 

Article IV. PAIEMENT 

9 134,88 euros 

943,73 euros 

10 078,61 euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Uoindre un RJB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 

d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 

chacun des membres au groupement s 'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 

compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après : 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION 

Code établissement 

Code guichet : 

Numéro de compte: 

Clé Rib:

IBAN (International Bank Account Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article V. 

Sans objet 

AVANCE 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
a11icles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 
non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-20

Accord-cadre fourniture de végétaux - Lot n°2 - 
Arbustes et plantes grimpantes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de leurs activités de fleurissement et d’entretien des espaces verts, les
services  de  la  Ville  utilisent  des  arbustes  et  plantes  grimpantes  qui  sont  plantés  dans les  espaces
publics ;

Considérant que le lot « arbustes et plantes grimpantes » de l’accord-cadre actuel  (5 lots),  notifié en
octobre 2018 pour 4 ans, a atteint son montant maximum ;

Considérant qu’il est nécessaire de relancer le lot « arbustes et plantes grimpantes » sous la forme d’un
accord-cadre multi-attributaires donnant lieu à la conclusion de marchés subséquents ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec les entreprises suivantes :

Entreprises Adresse

CHAUVIRE DIFFUSION SARL
Le Logis Notre Dame Le Fief Sauvin 
49600 MONTREVAULT SUR EVRE

PEPINIERES CHARENTAISES Le Bourg – 16310 MONTEMBOEUF

SARL VEGETAL SERVICES
RD 347 - Le Puits des Bois  
49124 ST BARTHELEMY D’ANJOU

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  maximum  du  marché évalué  à  41 666,66 € HT
soit 50 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

FOURNITURE DE VEGETAUX 

Article Ill. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 10.00 % 

TTC 

Article IV. PAIEMENT 

4 975.93 euros 

497 .59 euros 

5 473.52 euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RlB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe; indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement.s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION : 

Code établissement :

Code guichet : 

Numéro de compte: 
Clé Rib:

IBAN (International Bank Account 
Number): 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article V. 

Sans objet 

AVANCE 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou 
non de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

I• 
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet: 

FOURNITURE DE VEGETAUX 

Article 111. MONTANT 

Le montant estimatif du marché, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit: 

.... 5166.28 ............................ euros 

...... 516.63 ......................... euros 

HT 

TVA20.00 % 

TTC .................. 5682.91 .............. euros 

Article IV. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après (joindre un RIB) 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. Le cas échéant, une annexe devra être jointe, indiquant la répartition détaillée des prestations que 
chacun des membres au groupement s'engage à exécuter. A défaut, ils devront reporter les coordonnées d'un 
compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) dans le cadre ci-après: 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE 

DOMICILIATION :
Code établissement : ........................................................................................................... .
Code guichet :........................................................................................................................ .
Numéro de compte : ................................................................................................. .
Clé Rib:  ....................................................................................................................................... .

IBAN (International Bank Account Number) 
............................................................................................. .

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

............................................................................................................................... .

Article V. 

Sans objet 

AVANCE 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du CCP, et s'engage à produire tous les 6 mois les pièces mentionnées aux 
articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation du marché suivie ou non 
de la passation d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-37

Marché Subséquent "Désamiantage d'anciens bureaux
préfabriqués" fondé sur l'accord-cadre - 

Travaux de désamiantage 2020-2024 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que  la  Ville  de  Niort  envisage  de  démolir  des  bâtiments  insalubres  et  squattés  situés
au 95 rue Jean Jaurès à NIORT ;

Considérant que lors des démarches pré-opérationnelles, il a été relevé des éléments de construction
contenant de l’amiante et que le procédé de déconstruction de matériaux amiantés ne peut être réalisé
que par une entreprise habilitée ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec l’entreprise VALGO – Agence de Bordeaux
Adresse : 76 avenue de Magudas – Local 1A – 33185 LE HAILLAN  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché  de  25 278,40 HT soit 30 334,08 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet : 

MARCHE SUBSEQUENT DESAMANTIAGE 

D'ANCIENS BUREAUX PREFABRIQUES 

Fondé sur l'accord-cadre 

« Travaux de désamiantage 2020-2004 » 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit: 

HT ....... .25 278,40 € ........................ euros 

............ .5 055 68 € ................... euros TVA 20.00% 

TTC .............. 30 334,08 € .................. euros 

Article IV. PIECES CONTRACTUELLES DU MARCHE 

Les pièce contractuelles du présent marché subséquent sont 
Le présent acte d'engagement valant cahier des clauses administratives particulières 
Le cahier des clauses techniques particulières 
La note technique du titulaire remise avec son offre · 

Article V. DELAIS D'EXECUTION 

Le délai d'exécution est fixée à: 2 semaines intervention compris analyse d'air avant travaux 

à compter de la daté de l'ordre de service en prescrivant le commencemen.t.

Article VI. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

.............................. , ..................................................................................... . 

.................................................................................................. . 

..................................................................................................................... . 

INTITULE DU COMPTE 

................................................................................................................................ : .... . 

DOMICILIATION 

Code établissement : ............................................................................................................ . 
Code guichet: ....................................................................................................................... . 
Numéro de compte:................................................................................................. .. 

Clé Rib: ...................................................................................................................................... . 

IBAN (International Bank Account Number) 

............................................................................................. .. 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift 

...................................................................................................................................... . 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-46

Formation du personnel - Convention passée avec l'Association
des archivistes français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après : 

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent en parcours de transition professionnelle a besoin de suivre une formation sur la
connaissance des règles de conservation préventive des archives, afin de monter en compétences sur
son nouveau poste ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association DES ARCHVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché  évalué à 900,00 €  net et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



"'"'"'"' d� d 
archivï.s'lfJfrançais

Formulaire d'inscription 2021
(à copier ou télécharger sur www.archivistes.org) 
La transmission de ce bulletin signé vaut inscription définitive et acceptation 
de nos conditions générales et d'annulation (voir page 43). 

2 moyens pour vous inscrire auprès d'AFF: 
• Envoi par courriel à :
formation@archivistes.org (à privilégier)
• Envoi par courrier à :

Archivistes Français Formation
8 rue Jean�Marie Jégo - 75013 PARIS

Toutes les inscriptions reçues sont validées dans la 
limite des places disponibles. Dès réception du bulletin 
d'inscription, un mail de validation est envoyé au service 
formation et au stagiaire. Si le stage est complet, un mail 
sera envoyé au service formation et au stagiaire. 

Tarif de base: 300 euros par journée 
Tarif dégressif (inscriptions reçues dans le même envoi): 

, 5 % pour un stagiaire s'inscrivant à 2 stages différents ou 2 
stagiaires s'inscrivant au même stage en même temps 

, 10 % pour un stagiaire s'inscrivant à 3 stages différents (ou 
plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant au même stage· en 
même temps 

Tarif pour les membres adhérents: 15 % de réduction sur le tarif de 
base (voir conditions en vigueur). 
Attention : ces réductions ne s'appliquent pas aux formations 
organisées en partenariat avec l'lna ni aux adhér�nts de 
l'Association Avenio-utilisateurs pour les formations Avenio. 

1 - Participant 
\ .J \ .l 

lntitulédustage Conn�\·nz. \�. <\e.1�� c:\'- c.c:m��ù�\;ofl pr��'frhtre.. �._ wch.��-
Dates du stage ' .o.A. � lhJI"\.� !2ô..21. .  . Nometprénomdustagiaire  . · A' {, '

Institution ou entreprise, service M�\R 1€ cl'.. t,J\ Oitr: . �\)Ile:. cc...��. 
Fonction dans l'institution ou l'entreprise .. ..... �-. . .... 
Adresse professionnelle ?.(��'--' tfç,.,,rho - ' A$ f'R@ 'a�� Nl OR.T. 
Téléphone  . . . . 
Courriel obligatoire 

2 - Institution ou entreprise (partie à recnplir par:le service formation) 
Nom de l'institution <f1�entreprjse . r \{A{\è,L.� l� r .;,o� · · ···· ..... � ........ · · · .. · · -· .. - ... 
Adresse 4, \' CIL��� .Ç.S S"'f=f:SS. ... i-.3.DL.:+ N.� .. � Responsable formation/ service 

.. . . . . 

.. 
Téléphone   '

Si différentes: � 
Adresse de convocation et de c9�ention 
Adresse de facturation . \... � _ 
���::::�mation est prise en charge pa�iellement oU totalement p� .. : .

.
. 

0 En soumettant ce formulaire, j'accepte que les informations renseignées sur ce dernier soient utilisées pour le 
traite,snt de ma demande d'inscription et les relations qui peuvent en découler.* 

Av (J fr� 1o.,towJi'.e_ 
e�� le stagiaire** 0� 1 \2. \lo2o 
U Date, signature 

L'institution ou l'entreprise** 
Date, signature (signature et cachet obligatoire) 

PcL.;r le Maire de Niort
-:-;t p3r c ëlé,.;atior 

, - , �11 r-ctrice Généïsle P... :Jpinte
• • ..... ..__.._ - � 1 
. Ù.,L

r-:
· •• 

"LPS informations 1 <:ue111ies- à partir de œ formulaire d'inscription ;ont desr.ii'&i ,i/1.i� 1,, f ormatrDn de 'As cia
(tormati,ons el' publications gérées par Ari:::hiv1stes frany"lis formation). Elles font I b1 �· · ·•• 11 intormanq e e. t à • Flî c1us les conservons 
sans limite ci€ temps en raison de leur intérêt historique. · �- :i..'.,.
Conforrnérnen u Règlernenr général sur fa protection ries donnees (Reglemem U - ( r. , vous (Jlnp0c;�! z d'un ' • • !<jAï{ji(Ogal ion. de
,nodific�tion et de rectificacion aux i�forn1at1ons.qui vous concernent. voi',s disposez:également d'Lrn droit d� "' è! • · 1 i .n oe vos donnéec, à 
GJraqèrepersonnel pour des motifs legitirnes,amsl que d'un ùroi d'opposition à ce que ce.sdonnée5-Solen ut · ,ee · in;; . prospection commerciale. 
Vou� disposerez en tin du d o,L de definir des directions générales et partictllières defïn1:;sant la manière dom •1ous enknd.:z qu so1em exercés, après votre 
décès. c� droits. Pourexe,cer ces clern1e1s. vous de•e.i ad,es.ser un cQur rie, au délégué à la ptotection de!> d1Jnnées del AAF et d .\Fr accompagné de lël 
f?hotocopie d'une pièce d'identrré cornpor nt vot11: signat1Jre i; l'adre;se sui r<1111e AAF - nne Clerc -13 rue Jean-1-lar,e légo 75013 PARIS rni � !".adresse 
elec tro n,q ue ctelegatlon_genera le@archlvlstes.org 
� le stagiaire, l"instilu ion QU l'entreprise décl;;re avoir pris connaissance des r.,::,nciitlons gé111,r:iles dïnscrlptiGn e, de par icipat1on e du règlerne11 
rntenEcurets'engage il les re"'Pecter (voir pages <12 .i 45<lu.catalogire ou ww1·1 a1d11111st-'!.�.org ·conditions-ge11t?ral€S·d-inscript1onl 



Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-51

Formation du personnel - Convention passée avec OPERIS -
Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que des agents ont besoin d’acquérir des connaissances sur le logiciel  « Droits de cité » afin
d’en assurer le paramétrage nécessaire pour la gestion des autorisations du droit des sols et du foncier ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec OPERIS
Adresse : 27 rue Jules Verne - 44700 ORVAULT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 095,00 € HT soit 1 314,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’Adjoint délégué à signer la convention à venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-52

Formation du personnel - Convention passée avec l'Association
des archivistes français - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent en parcours de transition professionnelle a besoin de suivre une formation sur la
chaîne de traitement des archives afin de monter en compétence sur son nouveau poste ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ASSOCIATION DES ARCHIVISTES FRANCAIS
Adresse : 8 rue Jean-Marie Jégo - 75013 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 600,00 € net  et  de mandater  les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 29/01/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Formulaire d'inscription 2021 
(à copier ou télécharger sur www.archi'(istes.org) 
La transmission de ce bulletin signé vaut inscription définitive et acceptation 
<!e nos condi�ions générales et d'annulation {voir page 43). 

2 moyens pour vous inscrire auprès d'AFF: 
• Envoi par courriel à :
formation@archivistes.org (à privilégier)
• Envoi par courrier à: 

Archivistes Français Formation 
8 rue Jeans Marie Jégo - 75013 PARIS 

Toutes les inscr.iptions reçues sont validées dans la 
limite des places disponibles. Dès réception du bultetin 
d'inscription, un mail de validation est envoyé au service 
formation et aÙ stagiaire. Si le stage est complet, un mail
sera envoyé a� service format.ion et au stagiaire.

1- Participant . . "
lntitulé du stage ..::D'e.t.c7u\.7nr �o. tilo.LY"lt...

..11, d" J :i t1�� i.oJ,'1 .Dates du stage 
Nom et prénom du stagiaire

Tarif de base: 300 euros par journée 
Tarif dégressif (inscriptions reçues dans le même envoi): 

, 5 % pour un stagiaire s'inscrivant à 2 stages différents ou 2 
stagiaires·s'inscrivant au même stage en même temps 

, 10 % pour un stagiaire s'inscrivant à 3 stages différents (ou 
plus) ou 3 stagiaires (ou plus) s'inscrivant au même stage· en 
même temps 

Tarif pour les membres adhérents: 15 % de réduction sur le tarif de 
base (voir conditions en vîgueur). 
Attention : ces réductions ne s'appliquent pas 13ux formations 
organisées . en partenariat avec l'lna ni aux adhérents d_e 
['Association Avenio-utilisateurs pour les formations Avenio. 

Institution ou entreprise, service t'\A;�jt; . J)E" 1\,)1 Ô,R.Ï 
Fonction dans l'institution ou l'entreprije. r . . .. . . .. .. . .
Adresse professionnelle .. '.P.lCA.�"- . r\o.rt:rn . iAb1A{l'D . 

::��:�;: :.Ar�i:.: 

. 1«30!X> .NiO.lT ... 
Téléphone ...............•.. 
Courriel obligatoire .. . 

2 - Institution ou entrepri_se (partie a remplir Rar le serv:ice fQrmatîon)
Nomdel�ins�onouGel'

� 
H A-\�\....S, � "-JU)�. . ..... , . ·-ri"'

(' 
Adresse � f\Q..c..o_ � �� CJ.. ?.�f-S.$ .:f:80.� .. tJ.� -�
Responsable formation J serYiee
Téléphone 
Courriel 
Si différentes: 

· 

_____. 
Adresse de convocation et de convention -.----

Adresse de facturation .. 

Cette formation est prise en charge pnr fi tg1,1 totalement parun.OPCO: 
Adresse.: � 

... . . . .. . . . .. ......... -� . 

�-

IX] En s.oumettant ce formulaire, j'accepte que les informations renseignées sur ce dernier soient utilisées pour le
trai�ement de m�,d,rmande d'inscription et les relations qui peuvent en découler.*

A:vis ����vo-rCL-� 
�ir 

Le stagiaire**
Date, signature 09/12. I l.oZo 

L'institution ou l'entreprise**
Date, signature (signature et cachet obligatoire) 

Pctir !e Maire de Niort 

..... -. :: 
- .. ' ... � ., ...., _, . · _:;: 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-23

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - 

Convention d'occupation à temps et espaces partagés 
avec l'association DES CHIFFRES ET DES LETTRES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association DES CHIFFRES ET DES LETTRES de bénéficier de créneaux
dans des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (des chiffres et des lettres) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Edmond Proust ;

DECIDE

Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  de  l’association  DES  CHIFFRES  ET DES  LETTRES,  à  temps  et  espaces
partagés, la salle associative Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard,  tous les lundis et les
jeudis (hors jours fériés et vacances de Noël) de 14h30 à 16h30 et tous les mercredis (hors jours fériés et
vacances de noël) de 20h à 22h.
Adresse : 12 allée Pauline Kergomard – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-24

Groupe scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - 
Salle associative Edmond Proust - Convention d'occupation 

à temps et espaces partagés 
avec l'association AMICALE DES RETRAITES DES ORGANISMES 

SOCIAUX ET SYMPATHISANTS DE LA REGION 
POITOU-CHARENTES (AROSS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association AMICALE DES RETRAITES DES ORGANISMES SOCIAUX ET
SYMPATHISANTS DE LA REGION POITOU-CHARENTES (AROSS) de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (activités culturelles et loisirs en groupe) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Edmond Proust ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre  à  disposition  de  l’association  AROSS,  à  temps et  espaces partagés,  la  salle  associative
Edmond Proust, située 12 allée Pauline Kergomard, tous les 3ème mardis de chaque mois de 14h à 18h.
Adresse : Maison des Associations -12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-31

Appartement 1er étage - Porte 2 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la  nécessité  de  reloger  un  habitant  sans  solution  d’hébergement  à  compter
du 19 janvier 2021 ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant un logement d’urgence
Adresse : 8 rue du Mûrier – 1er étage – Porte 2 – 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 225,00 € pour une période d’occupation d’un mois.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 19 janvier 2021 et le 18 février 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT 1ER ETAGE - PORTE 2 - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTiON D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

MONSIEUR

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération.du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur 

ci-après dénommée« le preneur», d'autre part,

I! est convenu et arrêté ce qui suit 
Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence 
dénommé « appartement 1er étage - Porte 2 - B rue du Mûrier» à Niort afin d'héberger Monsieur                                                 
, suite à un sinistre incendie partiel de son domicile. 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé au 1er étage de la 
copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur; à savoir Monsieur                           .

Ils se composent des é!éments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort-suivants: 

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-on.des, machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; un tancarville 
chambre : 1 grand lit (sommier et matelas) ; 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état dè réparations locatïves et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du faft de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure1 

par faute du bailleur ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le logement ; 

Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 



Il devra jouir des lieux loués en bon père de famille et tenir les lieux mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4: CONDITION PARTICULIERE 

Le preneur s'engage dès à présent relayer par l'ATI à effectuer auprès des organismes locatifs du 
secteur privé ou du secteur social des démarches actives pour retrouver un logement si nécessaire et 
à en faire la preuve auprès des services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, le preneur pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période comprise entre 
le 19 janvier 2021 pour se terminer le 18 février 2021. 

Article 6 : RESILIATION 

Le preneur pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7: INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie au preneur moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 225 € pour la période d'occupation. 

1. MODALITES DE REGLEMENT 

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission .de titres de recettes établi par la 
ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante : 
L'Association Tutélaire et d'insertion des Deux-Sèvres 
ATI 79 

Article 8: ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera procédé également 
à un �tat des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant. tou!e la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contre 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que le preneur s'assure au moins· en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 
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Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

0 9 FEV. 2021 
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Le Preneur 

· ·



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-34

Groupe Scolaire Edmond Proust - Bâtiment D - Atelier d'artiste n°1 -
Convention d'occupation 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la disponibilité de l’atelier d’artiste n 1 sis groupe scolaire Edmond Proust – Bâtiment D ;

Considérant la demande d’un usager ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre  à  disposition  d’un  particulier  l’atelier  d’artiste  n 1 d’une  surface  de  11,50  m²  au  sein  du
bâtiment D du groupe scolaire Edmond Proust sis 12 allée Paul Kergomard à NIORT

Art. 2   -
L’usager bénéficiera également des locaux partagés constitués de l’entrée et des sanitaires.

Art.   3   -
Que la présente occupation se fera suivant une participation financière conformément à la tarification
correspondante votée par le Conseil municipal.

Art. 4   -
D’établir  une  convention  d’occupation  pour  la  période  de  six  mois  courant  du  1er janvier  2021
au 30 juin 2021, renouvelable une seule fois par tacite reconduction pour la même durée.

Art. 5   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 6     -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



,, 

GROUPE SCOLAIRE EDMOND PROUST 
BATIMENT D 

ATELIER D'ARTISTE 1 

CONVENTION D'OCCUPATION 
ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET 
MON.SIEUR 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Monsieur                                                                                , agissant en son nom propre et pour son propre compte, 

ci-après dénommée « l'occupant » d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 : OBJET 

La Ville de Niort, dans le cadre de sa politique d'action culturelle souhaite développer les ateliers d'artiste au 
sein du bâtiment D du groupe scolaire Edmond Proust dont l'usage est essentiellement associatif. 

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES LOCAUX MUNICIPAUX 

La Ville de Niort met à disposition de l'occupant une pièce dite « atelier d'artiste» intégrée au bâtiment D du 
groupe scolaire Edmond Proust sis 12 allée Pauline Kergomard à Niort et cadastré section CS n°481 et se 
décomposant comme suit (plan joint en annexe): 

Locai privatif : 
Une pièce 1 dite « atelier d'artiste 1 » d'une surface de 11.50 m2 et comprenant un lavabo et un ballon d'eau 
chaude. 

Parties communes 

Une entrée d'une surface de 18 m2 

Des sanitaires d'une surface totale de 14 m2 

Soit une surface totale commune de 32 m2
• 

L'occupant bénéficie d'un accès libre à son atelier privatif. En revanche, il n'accèdera pas aµ reste-du bâtiment 
qui ne lui est pas attribué. 
L'immeuble comporte les éléments de confort suivants: électricité, chauffage, sanitaires, mobiliers et matériel 
d'entretien. 

ARTICLE 3 : DESTINATION DES LOCAUX 

Les lieux sont mis à disposition de l'occupant à usage « d'.atelier d'artiste » afin que ce dernier puisse exercer 
ses activités de créations artistiques dans de bonnes conditions: Le service Culture de la Ville de Niort est le ·· 
référent pour l'appréciation du projet artistique, critère essentiel d'aide à la décision pour l'attribution du présent 
atelier d'artiste. 

Les activités commerciales y sont strictement interdites. 







De même, la Ville de Niort se réserve le droit de reprendre la pleine possession des biens loués afin de réaliser 
tous travaux ou équipements d'intérêt public. 

Pendant la durée de la présente convention, le service Gestion Patrimoine est en phase de proposer une 
résiliation d'occupation du local « Atelier d'Artiste 1 >> bâtiment D du Groupe Scolaire Edmond Proust afin que 
l'activité soit transférée dans une pièce dite « Atelier d'Artiste » au sein du bâtiment dénommé « ancienne 
Maison de Quartier des Brizeaux » sis 67 bis rue des Brizeaux à Niort et cadastré section IX n°230. 

ARTICLE 10 : PARTICIPATION / TARIFICATION 

A/ Participation financière / tarification 

Au titre de son occupation, l'occupant sera soumis au paiement d'une participation forfaitaire selon le quotient 
familial et conformément aux tarifs votés en Conseil Municipal. 

B/ Modalités de facturation au preneur 

L'occupant devra fournir son avis d'imposition afin de déterminer sa tranche du quotient familial (avis 
d'imposition de l'année N-1 pour une facturation de l'année N). A défaut la tranche la plus élevée sera retenue. 

Cette participation sera payable à terme échu, soit le 31 décembre, au centre des Finances Publiques, 220 rue 
de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes établi par la Ville de Niort à l'encontre de 
l'occupant et à l'appui de la présente convention. 

Le mont�nt facturé à l'.occupant sera calculé au prorata temporis en cas de départ anticipé. 

C/ Adressage 
L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante 

ARTICLE 11: RESPECT DES PRESCRIPTIONS ADMINISTRATIVES OU AUTRES 

L'occupant fera son affaire personnelle, à ses risques, périls et frais sans que la Ville de· Niort puisse être 
inquiétée ou recherchée, de toutes réclamations faites par les autres occupants de l'immeuble, les voisins ou 
les tiers notamment pour bruits, odeurs, etc ... causés par lui ou par des appareils lui appartenant. Il fera aussi 
son affaire personnelle de tous dégâts causés aux lieux loués et de tous troubles de jouissance causés par les 
occupants de l'immeuble, les voisins, ou les tiers et se pourvoira directement contre les auteurs de ces 
troubles. 

ARTICLE 12: ASSURANCE 

La Ville de Niort, propriétaire, assure l'immeuble sachant que le contrat ne comporte pas de clause de 
renonciation à recours contre l'occupant. 

L'occupant devra s'assurer contre tous les risques. locatifs : incendie, explosion, ainsi que contre le recours des 
voisins par une compagnie notoirement solvable et justifier de cette assurance et du paiement de la prime 
chaque année, Il devra fournir l'attestation au service Gestion du patrimoine de la Ville de Niort à son entrée 
dans les locaux. 

ARTICLE 13 : COMMUNICATION 

L'occupant s'engage à préciser le soutien de la Ville de Niort lors de toute démarche de communication verbale, 
écrite et audiovisuelle qu'il aura initié et pour laquelle il aura été sollicité. 

Il fait également apparaître ce parten�uiat sur ses programmes et / ou sur d'autres types de supports, tels 
qu'affiches, affichettes, tracts, plaquettes, dossiers de presse, guides et programmes de manifestations, 
banderoles ... 
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Si l'occupant dispose de supports multimédias assurant la promotion des activités soutenues par la Ville de 
Niort, il pourra les transmettre à la Ville de Niort à l'adresse mairie@mairie-niort.fr en vue d'une diffusion sur 
son site www.vivre-a-niort.com. La gestion de la mise en ligne de ce support reste de la compétence exclusive 
de la Ville de Niort. 

ARTICLE 14: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 !'obligation pour le 
propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou technologiques 
majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans une zone à risques. 
Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet d'information sur la 
situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est annexé à la présente 
convention. 

ARTICLE 15: REGLEMENT DES LITIGES 

Les litiges relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Poitiers .. 

ARTICLE 16 : ELECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente, les parties font élection de domicile à leur siège respectif. 

Fait à NIORT, en deux exemplaires originaux, le 

/ 

O 9 FEV. 2021 
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-39

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 

avec l'association PLAISIR DE COUDRE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Plaisir de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires de la Salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association  PLAISIRS DE COUDRE, à temps partagé, la salle associative
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les mercredis de 13h30 à 18h30.
Adresse de l’association : CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil Municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier
au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-40

Espace associatif Langevin Wallon - 
Salle associative 48 rue Rouget de Lisle - 
Convention d'occupation à temps partagé 
avec l'association QI GONG DU DRAGON

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Qi Gong du Dragon de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (Qi Gong) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de la Salle associative Langevin Wallon ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’association QI GONG DU DRAGON, à temps partagé, la salle associative
Langevin Wallon, située 48 rue Rouget de Lisle, tous les lundis de 18h à 20h, tous les mardis de 18h à
22h et tous les jeudis de 12h à 16h.
Adresse de l’association : 10 rue Verte Vallée – 79000 NIORT

Art. 2   -
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3   -
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  partagé,  pour  la  période  courant  du  1er janvier
au 31 décembre 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-45

Travaux de peinture façade du Moulin du Roc

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de passer un marché de travaux de peinture de façade sur le bien immobilier
Moulin du Roc ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer le marché avec SOCIETE POITEVINE DE PEINTURE
Adresse : 9 rue Saint Nicolas - 86440 MIGNE-AUXANCES

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 69 743 ,87 € HT soit 83 692,64 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet des TRA V AUX DE PEINTURE F ACADE DU MOULIN DU ROC à Niort, 9 
boulevard Main. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du devis, s'établit comme suit: 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

69 743.87 ... euros 

13 948. 77 ... euros 

83 692.64 ... �uros 

Toute augmentation dans la 1,11asse des travaux fera l'objet d'un avenant conformément aux dispositions 
précisées au CCAP. 

Article IV. DELAIS D'EXECUTION 

Le délai global d'exécution est de 12 semaines. 
La période de préparation est incluse. 
Elle est d'une durée de 2 semaines et débutera à compter de l'ordre de service en prescrivant le commencement. 
Le ma,ître d'ouvrage se réserve la possibilité de suspendre l'exécution des prestations par ordre de service. La 
reprise de l'exécution sera prescrite dans les mêmes formes. 

Article V.. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans le cadre ci-après Goindre un RIB) 

BANQUE (dénomination et adresse): 

•••••• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••uou, , ,,,,,,u,,,,,,,,,,,ouo••••••••••u• O••••••••••••••••• 

INTITULE DU COMPTE: 

DOMICILIATION : 
Code établissement : 
Code guichet : 
Numéro de compte :  
Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number):  

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 

swift: 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-50

Diagnostics et mesures des polluants effectués au titre de la
surveillance de la qualité de l’air intérieur - 

Année 2021 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les décrets du 2 décembre 2011 (n°2011-1727 et n°2011-1728), du 17 août 2015 et du
30 décembre 2015 modifiant le décret n° 2012-14 du 5 janvier 2012, rendent obligatoire la surveillance de
la qualité de l’air intérieur dans les Etablissements Recevant du Public ;

Il convient donc de passer un marché pour la réalisation des diagnostics et mesures de surveillance de la
qualité de l’air intérieur, telles que définies dans les textes susvisés, dans les établissements recevant du
public, cités dans le périmètre du marché ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer le marché avec la SARL OXYGENAIR 
Adresse : 23 rue Augustin Fresnel - 37170 CHAMBRAY LES TOURS. 

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 18 500,00 € HT soit 22 200,00 € TTC,
le montant maximum alloué à cette opération étant de 31 000,00 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 02/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet les << Diagnostics et mesures des polluants effectués au titre de la 

surveillance de la qualité de l'air intérieur pour l'année 2021. » 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du marché, s'établit comme suit 

HT 

TVA 20.00 % 

TTC 

Article IV. PAIEMENT 

18 500 euros 

3 700 euros 

22 200 euros 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au 
crédit du compte ouvert dans Je cadre ci-après : 
dans l 'hypoihèse d'un groupement, les co-lradants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun 
d'entre eux. A défaut, ils.devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en 
reporter les coordonnées dans le cadre ci-après 

 BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE :  

DOMICILIATION 
Code établissement: 
Code guichet : 
Numéro de compte:

Clé Rib:

IBAN (International Bank Account 
Number) 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code 
switt: 

Article V. ANNEXES RELATIVES A DES SOUS TRAITANTS 

Les annexes n° à n° illl présent acte d'engagement indiquent la nature et le montant des prestations que 
j'envisage (nous envisageons) de faire exécuter par des sous-traitants et leurs conditions de paiement. Chaque 
annexe constitue une demande d'acceptation du sous traitant concerné et d'agrément des conditions de 
paiement, demande qui est censée prendre effet à la date de notification du marché. Cette notification est 
réputée emporter acceptation du sous traitant et agrément des coi1ditions de paiement. 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-57

Accompagnement du personnel - Convention passée avec Cadres
en Mission Formation - Analyse de la pratique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  dans  le  cadre  de  la  démarche  Santé  et  Sécurité  au  Travail  (SST),
d’accompagner les agents de la Ville de Niort pour des temps d’analyse de pratique en lien avec la
COVID 19 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de FORMATION CADRES EN MISSION FORMATION
Adresse : 144 rue Paul Bellamy - CS 12417 - 44024 NANTES CEDEX 1. 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à 4 800,00 €  net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive de la convention annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





L'action de fonnation aura lieu du 25/02/2021 au 31/05/2021 

à l'adresse suivante: salle de la créativité (304) de la Mairie de Niort ou en visioconférence en fonction des 

besoins et des conditions sanitaires 

Nombre de jours et nombre d'heures : 12 sessions de 2H, réparties sur 12 jours 

Les horaires de formation 

1. Jeudi 25/02/2021 de 14H à 16H 
2. Jeudi 04/03/2021 de 14H à 16H
3. Jeudi 11/03/2021 de 10H à 12H
4. Jeudi 18/03/2021 de 14H à 16H
5. Jeudi 25/03/2021 de 14H à 16H
6. Jeudi 01/04/2021 de 14H à 16H
7. Jeudi 08/04/2021 de 14H à 16H
8. Jeudi 15/04/2021 de 14H à 16H
9. Jeudi 22/04/2021 de 14H à 16H
1 O. Jeudi 29/04/20'21 de 14H à 16H
11. Jeudi 06/05/2021 de 14H à 16H
12. Jeudi 20/05/2021 de 14H à 16H

Elle est organisée pour uri effectif maximum de 7 stagiaires/session. 

Les objectifs professionnels et méthodes pédagogiques, le niveau de connaissances préalables nécessaire,. 
le programme détaillé et les modalités d'évaluation en présentiel et/ou à distance figurent en annexe de la 
présente convention (cf. programme détaillé de la formation). 
Concernant l'AFEST, les séquences multimodales sont complétées par un protocole individuel de formation 
(PIF), en annexe de la convention de la formation. 

ARTICLE 3: ENGAGEMENT DE PARTICIPATION 

Le client s'engage à assurer la présence d'un ou des participant(s) aux dates, lieux et heures prévus ci

dessus. 

Le(s) participant(s) sera (seront) : noms à venir après inscription auprès de Corinne MELIN 

Fonction: .......................................... . 

Fonction: .......................................... . 

Les feuilles de présence sont si .gnées par les stagiaires et le ou les formateurs et par demi-journée de 
formation, justifiant la réalisation des actions en présentiel. Les attestations de suivi à distance, avec visas de 
l'apprenant et du fonnateur ou extraction du LMS, preuves de réalisation des travaux, des évaluations, des 
interactions etc ... , justifient la réalisation des actions à distance. 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

Coût de la prestation de formation 

Le montant des honoraires de l'action de formation est fixé à : 4 800 € net de taxe. 

Les prestations de Cadres en Mission Formation sont exonérées de TVA au titre de la Formation 

Professionnelle Continue en vertu de l'article 261.4.4 ° a du CGI. 

Frais supplémen·taires 

Les frais de déplacement liés à la mission seront pris en charge par le client sur la base de frais réels justifiés. 

Les frais kilométriques seront facturés sur la base de 0,50 € du kilomètre. 

Contribution éventuelle des financeurs publics : ....... € 

Adresse de facturation et modalités de règlement : 

Nom de l'entreprise (ou du financeur en cas de subrogation) : Commune de Niort, 

Interlocuteur :                                              E-mail :

Rue 1, Place Martin Bastard 

Code Postal : 79000 Ville: NIORT 

* Parapher chç1que feuille. Signature et Cachet précédés de la mention "Lu et approuvé" 







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-60

Marché de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement d’une artothèque
à la Villa Pérochon à NIORT - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que le  coût  prévisionnel  de  l’opération,  au  stade  APD,  est  arrêté  à  la  somme
de 490 000 € HT (enveloppe initiale  450 000 € HT),  le  forfait  définitif  de rémunération de la  maîtrise
d’œuvre,  initialement  de  48 375 €  HT  s’établit  désormais  à  52 675 €  HT,  soit  une  augmentation
de 4 300 € HT ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un avenant au marché de maîtrise  d’œuvre avec le  groupement  BEAUDOUIN & ENGEL
(mandataire) / ATES / ITES / CCE ASSOCIES
Adresse : 84 rue de Strasbourg – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager la somme correspondant à l’avenant n°1 d’un montant de 4 300,00 € HT soit 5 160,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’avenant n°1 et son annexe (répartition des honoraires). 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 04/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-422

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

avec la Communauté d'Agglomération du Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger un habitant sans solution d’hébergement du fait de son logement
insalubre, présentant un danger ponctuel imminent, ainsi que les parties communes ;

Considérant  que la  compétence  relève  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  lorsque  la
déclaration d’insalubrité vise un immeuble situé dans une zone couverte par la politique de l’habitat de la
Communauté d’Agglomération du Niortais, dont le début est la fin du délai légal attribué au propriétaire
pour procéder au relogement ;

Considérant que les dispositions de mise en conformité du bien ne n’exécutant pas conformément aux
délais mentionnés à l’article 4 de l’arrêté de la Préfecture en date du 24 juin 2020 par son propriétaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  de  la  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DU  NIORTAIS un  logement
d’urgence sis 8 rue du Mûrier rez-de-chaussée à NIORT
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28 770 – 79027 NIORT

Art. 2   -
Les loyers de l’hébergement fixés à 609,68 € sont à la charge de la CAN qui assurera le recouvrement
des sommes auprès du propriétaire.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 15 juillet 2020 et le 6 septembre 2020

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



. ' 

APPARTEMENT REZ-DE-CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
(CAN) 

ENTRE les soussignés : 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

La Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN), représentée par Monsieur Christian BREMAUD, 
Vice-Président en exercice, agissant en vertu d'un arrêté portant délégation en date du 17 juillet 2020. 

ci-après dénommée locataire, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence 
dénommé « appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier» à Niort afin d'héberger Monsieur                 
du fait d'un logement insalubre présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties 
communes de l'immeuble sis 4 rue Dupin à Niort. 

L'autorité compétente relève de la CAN lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé 
dans une zone couverte de la politique de l'habitat de la communauté d'agglomération du Niortais et 
dont le début est la fin du délai légal attribué au propriétaire pour procéder à un relogement. 

Les dispositions concernant les éventuels travaux de mise en conformité du bien sis 4 rue Dupin à 
Niort ne s'exécutant pas conformément selon l'article 4 de l'arrêté de la Préfecture en date du 24 juin 
2020 par son propriétaire Monsieur                                     , les loyers de l'hébergement sont à la charge 
de la Communauté d'Agglomération du Niortais qui assurera le recouvrement des sommes auprès de 
Mr  

Article 2 : DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du locataire l'appartement meublé de type 2 situé au rez-de
chaussée de la copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire. 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieux): 
salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, grille pain, 
machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur ; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2020-424

Appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence 

avec la Communauté d'Agglomération du Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger un habitant sans solution d’hébergement du fait de l’état d’insalubrité
de son logement, présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties communes ;

Considérant  que  la  compétence  relève  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Niortais  lorsque  la
déclaration d’insalubrité vise un immeuble situé dans une zone couverte par la politique de l’habitat de la
Communauté d’Agglomération du Niortais et dont le début est la fin du délai légal attribué au propriétaire
pour procéder au relogement ;

Considérant que les dispositions de mise en conformité du bien ne s’exécutant pas conformément  aux
délais mentionnés à l’article 4 de l’arrêté de la Préfecture en date du 24 juin 2020 par son propriétaire ;

DECIDE
Art. 1   -
De  mettre  à  disposition  de  la  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DU  NIORTAIS un  logement
d’urgence sis 8 rue du Mûrier – 2ème étage à NIORT
Adresse : 14 rue des Equarts – CS 28 770 – 79 027 NIORT

Art. 2   -
Les loyers de l’hébergement fixés à 609,68 € sont à la charge de la CAN qui assurera le recouvrement
des sommes auprès du propriétaire.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre le 15 juillet 2020 et le 25 août 2020.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.CJ 
NIORT 

APPARTEMENT 2EME ETAGE - PORTE 3 - 8 RUE DU MURIER 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 
ENTRE 

LA VILLE DE NIORT 
ET 

LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
(CAN) 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le gestionnaire, d'une part,

ET 

La Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN), représentée par Monsieur Christian BREMAUD, 
Vice-Président en exercice, agissant en vertu d'un arrêté portant délégation en date du 17 juillet 2020. 

ci-après dénommée locataire, d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence 
dénommé « appartement 2ème étage - Porte 3 - 8 rue du Mûrier » à Niort afin d'héberger Monsieur                    
du fait d'un logement insalubre présentant un danger ponctuel imminent ainsi que les parties 
communes de l'immeuble sis 4 rue Dupin à Niort. 

L'autorité compétente relève de la CAN lorsque la déclaration d'insalubrité vise un immeuble situé 
dans une zone couverte de la politique de l'habitat de la communauté d'agglomération du Niortais et 
dont le début est la fin du délai légal attribué au propriétaire pour procéder à un relogement. 

Les dispositions concernant les éventuels travaux de mise en conformité du bien sis 4 rue Dupin à 
Niort ne s'exécutant pas conformément selon l'article 4 de l'arrêté de la Préfecture en date du 24 juin 
2020 par son propriétaire Monsieur                          , les loyers de l'hébergement sont à la charge de la 
Communauté d'Agglomération du Niortais qui assurera le recouvrement des sommes auprès de Mr          

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du locataire l'appartement meublé de type 2 situé au 2ème étage de la 
copropriété sise 8 rue du Mûrier à Niort. 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire. 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et une 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants (cf. état des lieux): 

salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes, grille pain, 
machine à laver ; 
séjour : 4 chaises, une table rectangulaire, un clic-clac, un aspirateur; 
chambre: 1 grand lit (sommier et matelas); 
petits matériels d'entretien. 







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-48

Appartement rez-de-chaussée - 8 rue du Mûrier - 
Convention d'occupation temporaire d'un logement d'urgence

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de reloger un habitant et sa famille sans solution d’hébergement à compter
du 26 janvier 2021 ;

DECIDE
Art. 1   -
De mettre à disposition de l’habitant et sa famille un logement d’urgence
Adresse, 8 rue du Mûrier – rez-de-chaussée – 79000 NIORT

Art. 2   -
La mise à disposition des lieux est consentie moyennant le versement d’une indemnité d’occupation fixée
à 175,00 € pour une période d’occupation d’un mois.

Art. 3   -
D’établir une convention d’occupation temporaire d’un logement d’urgence pour une période comprise
entre 26 janvier 2021 et 25 février 2021.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



APPARTEMENT REZ DE CHAUSSEE - 8 RUE DU MURIER 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE D'UN LOGEMENT D'URGENCE 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
MADAME 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu 
d'une délibération du Conseil municipal du 26 mai 2020 et conformément aux dispositions de l'article L 
2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ci-après dénommée la Ville de Niort ou le propriétaire, d'une part,

ET 

Madame 

ci-après dénommée « le preneur», d'autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

Article 1 : OBJET 

Convention d'occupation à titre temporaire, exceptionnel et transitoire du logement d'urgence situé en 
rez-de-chaussée a, rue du Mûrier à Niort afin d'héberger Madame                                                     et sa 
famille le temps qu'elle retrouve un logement suite à l'incendie de leur domicile, 

Article 2: DESCRIPTION ET DESTINATION 

La Ville de Niort met à disposition du preneur l'appartement meublé de type 2 situé en rez-de- 
chaussée de l'ensemble immobilier sis 8 rue du Mûrier à Niort, 

Les lieux loués à usage d'urgence temporaire pour le preneur ; à savoir Madaryie                   et sa 
famille. 

Ils se composent des éléments suivants : entrée, kitchenette, séjour, salle d'eau avec WC et un� 
chambre. 

L'appartement comprend les éléments de confort suivants : 
salle d'eau : douche, lavabo, WC ; 
kitchenette équipée : frigo, évier, deux plaques électriques, micro-ondes; aspirateur 
séjour : 4 chaises, une table ronde, un clic-clac, un étendoir; 
chambre : 1 grand lit (sommier et matelas) ; 
petits matériels d'entretien. 

Article 3 : CONDITIONS 

Le preneur prendra les lieux dans l'état dans lequel ils se trouvent au moment de l'entrée en 
jouissance ; il devra les entretenir, pendant toute la durée du présent contrat, et les rendre, en fin de 
contrat, en bon état de réparations locatives et d'entretien lui incombant, notamment du fait des 
dégradations survenues de son fait ou du fait de personnes de sa famille ou à son service, à moins 
qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par suite de vétusté, malfaçon, vice de construction, ou par cas de 
force majeure, par faute dü gestionnaire ou par le fait d'un tiers qu'il n'a pas introduit dans le 
logement; 



Le preneur s'engage à effectuer les travaux de menu entretien et les réparations locatives 
conformément au décret n° 87-712 du 26 août -1987 - article 1. 

Il d�vra jouir des lieux loués en bon père de famill� et tenirles liel,Jx mis à disposition constamment 
garnis de meubles et objets mobiliers en quantité et en valeur suffisante et de l'exécution de toutes les 
conditions du présent contrat. 

Il devra entretenir en bon état les canalisations intérieures, les robinets d'eau, les canalisations et 
appareillages électriques qu'il devra rendre dans un état d'entretien satisfaisant à la fin de la période 
d'occupation. 

Article 4 : CONDITION PARTICULIERE 

Le preneur s'engage dès à présent à effectuer auprès des organismes locatifs du secteur privé ou du 
secteur social des démarches actives pour retrouver un logement et à en faire la preuve auprès des 
services municipaux. 

Article 5 : DUREE 

Par dérogation à l'article 10 la loi n°89-462 du 06 juillet 1989, le preneur pourra occuper, à titre 
temporaire, transitoire et exceptionnel, le logement ci-dessus indiqué pour une période comprise entre 
le 26 janvier 2021 pour se terminer le 25 février 2021. 

Article 6: RESILIATION 

Le preneur pourra résilier à tout moment la présente par tout moyen. 
Le propriétaire se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention en cas de non
respect de l'un quelconque des articles de la présente convention. 

Article 7 : INDEMNITE D'OCCUPATION 

La présente mise à disposition des lieux est consentie au preneur moyennant le versement d'une 
indemnité d'occupation fixée à 175 € pour la période d'occupation. 

En cas de départ anticipé, le montant de l'indemnité d'occupation sera calculé au prorata temporis 

1. MODALITES DE REGLEMENT

L'indemnité d'occupation sera payable à terme échu à la Trésorerie, centre des Finances 
Publiques, 220 rue de Strasbourg à Niort suivant émission d'un titre de recettes unique établi 
par la ville de Niort à l'appui de la présente convention. 

2. ADRESSAGE

L'avis de sommes à payer et les documents justificatifs seront envoyés à l'adresse suivante : 

Article 8 : ETAT DES LIEUX 

Un état des lieux d'entrée a été dressé contradictoirement entre les parties. Il sera pro'cédé à un état 
des lieux de sortie à l'issue de la période d'occupation. 

Article 9 : ASSURANCE 

La Ville de Niort s'assurera pendant toute la durée de l'occupation contre tous les risques locatifs, 
sachant que le contrat Ville de Niort ne comporte pas de clauses à renonciation à recours contr� 
l'occupant. Toutefois, il conviendra que le preneur s'assure au moins en responsabilité civile et en 
fournisse l'attestation au service Gestion du Patrimoine de la Ville de Niort. 

2 



Article 10: INFORMATION SUR LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS 

La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, dite loi « risques », a instauré dans son article 77 l'obligation 
pour le propriétaire d'un bien immobilier d'informer le locataire de l'existence de risques naturels ou 
technologiques majeurs sur le territoire de la commune où se situe le bien et si le bien se trouve dans 
une zone à risques. 

Un état des risques naturels et technologiques majeurs accompagné d'un dossier complet 
d'information sur la situation du bien au regard desdits risques applicables sur le territoire de Niort est 
annexé à la présente convention. 

Fait à NIORT en deux exemplaires, le 

1 5 FEV. 2021 

te Preneur 

3 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-53

Fourniture d'un véhicule 
pour la brigade cynophile de la Police Municipale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un véhicule pour la brigade cynophile de la Police Municipale ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’UGAP
Adresse : Direction interrégionale Sud-Ouest - 27 rue René Cassin - CS 50199 - 86962 CHASSENEUIL
EN POITOU CEDEX

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 25 825,69 € HT soit 30 882,68 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction interrégionale Sud-Ouest 

Poitou-Charentes 

27 avenue René Cassin CS50199 

Devis n° 36203116 
du 13 janvier 2021 

Edité le 13 janvier 2021 '·· 86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX Validité du 13 janvier 2021 au 12 février 2021 
Vos références 

Suivi commercial 
MARIE-FLORENCE LEBRUN 
Tel: 05-49-45-92-02 Fax: 05-49-45-12-12 
Courriel : MLEBRUN@ugap.fr 
Patrice DUFOUR 
Courriel : pqufour@ugap.fr 

Madame, Monsieur, 

du 13 janvier 2021 
Code client UGAP: 79191060 

À l'attention de : 

M. 

MAIRIE 

HOTEL DE VILLE PLACE 

MARTIN BASTARD 79000 

NIORT 

Page 1 sur 3 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le devis relatif à votre demande enregistrée le 13.01.2021. 
Bien entendu, nous restons à votre disposition pour vous apporter toutes les précisions complémentaires. 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et permettront l'aboutissement. de vos projets dans les 
meilleures conditions. 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur; l'expression de nos sentiments dévoués. 

lnfo : à compter de ce jour, l'Ugap a choisi d'afficher les prix bruts unitaires avec 2, 3 ou 4 décimales si 
nécessaire. 

Adresse de livraison 

MAIRIE DE NIORT 
j_ /) rL _--.. 

• 
-.ebltREPOIS SGOI..AIREB j,J. � � \O..._ �· ,J ��� Rl,Ji;; QI;; Q9MPOffflii ., 

79000 NIORT 

Commentaires 

-

-

Lors de commande de prestations, l'usager doit prendre connaissance des Conditions Générales d'Exécution (CGE) annexées à ce document. 
L'usager doit prendre connaissance des Conditions générales de vente (CGV) disponibles sur le site Ugap.fr et des Conditions générales 
d'exécution (CGE) annexées au présent devis. L'acceptation du présent devis vaut acceptation des CGV et des CGE pleinement et sans 
réserve. 

Poste 

20 

30 

Devise 

Référence 
Qté 

piix �r.ut Montant Remise Montant Taux 
Descriptif Unitaire HT Brut HT en% Net HT TVA 

Rifler PM cynophile 

2 951 093 1 14 511,91 14 511,91 14 511,91 20,00 

Rifler allure pack long 5 places bLUEHDI BVM6 -PACK- 7 CV - 130 CH - C02 142 g/km -Ref Four: 
1 PK9CLUMKKBOA030-P-VP 

Caractéristiques 
Coloris véhicule 
Maintenance Automobile 
Garantie : 24 mois 

Délai prévisionnel de livraison : 35 semaine(s) 

2 342 825 1 145,60 

BLANC 
Non retenue/ Gar. constructeur 
Intervention 'auprès d un agent et/ou concessionnaire 
de la marque 

145,60 145,60 

Advanced Grip Control -Ref Four: UF02-1-VP 

Garantie : 24 mois Intervention auprès d un agent et/ou concessionnaire 
de la marque 

20,00 

EUR 

Total TTC 

17 414,31 

174,72 

Siège social: 1 boulevard Archimède - Champs-sur-Marne - 77444 Marne-la-Vallée cedex 2 - Tel: (0)1 64 73 20 00 - Fax: (0)1' 64 73 20 20- ugap.fr 
n' 8776 056 467 R.C.S Meaux· n' identification TVA FR 51 776 056 467 







Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 22 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-58

Acquisition d’une structure gonflable multisports pour Niort Plage
et les animations ponctuelles organisées par le Service des Sports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’acquérir une structure gonflable multisports pour permettre l’organisation des
activités sportives football, handball, volley, basket, tennis liées à la programmation de Niort Plage, ainsi
que pour les animations ponctuelles organisées par le service des Sports ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise CAIRN 
Adresse : 2 rue des Frères Lumière - 44119 TREILLIERES

Art. 2 - 
D’engager la somme correspondant au prix du marché évalué à 13 180,52 € HT soit 15 816,62 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la pièce constitutive du marché annexé à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



c» 
CA: ,�-..1 -- ,.I ,_ LJ�
SIGN/\.LÉTIQUE - GDNFL/\S_E 

2 rue des Frères Lumière 

44119 

Tél. 

Fax 

TREILLIÈRES 

02 40 48 65 65 

02 40 48 65 66 

e_mail direction@cairn.fr 

Site WEB cairn.fr 

VILLE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79022 NIORT 

Devis 10 022 379 
Contact M.  

Date Ref. Client Notre référence Projet 20A00029

14/01/2021 CB000080 FAB TERRAIN MUL TI SP ORTS 

Commercial 

François AUGER 
Tél. 02 40 48 65 65 

Référence D��1gnation 

Délai : 5 semaines après validation du BAT 
Devis valable 1 mois, Inclus frais de port au départ de Nantes 
Règlement :' via Chorus à 45 jours nets à date de la facture 
Fournir logos format eps/ai, polices vectorisées, images 300 DPI, ech 10% 

« L'acceptation de tout devis CAIRN entraine de fait l'acceptation 
sans restriction des Conditions Générales de Vente de CAIRN, 
consultables sur le site cairn-gonflable.com, rubrique actualités ». 
CAIRN est certifié : 

Planet'RSE 
Agissons ensembfe 

Email direction@cairn.fr 

Quantité Prix unitaire Rem. 

Base T.V.A Taux Montant T.V.A 

Page 2 

AUGER 

Montant 

T.T.C. Total HT % esc. Escompte Eco-contribution 

13 180,52 0 

1---------------------------41 12 163,20 

1 017,32 

20,00 
5,50 

20,00 
10 00 

2 432,64 

203,46 

15 816,62EUR 

2 

3 

4 

Conditions de règlement : Virement 45 jours Fin de mois 

SARL - capital de 49000€: Siret 41279533800034 RC NANTES B 412 795 338 TVA Intra FR 24412795338 NAF 22298 



2 rue des Frères Lumière 

44119 

Tél. 

Fax 

TREILLIÈRES 

02 40 48 65 65 

02 40 48 65 66

e_mail direction@cairn.fr 

Site WEB cairn.fr 

Devis 10 022 379 

VILLE DE NIORT 

Place Martin Bastard 

79022 NIORT 

Contact M.  

Page 1 

Date Ref. Client Notre référence Projet 20A00029 Commercial 

François AUGER 

AUGER 

14/01/2021 CBOOOOSO FAB T ERRAIN MUL TI SPORTS 

Référence Désigriat-ion 

Pack PREMIUM, incluant Fabrication + Maintenance annuelle + remise de 
4% (sauf forfait BAT et frais de port) + extension de garantie à 5 ans 
(moteur 2 a ris) Structure gonflable en textile enduit PVC (275g/m2) toile 
classée au feu Ml, choix du coloris parmis 11 teintes du nuancier. Possibilité 
de nettoyer en machine à laver dans nos ateliers. Ensemble livré avec 2 
souffleries externes 1.350W/220V, lests, haubans, piquets, kit de réparation, 
housse de rangement, notice d'utilisation, étiquette N° de série, attestation 
de conformité. Modèle déposé INPI. Durée de vie > 10ans. 

AOSTER075.3000.2000 Terrain gonflable L 0 75cm dim ext: 31,50 x 21,SOm, dim int: 30 x 20m 
Avec ou sans entrée de 3m, 8 zones de marquages sur face intérieure 
Hors but 

A05F00075.400.225 

A03TOTEM075.250 
A05BAS075.305.350 

B05TER.MACH 

Terrain modulable en configurations : 
1/ Foot/Hand/ Rugby 
2/ Tennis/ Volley en petite configuration placés dans la longueur 20m 
3/ Panneaux de baskets à la place des buts 
Inclus zips de modularité permettant de mod_ifier les cotes du terrain en 20m 
X 10m 

But de foot/rugby gonflable, intégré, 0 75cm dim int L 3m x H 2,25m 
incluant filet si foot et pied stabilisateur AR long 1,50m raccord sur terrain 
050cm ou 75cm 

TOTEM tennis/volley 0 75cm x H 2,50m inclus filet et systeme de tension 
Panneau basket intégré au boudin, Hauteur 3,050m x L 1,SOm 075 
Panier à H variable de 2,60m à 3,05m par zips, incluant cerce métal et filet 
démontable, plaque de rebond 

Révision et nettoyage annuel en machine à laver Port en sus 
comprenant le séchage de la structure, la vérification de l'ensemble des 
coutures et des fixations des points d'ancrage, hors réparation détectée lors 
du gonflage 

B01BAT.F Forfait pour maquettage du produit et 3 BAT maxi, au-delà payant 
Pas de personnalisation : remise 50% 

B01FRAISTECH.F Forfait technique pour préparation des fichiers d'impression 
B40ECO.CONCEPTION. Participation ÉCO-CONCEPTION comprenant : 

Séparation et recyclage à 100% des bâches PVC enduites et polyester, dans 
le respect des Normes Isa. 

B03TRANS.F Transport et emballage 1 point dpt 79 

Sous-total 
,_ 

Tél. 02 40 48 65 65 
Email direction@cairn.fr 

Quantité Prix unitaire Rem. 

1,00 

2,00 

2,00 
2,00 

1,00 

1,00 

1,00 
1,00 

l,00 

5 530,00 4,00 

1 520.00 

950.00 
1 100.00 

792.00 

70.00 

50.00 
7.00 

130.00 

4,00 

4,00 
4,00 

4,00 

Total HT % esc. Escompte Eco-contribution Base T.V.A Taux Montant T.V.A 
,...._ � -- -

SARL - capital de 49000C Siret 41279533800034 RC NANTES B 412 795 338 TVA lntra FR 24412795338 

Montant 

5 308,80 

2 918,40 

1 824,00 
2 112,00 

760,32 

70,00 

50,00 
7,00 

130,00 
13180,52 

T.T.C. 

NAF 22298 

-



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-70

Fourniture d'un triporteur pour la propreté urbaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir un vélo triporteur pour le service de la propreté urbaine ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec l’UGAP 
Adresse : Direction interrégionale Sud-Ouest Poitou-Charentes - 27 avenue René Cassin - CS 50199 -
86962 CHASSENEUIL EN POITOU

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 709,48 € HT soit 5 651,38 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



• 
Direction interrégionale Sud-Ouest 

Poitou-Charentes 

27 avenue René Cassin CS50199 

86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX 

MARIE-FLORENCE LEBRUN 
Tel: 05-49-45-92-02 Fax: 05-49-45-12-12 
Courriel : MLEBRUN@ugap.fr 
Pa1rice DUFOUR 
Courriel : pdufour@ugap.fr 

Madame, Monsieur, 

Devis n° 36171715 
du 27 novembre 2020 

Edité le 01 février 2021 

Validité du 01 février 2021 au 22 février 2021 

Vos références 
du 27 novembre 2020 

Code chent UGAP: 79191060 

À l'attention de 
M. 

MAIRIE 
HOTEL DE VILLE 
PLACE MARTIN BASTARD 
79000 NIORT 

Page 1 sur 2 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le devis relatif à votre demande enregistrée le 27.11.2020. 
Bien entendu, nous restons à votre disposition pour vous apporter toutes tes précisions complémentaires. 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et permettront l'aboutissement de vos projets dans les 
meilleures conditions. 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués. 

lnfo : à compter de ce jour, l'Ugap a choisi d'afficher les prix bruts unitaires avec 2, 3 ou 4 décimales si 
nécessaire. 

-

-

L'usager doit prendre connaissance des Conditions gél)'érales de ventii (CGV) disponibles sur le site Ugap.fr et des Conditions générales 
d'exécution (CGE) annexées au présent devis. L'ace (!tatl�n-du P,r�sent devis vaut acceptation des CGV et des CGE pleinement et sans
réserve. �., ...,, ,, . ' ' J ' 1 

20 

30 

TRI PORTEUR XLE 17 

2 444 042 1 4154,35 4154,35 4154,35 

NIHOLA CARGO XLE17 16,8 Ah-Ref Four: ART0283 

Garantie : 24 mois 

Délai prévisionnel de livraison : 8 semaine(s) 

2 444 043 1 555,13 

Kit propreté urbaine -Ref Four : ART0284 

Garantie : 24 mois 

Délai prévisionnel de livraison : 1 semaine(s) 

Intervention auprès d un agent et/ou concessionnaire 
de la marque 

555,13 555,13 

Intervention auprès d un agent et/ou concessionnaire 
de la marque 

Devise EUR 

20,00 4 985, 22 

20, 00 666,16 

Siège social: 1 boulevard Archimède -Champs-sur-Marne-77444 Marne-la-Vallée cedex 2 - Tel: (0)1 64 73 20 00 - Fax: (0)1 64 73 20 20-ugap.fr · 
n• B776 056 467 R.C.S Meaux - n' identification TVA FR 51 776 056 467 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 15 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-72

Formation du personnel - Convention passée avec Le Domaine
Régional de Chaumont sur Loire

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’éco-pâturage s’inscrit dans le plan de gestion des espaces naturels et qu’il implique,
pour une mise en œuvre appropriée, la maîtrise des connaissances et des techniques spécifiques, il
apparait dès lors nécessaire de former le technicien en charge de ce domaine ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  un marché avec  le  CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE DU DOMAINE DE
CHAUMONT SUR LOIRE
Adresse: Domaine de Chaumont sur Loire - 41150 CHAUMONT SUR LOIRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix  du marché évalué à  660,00 €  net et  de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et d’autoriser l’élu de référence à signer la convention à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



- --·

DOMAINE 

DE CHAUMONT-SUR-LOIRE Ville de NIORT 

Centre de fonnation professionnelle continue 
Siret: 507 871 853 00010 -APE: 91032 
N° de déclaration: 24 41 01053 41 

Chaumont-sur-Loire, le 01/02/21 

Non assujetti à la TV A 

DEVIS n° 2021/104

Eco-pâturage et stratégie de développement durable 

Lieu: Chaumont-sur-Loire 
Dates: les 13, 14 et 15 avril 2021 
Durée : 3 jours 
Nombre d'heures: 21 heures 

Pour : 1 inscription 

Monsieur 

> Coût pEdagogique net (pour une personne 660,00€)

Coût pédagogique global 

> Forfait hébergement et/ou restauration

Option 1 : hébergement en pension complète, chambre simple, par personne 210,00€ 
Option 2 : hébergement en pension complète, chambre double, par personne 174,00€ 
Option 3 : déjeuners, par personne 54,00€ 

Total hébergement et/ou restauration * 

Montant total net 
* op/ion I: I personne

N.B. Si vous arrivez la veille du début du stage, veuillez nous contacter 

41150 Chaumont-sur-Loire 

T. +33 1012 54 20 99 22 

contact@domaine-chaumont fr 

www.doma1ne-cnaumont.fr 

660,00€ 

210,00€ 
0,00€ 
0,00€ 

210,00€ 

870,00€ 

Hervé BERTRIX 
Département Formation 

Établ•sseme111 

cree oar 

'a Région C1H1!1e 

�\ le commune 

de Choumont sur-�oue 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-61

Convention de mise à disposition d'un véhicule au profit 
de l'association des Restos du Cœur des Deux-Sèvres 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision de louage de choses pour une  durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la  demande  de  mise  à  disposition  d’un  véhicule utilitaire,  pour  la  période
du 5 au 8 mars 2021 à l’association des Restos du cœur pour le ramassage des denrées alimentaires
dans les magasins de Niort ;

DECIDE
Art. 1
De  passer  une  convention  de  mise  à  disposition  d’un  véhicule  au  profit de  l’Association
Départementale 79 LES RESTAURANTS DU CŒUR 
Adresse : Association Les Restaurants du Cœur des Deux-Sèvres - 12 rue des Herbillaux - 79000 NIORT

Art. 2
De consentir cette mise à disposition à titre gratuit.

Art. 3
D'approuver la pièce constitutive, à savoir la convention de mise à disposition d’un véhicule.

Art. 4
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Association des Restaurants du Cœur 

Des Deux-Sèvres 

12 rue des Herbillaux 

79000NIORT 

05.49.33.21.00 

ENTRE: 

Convention de mise à disposition d'un véhicule 
Au profit de l'Association des Restos du Cœur des Deux Sèvres 

La Commune de NIORT représentée par son Maire, Mr BALOGE Jérôme autorisé(e)0 aux fins des 
présentes décisions, 

D'une part, 

L'Association des Restaurants du Cœur - Association de la loi de 1901 - déclarée à la Préfecture de Niort le 
23 octobre1987, immatriculé sous le numéro de Siret 38156190100038, dont le siège social est 12 rue des 
Herbillaux 79000 NIORT représentée par Monsieur Jackie PERROCHEAU Président des restas du 79. 

D'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 / OBJET 

La Commune de NIORT met gratuitement à disposition de l'Association des Restas du Cœur, un véhicule lui 
appartenant pour le transport de denrées alimentaires nécessaires à son approvisionnement. 

Destination: 

Du siège de l'ad79 aux commerces avoisinants ou aux centres de distribution du Département 
Prêt comprenant : Aller-retour, dépôt du centre concerné aux magasins alimentaires situés sur la commune. 

Période de prêt. 

Du 05 mars 2021 au 08 mars 2021 

Modèle et immatriculation du ou des véhicules mis à disposition: 

Article 2 / CONDITIONS D'UTILISATION 

Le conducteur de l'association des Restas se doit d'être titulaire du permis Ben cours de validité. Pour ce 
faire l'association s'engage à vérifier la validité des permis de ses chauffeurs. 

Une photocopie du permis du conducteur restas sera éventuellement (selon la demande de la Mairie) jointe 
à la présente convention. 

Tout conducteur doit de plus être à même de présenter une photocopie de son permis ainsi qu'une autorisation 
de conduite délivrée par l'association des restas du cœur. 

La réservation s'effectue auprès du service référent du préteur, au moins 8 jours avant la date d'utilisation 
dudit véhicule. 

La commune ou la Société s'engage à fournir un véhicule en bon état de marche avec le plein. 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-62

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association Harmonie Corporelle

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la  demande de  l’association  Harmonie  Corporelle  de  bénéficier  de  créneaux dans  des
locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (gym douce) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association  HARMONIE CORPORELLE, à temps et espaces partagés, la
salle  associative  de  l’ancienne  dépendance  de  l’ex  presbytère  de  Sainte Pezenne  située
5 rue du Presbytère, tous les mardis de 18h30 à 19h30 et mercredis de 14h00 à 15h00.
Adresse :  Siège  social  de  l’association  -  12  rue  Joseph  Cugnot  –  Maison  des  Associations  –
79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-63

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association Le Corps et L'Esprit

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Le Corps et l’Esprit de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (shiatsu) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association LE CORPS ET L’ESPRIT, à temps et espaces partagés, la salle
associative de l’ancienne dépendance de l’ex presbytère de Sainte Pezenne située 5 rue du Presbytère,
tous les jeudis de 18h00 à 20h00.
Adresse : siège social de l’association - 17 rue du Maréchal Leclerc – 79000 NIORT.

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant
du 1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-64

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association GERMTC

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association GERMTC  (Groupe d’Etudes et de Recherches en Médecine
Traditionnelle  et  Chinoise)  de  bénéficier  de  créneaux  dans  des  locaux  municipaux  afin  de  pouvoir
effectuer ses activités ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association GERMTC, à temps et espaces partagés, la salle associative de
l’ancienne dépendance de l’ex presbytère de Sainte Pezenne située 5 rue du Presbytère, les 1er mardis
de chaque mois de 10h00 à 12h00.
Adresse : Siège social de l’association - Les Gibardières – 79200 CHATILLON SUR THOUET

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 23 février 2021 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-65

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association Plaisir de Coudre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Plaisir de Coudre de bénéficier de créneaux dans des locaux
municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (cours de couture) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association  PLAISIR DE COUDRE, à temps et espaces partagés, la salle
associative de l’ancienne dépendance de l’ex presbytère de Sainte Pezenne située 5 rue du Presbytère,
tous les vendredis de 13h30 à 21h00.
Adresse : Siège social de l’association - CSC Champclairot – Square Germaine Clopeau – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-66

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association Hélios

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la demande de l’association Hélios de bénéficier de créneaux dans des locaux municipaux
afin de pouvoir effectuer ses activités (chorale) ;

Considérant la disponibilité de créneaux horaires au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de
Sainte Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De mettre à disposition de l’association  HELIOS, à temps et espaces partagés, la salle associative de
l’ancienne  dépendance  de  l’ex  presbytère  de  Sainte  Pezenne située  5  rue  du  Presbytère,  tous  les
mercredis de 17h00 à 20h00.
Adresse : Siège social de l’association - 48 rue de la Blauderie – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-67

Salle associative 5 rue du Presbytère - Convention d'occupation à
temps et espaces partagés - Association Os Amigos Das

Concertinas

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5 dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la demande de l’association Os Amigos Das Concertinas de bénéficier de créneaux dans
des locaux municipaux afin de pouvoir effectuer ses activités (répétitions musicales) ;

Considérant la disponibilité de créneaux au sein de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de §Sainte
Pezenne ;

DECIDE

Art. 1 
De  mettre  à  disposition  de  l’association  OS  AMIGOS  DAS  CONCERTINAS,  à  temps  et  espaces
partagés, la salle associative de l’ancienne dépendance de l’ex-presbytère de Sainte Pezenne située
5 rue du Presbytère, tous les samedis de 21h00 à 24h00.
Adresse : Siège de l’association - 13 rue Paul Langevin – Apt 3 – 79000 NIORT

Art. 2 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3
D'établir  une  convention  d’occupation,  à  temps  et  espaces  partagés,  pour  la  période  courant  du
1er janvier au 31 décembre 2021.

Art. 4 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2021-14

Modification de la régie de recettes "Fête foraine" 

Le Maire de la Ville de Niort

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu les articles R.1617-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu  la  décision  n°2015-61  du  Maire  en  date  du  26  février  2015  instituant  une  régie  de  recettes
« Fête foraine », modifiée par la dernière décision n°2019-486 du 6 novembre 2019 ;

Vu l’instruction codificatrice du 21 avril 2006 relative aux régies de recettes et d’avances des collectivités
territoriales et notamment son titre IX ;

Vu la délibération n°D-2020-81 du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les
attributions  mentionnées  à  l’article  L.2122-22  du  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux »

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, d’avances et de
recettes et d’avances des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 15 janvier 2021 ;

Considérant les nombreuses modifications de la régie de recettes « Fête foraine », il  est proposé de
synthétiser l’ensemble des décisions successives sous un même document ;

DECIDE

Art. 1 :
La décision n°2015-61 du 26 février 2015 est modifiée par les termes suivants :



Il est institué une régie de recettes « Fête foraine » ayant pour objet :

- la perception  de  la  redevance  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  pour  les  emplacements
utilisés dans le cadre de la fête foraine ;
- la perception des coûts pour l’utilisation des branchements électriques et d’eau (compteurs, fluides, etc.)
lors de la fête foraine.

Art. 2 :
La régie est installée dans les locaux de la Police municipale,
Adresse : Mairie de Niort, 3 bis rue de l’Ancien Musée, 79000 NIORT.

Art. 3 :
La régie fonctionne pour une durée de deux mois dans le cadre de la Fête foraine dont les dates sont
fixées chaque année par le Maire.

Art. 4 :
Les produits  de la  Fête  foraine  sont  perçus  au  comptant,  10  jours  au  plus  tard  après  le  début  de
l’installation.

Art. 5 :
Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :

- en numéraire ;
- par chèques bancaires, postaux ou assimilés ;
- par virements bancaires ;
- par cartes bancaires.

Art. 6 :
Un compte de dépôt  de fonds  (compte DFT)  est ouvert  au nom du régisseur ès qualité auprès  du
comptable public assignataire.

Art. 7 :
Un fonds de caisse d’un montant de 100 € est mis à la disposition du régisseur.

Art. 8 :
Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 10 000 €.

Art. 9 :
Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l’encaisse dès que celui-
ci atteint le maximum fixé à l’article 8 sinon une fois par semaine et au maximum une fois par mois, et
lors de sa sortie de fonction ou de son remplacement par le suppléant.

Art. 10 :
Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire et de l’ordonnateur la totalité des justificatifs
des opérations de recettes au minimum une fois par mois et lors de sa sortie de fonction ou de son
remplacement par le suppléant.

Art. 11 :
Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur  pour  les  régies  temporaires  dont  le  fonctionnement
n’excède pas 6 mois, le régisseur peut être dispensé de constituer un cautionnement.

Art. 12 :
Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination
selon la règlementation en vigueur.

Art. 13 :
L’intervention d’un (de) mandataire(s) a lieu dans les conditions fixées par son (leur) acte de nomination.

Art. 14 :
Le mandataire suppléant percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de
nomination selon la règlementation en vigueur.



Art. 15 :
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres. 

Art. 16 :
La Direction Générale des Services de la Mairie et le comptable public assignataire sont chargés, chacun
en ce qui  le  concerne de l’exécution de la  présente décision dont  il  sera rendu compte au Conseil
municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/02/2021

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE




